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Fiche action n° 1  

AXE STRATEGIQUE : Renforcer l’attractivité du terri toire pour de nouveaux professionnels de santé 

INTITULE DE L’ACTION :  

Favoriser l’installation de nouveaux professionnels  de santé  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la Communauté de Communes Vienne et Gartempe  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS 
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir un accès équitable aux soins primaires 

Le maintien voire le renforcement de l’offre de soins de premier recours constitue un enjeu primordial pour  

l’accessibilité  géographique  aux  soins  primaires.  Cet  objectif  implique  une  mobilisation  de l’ensemble 

des dispositifs permettant d’inciter les jeunes professionnels de santé à s’installer dans les territoires 

caractérisés par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés d’accès aux soins. 

Cette mobilisation  doit  également  permettre,  de  façon  corollaire,  de  redonner  à  ces  territoires  plus  

d’attractivité, tant pour les professionnels de santé en exercice que pour les étudiants.   

 

Ainsi, la consolidation de l’offre de soins de premier recours nécessite notamment :   

� Une  action  concertée  sur  la  formation  des  professions  médicales  et  paramédicales,  (tant  

au niveau  des  quotas  de  professionnels  formés  que  de  l’adaptation  des  enseignements  

aux nouvelles  modalités  d’exercice),  en  lien  avec  les  Universités  pour répondre aux besoins 

des territoires;   

� Une  meilleure  information  des  professionnels  de  santé  sur  les  aides  à  et  les  démarches  

à effectuer  grâce  à  la  mise  en  place  d’un  guichet  unique  qui  doit  informer  les  

professionnels depuis leur installation jusqu’à leur retraite, coordonner et suivre la réponse 

apportée à leurs besoins ; 

� Le déploiement de tous les dispositifs favorisant des professionnels de santé dans les 

territoires caractérisés par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés d’accès aux 

soins :  

- nouveaux contrats incitatifs conventionnels (Assurance maladie) ;   

- contrats d’engagement de service public (CESP) ;  
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- contrats  de  praticiens  territoriaux  de  médecine  générale  (PTMG),  de  praticiens 

territoriaux de médecine ambulatoire (PTMA) et de praticiens territoriaux de médecine 

remplaçants (PTMR) ;  

� Une diversification des modes d’exercice, en permettant, par exemple, aux jeunes médecins 

diplômés  d’avoir  un  exercice  partagé  entre  une  structure  hospitalière  et  une  structure 

ambulatoire en zone sous-dense (« assistants partagés ») ;   

� La  mise  en  place  de  consultations  avancées  permettant  de  répondre  aux  besoins  de  la 

population, en particulier en gynécologie, en pédiatrie, en cardiologie, en ophtalmologie et en 

psychiatrie. 

 
 
Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins et le vieillissement.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins 

 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :  

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins 
� Les professionnels manquants le plus : ophtalmologues, médecins généralistes, dentistes et 

kinésithérapeutes 
� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 

de handicap 
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 

Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels de santé et acteurs médico-sociaux :  

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention. 

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  

� Cadre de vie :  

� Les nouveaux habitants ne trouvent pas de médecin généraliste 
� Manque d’ophtalmologistes, médecins généralistes, dentistes, spécialistes à notre hôpital 
� Vieillissement des professionnels 

 

� Démographie médicale :  

� Rompre la solitude du médecin – télédiagnostic 

� Inquiétude sur le remplacement des médecins généralistes qui partent en retraite 

� Rendez-vous trop éloignés, impossible pour les personnes âgées de se déplacer sur Poitiers, 

personnes en difficulté financière 

� Les délais longs pour avoir un rendez-vous médical 
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� Démographie médicale globale en baisse 

� Insuffisance du nombre de médecins traitants sur le territoire : risque de suivi insuffisant, 

manque de médecin coordinateur dans les EHPAD alentours 

� Démographie médicale au sein de l’hôpital, difficultés de recrutement des kinésithérapeutes, 

offre de soins incomplète en matière d’ophtalmo et mammographie  

� Offre pédiatrique 

� Les consultations spécialisées 

� Disponibilité des praticiens, distance à parcourir, durée d’attente pour les spécialistes 

� Manque de médecins généralistes particulièrement ressenti sur les périodes de garde, 

sentiment d’isolement, voire d’abandon de la population 

� Attractivité du territoire pour professionnels de santé : pour les professionnels eux-mêmes, 

offre qui va aider sa famille à se fixer (écoles, services, commerces, possibilité de mobilité…) 

� Inquiétude sur la « non motivation » des professionnels à venir en milieu rural 

� Patients qui ne vont plus retrouver de médecin traitant 

� Penser parcours de santé, offre médicosociale, psychologues, orthophonistes, orthoptistes, 

kinés 

 

Les attentes : 

� Renforcer la démographie médicale : 

� Valoriser les initiatives locales maisons et pôles de santé 

� Création de poste – exercice mixte – hôpital ville 

� Conseil de l’ordre des médecins, ARS : redéfinir leur rôle dans l’installation 

� Reconnaissance du Montmorillonnais en zone médicale défavorisée pour bénéficier de 

médecins « boursiers » 

� Ne pas lâcher les contacts avec les futurs professionnels 

� Motiver les étudiants pour s’installer : maîtres de stages généralistes compagnonnage 

� Communiquer auprès des étudiants 

� Faire connaître les incitations financières qui existent 

� Faire venir des nouveaux professionnels 

� Réflexion sur les locaux qui pourraient être mis à disposition achat, location, pour 

professionnels, matériels 

� Vers une médecine itinérante, le médecin va vers le patient et pas toujours l’inverse : bus ? 

Local dans les mairies ? consultations avancées ? 

 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles été 
repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles1 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 
 

Si non, pourquoi ?  

                                                           
1 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes)  

 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

  

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 
 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : pérenniser l’offre de soins de premier recours 

Objectifs opérationnels de l’action : rendre attractif le territoire pour de nouveaux professionnels de santé 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Toute la durée du CLS 

Descriptif  

- Valoriser les opportunités d’installation et le cadre de vie du territoire (CCVG) 

 

- Faire connaître les aides à l’installation (CCVG) 

 

- Sensibiliser les professionnels de santé locaux à la maîtrise de stage (CCVG) 

 

- Encourager la création de poste partagé en libéral et salariat avec le CHU-Site de 

Montmorillon. 

 

- Susciter le développement des exercices coordonnés pour proposer un cadre attractif (ESP 

et CPTS) 
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DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 

 
Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 

 
Conditions de travail ☐ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 
aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 
sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 

 
Intégration sociale ☐ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 
de la communauté) ☐ 
 

Mode de vie 

 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 
tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☐ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 

 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 
organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 
des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles 

 

Information sur la santé ☒ 

Education à la santé ☐ 

Formation ☐ 
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Renforcement des capacités 

de communautés 

 

Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☐ 

Formation ☐ 

Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 

Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 

Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☐ 

Réorientation des services de 

santé 

 

Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 

Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 

Renforcement de l’offre de prévention ☐ 

Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique 

 

Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 

Amélioration des connaissances ☒ 

Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé (exemples)  
Professionnels libéraux et 
salariés,  

CHU de Poitiers – site de 
Montmorillon 

Maisons et pôles de santé 
labellisés  

Maisons médicales non 
labellisées 

Gestion de l’action et mobilisation 
des ressources 
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Social   

Emploi/Insertion    

Education   

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres Mairies, Conseil Départemental 
de la Vienne, Région Nouvelle 
Aquitaine, ARS Nouvelle 
Aquitaine 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☒  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 
(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☐ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Aides à l’installation du Conseil Départemental : bourses d’études 

ARS Nouvelle Aquitaine :  

• Dispositifs : Praticien Territorial de Médecine Générale (PTMG), Praticien Territorial de Médecine 
Ambulatoire (PTMA), Contrat d’Engagement de Service Public (CESP) 

• Portail de la Plateforme d’Accompagnement des Professionnels de Santé (PAPS Nouvelle Aquitaine) 
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Aides de l’Assurance Maladie : contrat d’aide à l’installation (CAIM), contrat de stabilisation et de 

coordination pour les médecins (COSCOM), contrat de transition pour les médecins (COTRAM) 

Mesures d’exonération fiscale sur l’impôt sur les bénéfices, sur la cotisation foncière des entreprises CFE, et 
sur la taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe d’habitation. 

Déploiement de la plateforme territoriale d’appui (PTA) : un soutien pour les professionnels dans 
l'organisation des parcours de santé complexes  

Le cadre de vie du territoire : services, culture, sport, accessibilité à l’immobilier 

 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Médecins généralistes découragés dans la maîtrise de stage ou sans enthousiasme pour devenir maîtres de 
stages 

Nombreux aprioris sur l’exercice en milieu rural de la part des personnes extérieures au territoire 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus2 : 

 
 

Nombre d’actions de valorisation du territoire 

Nombre de professionnels de santé sensibilisés à la maîtrise de stage 

 
Indicateurs d’activité3 : 
 
 

Nombre de nouvelles structures d’exercices coordonnées en projet 

et/ou labellisés 

Nombre de nouveaux maîtres de stages (médecins généralistes et 

paramédicaux) 

Indicateurs de résultats4 : 
 
 

Nombre d’installations de nouveaux professionnels de santé  

Nombre de prime à l’installation octroyée par la CCVG 

Nombre d’aides à l’installation octroyées ou contractualisées par le 

conseil départemental, l’ARS, la CPAM sur le territoire 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Entretien de satisfaction après 6 mois d’installation des nouveaux 

professionnels de santé 

                                                           
2 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
3 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
4 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche action n° 2 

AXE STRATEGIQUE : Renforcer l’attractivité du terri toire pour de nouveaux professionnels de santé 

INTITULE DE L’ACTION :  

Poursuivre et renforcer la prospection  

de nouveaux professionnels de santé  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS 
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir un accès équitable aux soins primaires 

Le maintien voire le renforcement de l’offre de soins de premier recours constitue un enjeu primordial pour  

l’accessibilité  géographique  aux  soins  primaires.  Cet  objectif  implique  une  mobilisation  de l’ensemble 

des dispositifs permettant d’inciter les jeunes professionnels de santé à s’installer dans les territoires 

caractérisés par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés d’accès aux soins. 

Cette mobilisation  doit  également  permettre,  de  façon  corollaire,  de  redonner  à  ces  territoires  plus  

d’attractivité, tant pour les professionnels de santé en exercice que pour les étudiants.   

 

Ainsi, la consolidation de l’offre de soins de premier recours nécessite notamment :   

� Le développement des stages en médecine générale pour les étudiants en médecine de 2ème 

cycle, ainsi que le développement des stages dans les territoires fragiles pour tous les futurs 

professionnels  de  santé,  en  facilitant  l’accueil  de ces  futurs  professionnels  (hébergement, 

notamment) ;  

� Une  action  de  développement  et  de  promotion  du  territoire  au  sens  large  pour  

augmenter l’attractivité des zones fragiles. 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins et le vieillissement.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins 



 

 

 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :  

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins 
� Les professionnels manquants le plus : ophtalmologues, médecins généralistes, dentistes et 

kinésithérapeutes 
� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 

de handicap 
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 

Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels de santé et acteurs médico-sociaux :  

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention. 

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  

� Cadre de vie :  

� Les nouveaux habitants ne trouvent pas de médecin généraliste 
� Manque d’ophtalmologistes, médecins généralistes, dentistes, spécialistes à notre hôpital 
� Vieillissement des professionnels 

 

� Démographie médicale :  

� Rompre la solitude du médecin – télédiagnostic 

� Inquiétude sur le remplacement des médecins généralistes qui partent en retraite 

� Rendez-vous trop éloignés, impossible pour les personnes âgées de se déplacer sur Poitiers, 

personnes en difficulté financière 

� Les délais longs pour avoir un rendez-vous médical 

� Démographie médicale globale en baisse 

� Insuffisance du nombre de médecins généralistes sur le territoire : risque de suivi insuffisant, 

manque de médecin coordinateur dans les EHPAD alentours 

� Démographie médicale au sein de l’hôpital, difficultés de recrutement des kinésithérapeutes, 

offre de soins incomplète en matière d’ophtalmo et mammographie  

� Offre pédiatrique 

� Les consultations spécialisées 

� Disponibilité des praticiens, distance à parcourir, durée d’attente pour les spécialistes 

� Manque de médecins généralistes particulièrement ressenti sur les périodes de garde, 

sentiment d’isolement, voire d’abandon de la population 

� Attractivité du territoire pour professionnels de santé : pour les professionnels eux-mêmes, 

offre qui va aider sa famille à se fixer (écoles, services, commerces, possibilité de mobilité…) 

� Inquiétude sur la « non motivation » des professionnels à venir en milieu rural 

� Patients qui ne vont plus retrouver de médecin traitant 

� Penser parcours de santé, offre médicosociale, psychologues, orthophonistes, orthoptistes, 

kinés 

 

Les attentes : 

� Renforcer la démographie médicale : 



 

 

� Valoriser les initiatives locales maisons et pôles de santé 

� Création de poste – exercice mixte – hôpital ville 

� Conseil de l’ordre des médecins, ARS : redéfinir leur rôle dans l’installation 

� Reconnaissance du Montmorillonnais en zone médicale défavorisée pour bénéficier de 

médecins « boursiers » 

� Ne pas lâcher les contacts avec les futurs professionnels 

� Motiver les étudiants pour s’installer : maîtres de stages généralistes compagnonnage 

� Communiquer auprès des étudiants 

� Faire connaître les incitations financières qui existent 

� Faire venir des nouveaux professionnels 

� Réflexion sur les locaux qui pourraient être mis à disposition achat, location, pour 

professionnels, matériels 

� Vers une médecine itinérante, le médecin va vers le patient et pas toujours l’inverse : bus ? 

Local dans les mairies ? consultations avancées ? 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles été 
repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles5 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins pour les habitants 
 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☐              Non ☒ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

                                                           
5 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 
 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : pérenniser l’offre de soins de premier recours 

Objectifs opérationnels de l’action : rendre attractif le territoire pour de nouveaux professionnels de santé 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Toute la durée du CLS 

Descriptif  

- Mettre en œuvre une campagne nationale : mailing, plaquettes de promotion, affichages 

(CCVG) 

 

- Participation aux choix de stages des étudiants en médecine (CCVG) 

 

- Intervention annuelle à l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie de Poitiers (CCVG) 

et en présence d’un ou deux professionnels. 

 

- Intervention annuelle à l’Ecole d’Orthophonie de Poitiers (CCVG) et en présence d’un 

professionnel. 

  

- Sensibilisation des professionnels de santé à la maîtrise de stages (CCVG) 

 

- Vidéo promotionnelle avec les professionnels de santé du territoire (CCVG en partenariat 

avec les autres acteurs du territoire) 

 

- Cinés-débats pour favoriser les échanges avec les professionnels de santé 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 

 
Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 



 

 

Conditions de vie 

 
Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 
aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 
sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 

 
Intégration sociale ☐ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 
de la communauté) ☐ 
 

Mode de vie 

 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 
tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☐ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 

 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 
organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 
des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles 

 

Information sur la santé ☒ 

Education à la santé ☒ 

Formation ☐ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 

Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☐ 

Formation ☐ 

Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 

Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 

Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☐ 

Réorientation des services de 

santé 

 

Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 

Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 

Renforcement de l’offre de prévention ☒ 

Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique 

 

Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 

Amélioration des connaissances ☒ 

Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé (exemples)  
Professionnels libéraux et 
salariés, CHU, maisons et pôles 
de santé labellisées, maisons et 
pôles médicaux non labellisés 

Associations d’étudiants 

Ordres professionnels 

Ecoles de professionnels de 
santé (IFMK de Poitiers et 
orthophonie) 

ARS Nouvelle Aquitaine 

Mobilisation des ressources 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse des besoins, pilotage et 
mobilisation des ressources 

Social   

Emploi/Insertion    



 

 

Education   

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres Mairies, Conseil Départemental 
de la Vienne, Région Nouvelle 
Aquitaine, ARS Nouvelle 
Aquitaine 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 
(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le partenariat annuel avec la Faculté de Médecine de Poitiers et l’Institut de Formation en Masso-
kinésithérapie de Poitiers 

Le PAPS Nouvelle Aquitaine, Portail d’Accompagnement des Professionnels de santé 

Le plan d’égal accès aux soins sur les territoires et le projet régional de santé 

 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Nombreux aprioris sur l’exercice médical en milieu rural 

 



 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus6 : 

 
 

Nombre d’actions de valorisation des opportunités du territoire : 

journées de choix de stage, nombre de création d’outils spécifiques 

dédiés 

 
Indicateurs d’activité7 : 
 
 

Nombre de professionnels contactés  

Nombre de professionnels accueillis  

Nombre d’étudiants rencontrés 

 
Indicateurs de résultats8 : 
 
 

Nombre de professionnels nouvellement installés sur le territoire 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Entretien de motivation d’installation auprès des étudiants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
6 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
7 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
8 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche action n° 3 

AXE STRATEGIQUE : Renforcer l’attractivité du terri toire pour de nouveaux professionnels de santé 

INTITULE DE L’ACTION :  

Proposer un accueil personnalisé des professionnels  de santé  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, le CH U de Poitiers – 
Site de Montmorillon  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS 
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir un accès équitable aux soins primaires 

Le maintien voire le renforcement de l’offre de soins de premier recours constitue un enjeu primordial pour  

l’accessibilité  géographique  aux  soins  primaires.  Cet  objectif  implique  une  mobilisation  de l’ensemble 

des dispositifs permettant d’inciter les jeunes professionnels de santé à s’installer dans les territoires 

caractérisés par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés d’accès aux soins. 

 

Cette mobilisation  doit  également  permettre,  de  façon  corollaire,  de  redonner  à  ces  territoires  plus  

d’attractivité, tant pour les professionnels de santé en exercice que pour les étudiants.   

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins et le vieillissement.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins 

 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :  

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins 
� Les professionnels manquants le plus : ophtalmologues, médecins généralistes, dentistes et 

kinésithérapeutes 
� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 

de handicap 
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 



 

 

Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels de santé et acteurs médico-sociaux :  

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention. 

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  

� Cadre de vie :  

� Les nouveaux habitants ne trouvent pas de médecin généraliste 
� Manque d’ophtalmologistes, médecins généralistes, dentistes, spécialistes à notre hôpital 
� Vieillissement des professionnels 

 

� Démographie médicale :  

� Rompre la solitude du médecin – télédiagnostic 
� Inquiétude sur le remplacement des médecins généralistes qui partent en retraite 
� Rendez-vous trop éloignés, impossible pour les personnes âgées de se déplacer sur Poitiers, 

personnes en difficulté financière 
� Les délais longs pour avoir un rendez-vous médical 
� Démographie médicale globale en baisse 
� Insuffisance du nombre de médecins généralistes sur le territoire : risque de suivi insuffisant, 

manque de médecin coordinateur dans les EHPAD alentours 
� Démographie médicale au sein de l’hôpital, difficultés de recrutement des kinésithérapeutes, 

offre de soins incomplète en matière d’ophtalmo et mammographie  
� Offre pédiatrique 
� Les consultations spécialisées 
� Disponibilité des praticiens, distance à parcourir, durée d’attente pour les spécialistes 
� Manque de médecins généralistes particulièrement ressenti sur les périodes de garde, 

sentiment d’isolement, voire d’abandon de la population 
� Attractivité du territoire pour professionnels de santé : pour les professionnels eux-mêmes, 

offre qui va aider sa famille à se fixer (écoles, services, commerces, possibilité de mobilité…) 
� Inquiétude sur la « non motivation » des professionnels à venir en milieu rural 
� Patients qui ne vont plus retrouver de médecin traitant 
� Penser parcours de santé, offre médicosociale, psychologues, orthophonistes, orthoptistes, 

kinés 

 

Les attentes : 

� Renforcer la démographie médicale : 

� Valoriser les initiatives locales maisons et pôles de santé 

� Création de poste – exercice mixte – hôpital ville 

� Conseil de l’ordre des médecins, ARS : redéfinir leur rôle dans l’installation 

� Reconnaissance du Montmorillonnais en zone médicale défavorisée pour bénéficier de 

médecins « boursiers » 

� Ne pas lâcher les contacts avec les futurs professionnels 

� Motiver les étudiants pour s’installer : maîtres de stages généralistes compagnonnage 

� Communiquer auprès des étudiants 

� Faire connaître les incitations financières qui existent 

� Faire venir des nouveaux professionnels 



 

 

� Réflexion sur les locaux qui pourraient être mis à disposition achat, location, pour 

professionnels, matériels 

� Vers une médecine itinérante, le médecin va vers le patient et pas toujours l’inverse : bus ? 

Local dans les mairies ? consultations avancées ? 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles9 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins pour les habitants 
 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☐              Non ☒ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 
 
 
 
 
 

 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 
 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : pérenniser l’offre de soins de premier recours 

Objectifs opérationnels de l’action : rendre attractif le territoire pour de nouveaux professionnels de santé 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Toute la durée du CLS 

                                                           
9 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

Descriptif  

- Proposition de primes à l’installation pour les médecins généralistes primo-installant 

(diplômés depuis moins de 5 ans)  

 

- Information sur les missions de l’accueil  unique : permanences d’accueil proposée aux 

médecins généralistes pour obtenir des informations sur les conditions d’installation dans la 

Vienne, constituer leur dossier, et bénéficier d’une orientation vers les autres partenaires. 

 

- Proposition d’une « Box santé » pour découvrir le cadre de vie et les loisirs du territoire 

 

- Aides aux démarches administratives, recherche de logements, d’emploi pour le conjoint et 

toutes démarches relatives à la vie familiale (enfants, scolarité…) 

 

- Découverte du territoire personnalisée et à la demande : visite du pôle hospitalier de 

Montmorillon, des pôles et maisons de santé, rencontre des professionnels de santé 
 

 
 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 

 
Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 

 
Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 
aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 
sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 

 
Intégration sociale ☐ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 
de la communauté) ☐ 
 

Mode de vie 

 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 
tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☐ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 

 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 
organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 
des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 



 

 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles 

 

Information sur la santé ☒ 

Education à la santé ☒ 

Formation ☐ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 

Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☐ 

Formation ☐ 

Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 

Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 

Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☐ 

Réorientation des services de 

santé 

 

Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 

Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 

Renforcement de l’offre de prévention ☒ 

Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique 

 

Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 

Amélioration des connaissances ☒ 

Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 



 

 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé (exemples)  
Professionnels libéraux et 
salariés, CHU, maisons et pôles 
de santé labellisés, maisons 
médicales non labellisées 

 

Mobilisation des ressources 

Social   

Emploi/Insertion  Service économique de la 
CCVG pour la recherche 
d’emploi du conjoint du 
professionnel de santé 

Mobilisation des ressources 

Education Service enfance-jeunesse de la 
CCVG pour la valorisation des 
équipements dédiés à la petite 
enfance 

Les écoles, collèges et lycées du 
territoire pour la scolarisation 
des enfants des professionnels 
de santé 

Les maisons des jeunes et de la 
culture pour les accueils de 
loisirs et périscolaires des 
enfants des professionnels de 
santé 

Mobilisation des ressources 

 

Mobilisation des ressources 

 

Mobilisation des ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres Mairies, Conseil Départemental 
de la Vienne, Région Nouvelle 
Aquitaine, ARS Nouvelle 
Aquitaine 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

 
 



 

 

 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 
(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

L’accueil proposé par les communes du territoire lors de la visite de professionnels : moment de convivialité, 
recherche de logements, intégration dans la vie quotidienne locale. 

L’Office de Tourisme Vienne et Gartempe qui valorise le cadre de vie et les activités de loisirs du territoire 

 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Nombreux aprioris sur l’exercice médical en milieu rural 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus10 : 

 
 

Nombre d’actions de valorisation des opportunités du territoire : 

nombre de box santé offertes 

 
Indicateurs d’activité11 : 
 
 

Nombre de professionnels contactés  

Nombre de professionnels accueillis  

                                                           
10 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
11 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  



 

 

Nombre de professionnels installés sur une commune de la 

communauté de commune après s’être renseigné auprès de l’accueil 

unique 

 
Indicateurs de résultats12 : 
 
 

Nombre de primes à l’installation versées 

 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Entretien de satisfaction de l’accueil auprès des professionnels reçus 

lors d’une première rencontre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
12 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 
Favoriser un accès à une offre de soins de 

premier recours et de proximité 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fiche n° 4  

AXE STRATEGIQUE : Favoriser un accès à une offre de soins de premier recours et de proximité 

INTITULE DE L’ACTION :  

Maintenir et développer l’offre en structures de so ins regroupées  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : professionnels de santé, communes et Communauté de Communes 
Vienne et Gartempe  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir un accès équitable aux soins primaires 

Le développement des structures d’exercice coordonné contribue directement à assurer l’accès de tous aux 
soins primaires, car elles offrent un cadre et une organisation de travail plus attractifs pour les jeunes 
professionnels de santé.  

 

Au sein des maisons et des centres de santé, notamment, la coordination entre les professionnels de santé 
permet d’améliorer la qualité de la prise en charge des patients, en particulier ceux qui sont atteint d’une maladie 
chronique. Dans ce contexte, il s’agit de conforter et développer ces structures, qui reposent sur un mode 
d’exercice rénové (pluri professionnel), et de mobiliser les nouvelles modalités d’organisation prévue par la loi 
pour mieux structurer les parcours de santé, à savoir les équipes de soins primaires (ESP) et les communautés 
professionnelles territoriales de santé (CPTS). Dans ce contexte, la politique régionale de santé a pour objet :  

� Le développement des maisons pluri professionnelles (MSP) et centres de santé (CDS), en favorisant 
l’implantation de nouvelles structures dans les zones les plus fragiles en termes de démographie 
médicale et paramédicale ;  

� Le déploiement des ESP et des CPTS ;  
� La structuration des fonctions d’appui à la coordination dans le cadre des plates-formes territoriales 

d’Appui (PTA) ;  
� La mise en œuvre de protocoles de coopération entre professionnels de santé, avec notamment la 

pérennisation et le développement du protocole Action de santé libérale en équipe (ASALEE) et le 
déploiement accéléré de protocoles sur certaines filières ;  

� La promotion des actions de santé publique et d’éducation thérapeutique du patient, notamment dans 
le cadre des MSP, CDS, ESP et CPTS ; 

� Un plus grand usage des outils sécurisés de partage d’information entre professionnels (messagerie 
sécurisée de santé, dossier médical partagé, dossier pharmaceutique, dossier communicant en 
cancérologie, logiciel collaboratif de coordination des parcours de santé) ;  

� Un meilleur accès à la télémédecine (téléconsultation, télé-expertise et télésurveillance 
 

 

 

 



 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� L’augmentation du besoin en structures de santé : lieux regroupés de professionnels de santé, 

structures d’accueil intermédiaires pour personnes âgées et lieux pour difficultés sociales. 
 
Enquêtes santé réalisées auprès de la population :  

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins 
� Les professionnels manquants le plus : ophtalmologues, médecins généralistes, dentistes et 

kinésithérapeutes 
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé  

 
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels de santé et acteurs médico-sociaux :  

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau). 

 
 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
� Cadre de vie :  

� Les nouveaux habitants ne trouvent pas de médecin généraliste 
� Manque d’ophtalmologistes, médecins généralistes, dentistes, spécialistes à notre hôpital 
� Vieillissement des professionnels 

 
� Démographie médicale :  

� Rompre la solitude du médecin – télédiagnostic 

� Inquiétude sur le remplacement des médecins généralistes qui partent en retraite 

� Rendez-vous trop éloignés, impossible pour les personnes âgées de se déplacer sur Poitiers, 

personnes en difficulté financière 

� Les délais longs pour avoir un rendez-vous médical 

� Démographie médicale globale en baisse 

� Insuffisance du nombre de médecins généralistes sur le territoire : risque de suivi insuffisant, 

manque de médecin coordinateur dans les EHPAD alentours 

� Démographie médicale au sein de l’hôpital, difficultés de recrutement des kinésithérapeutes, 

offre de soins incomplète en matière d’ophtalmo et mammographie  

� Offre pédiatrique 

� Les consultations spécialisées 

� Disponibilité des praticiens, distance à parcourir, durée d’attente pour les spécialistes 

� Manque de médecins généralistes particulièrement ressenti sur les périodes de garde, 

sentiment d’isolement, voire d’abandon de la population 

� Attractivité du territoire pour professionnels de santé : pour les professionnels eux-mêmes, 

offre qui va aider sa famille à se fixer (écoles, services, commerces, possibilité de mobilité…) 

� Inquiétude sur la « non motivation » des professionnels à venir en milieu rural 

� Patients qui ne vont plus retrouver de médecin traitant 

� Penser parcours de santé, offre médicosociale, psychologues, orthophonistes, orthoptistes, 

kinés 

 

Les attentes : 
� Renforcer la démographie médicale : 

� Valoriser les initiatives locales maisons et pôles de santé 



 

 

� Création de poste – exercice mixte – hôpital ville 

� Conseil de l’ordre des médecins, ARS : redéfinir leur rôle dans l’installation 

� Reconnaissance du Montmorillonnais en zone médicale défavorisée pour bénéficier de 

médecins « boursiers » 

� Ne pas lâcher les contacts avec les futurs professionnels 

� Motiver les étudiants pour s’installer : maîtres de stages généralistes compagnonnage 

� Communiquer auprès des étudiants 

� Faire connaître les incitations financières qui existent 

� Faire venir des nouveaux professionnels 

� Réflexion sur les locaux qui pourraient être mis à disposition achat, location, pour 

professionnels, matériels 

� Vers une médecine itinérante, le médecin va vers le patient et pas toujours l’inverse : bus ? 

Local dans les mairies ? consultations avancées ? 

 
 

� Communication entre professionnels 

� Plateforme territoriale d’appui 

� Réseau interprofessionnel – éducation thérapeutique 

� Renforcer les liens existants entre professionnels de santé, en leur faisant connaître les 

différents réseaux qui existent autour d’eux 

� Renforcer les partenariats par la définition de parcours de soins 

� Meilleure connaissance entre professionnels 

� Renforcer les moyens de communication 

� Coordination communication : cloisonnement # logique de parcours ; mettre en lien les 

opérateurs et professionnels  

� Des praticiens sont bien présents mais une communication entre eux et les patients doit être 

envisagée 

� Meilleure communication entre professionnels de santé (facilité l’accès à l’échange, dossier de 

soins partagé…) 

� Point à améliorer dans le partenariat : formaliser les coopérations entre les structures 

� Maison de santé : peut-être point d’ancrage d’un travail proximité renforcé, point d’ancrage 

sur le lien entre professionnel libéral et institutionnel 

� Maison de santé pluridisciplinaire : renforcer le pluridisciplinaire 

 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles13 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

                                                           
13 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 
 
 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☒  

Certaines actions en cours et d’autres non 
commencées 

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☒ 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Favoriser les prises en charges en améliorant les parcours de 
soins 

Objectifs opérationnels de l’action : Améliorer la coordination entre professionnels de santé 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Pérenniser et valoriser les pôles et maisons de santé labellisés existants 

 

- Pérenniser et valoriser les regroupements de professionnels de santé non labellisés 

existants 

 

- Accompagner au développement les projets de regroupements :  

� Création d’au moins une CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de 

Santé) sur le territoire 

� Création de regroupement sur Montmorillon, Valdivienne, Usson-du-Poitou et 

Verrières, et tout autre projet.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☐ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   Professionnels de santé 

CHU de Poitiers 

Acteurs médicaux sociaux 

Acteurs de la promotion de la 
santé et de la prévention des 
risques 

ARS Nouvelle Aquitaine 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

 

Analyse des besoins, pilotage, 
mobilisation des ressources 

Social Travailleurs sociaux Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Emploi/Insertion    

Education   

Logement   

Habitat    



 

 

Aménagement du territoire  Services urbanisme et travaux 
de la Communauté de 
Communes 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action, pilotage et mobilisation des 
ressources 

Environnement   

Autres Financeurs : Etat, Région 
Nouvelle Aquitaine, 
Département de la Vienne, 
Communes 

Mobilisation des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☐ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

L’appui technique et méthodologique de l’Agence Régionale de Santé dans les différentes phases d’élaboration 
des projets de santé. 

La mise à disposition de « médecins facilitateurs » par la FNAMPOSE pour les échanges de pratiques et le 
retour d’’expériences auprès des professionnels du territoire.  

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

La mobilisation des professionnels de santé qui sont déjà en surcharge d’activité et par conséquent peu 
disponibles pour des réunions de concertations, malgré tout l’intérêt qu’ils peuvent porter à cet enjeu. 

 

 

 



 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus14 : 

 
 

Nombre de professionnels adhérents à des projets de regroupements 

sure le nombre de professionnels de santé du territoire  

Nombre de projet de santé en cours d’élaboration ou labellisés  

 
Indicateurs d’activité15 : 
 
 

Nombre de réunion de concertation avec les professionnels de santé 

Nombre de professionnels de santé participant aux réunions de 

concertation sur le nombre de professionnels de santé invités 

Nombre de nouveaux professionnels installés au sein des 

regroupements de professionnels de santé 

 
Indicateurs de résultats16 : 
 
 

Satisfaction de la population et des professionnels sur la fréquentation 

des pôles et maisons de santé et sur la qualité de l’exercice 

professionnel 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaire de satisfaction auprès des usagers des pôles et maisons 

de santé 

Questionnaire de satisfaction auprès des professionnels de santé des 

pôles et maisons de santé 

 

 

 

 

 

 

                                                           
14 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
15 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
16 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 5 

AXE STRATEGIQUE : Favoriser un accès à une offre de soins de premier recours et de proximité 

INTITULE DE L’ACTION :  

Améliorer le parcours de santé de la population  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : professionnels de santé, CHU de Poitiers, Groupe Po lyclinique de Poitiers, 
Plateforme Territoriale d’Appui (PTA) et Communauté  de Communes Vienne et Gartempe  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☐          Pluriannuelle ☒ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir un accès équitable aux soins primaires 

Le développement des structures d’exercice coordonné contribue directement à assurer l’accès de tous aux 

soins primaires, car elles offrent un cadre et une organisation de travail plus attractifs pour les jeunes 

professionnels de santé.  

Au sein des maisons et des centres de santé, notamment, la coordination entre les professionnels de santé 

permet d’améliorer la qualité de la prise en charge des patients, en particulier ceux qui sont atteint d’une 

maladie chronique avec la mise en œuvre de protocoles de coopération entre professionnels de santé, avec 

notamment la pérennisation et le développement du protocole Action de santé libérale en équipe (ASALEE) 

et le déploiement accéléré de protocoles sur certaines filières. 

 
 
Organiser l’accès aux soins urgents et aux soins non programmés  

L’organisation de la permanence des soins ambulatoires (PDSA) a pour objet d’assurer l’égalité d’accès aux 

soins non programmés dans l’ensemble du territoire. La PDSA vise, en effet, à répondre aux besoins de soins 

non programmés aux horaires de fermeture des cabinets médicaux libéraux et des centres de santé, 

notamment de 20 heures à 8 heures les jours ouvrés, ainsi que les samedis à partir de midi, les dimanches et 

jours fériés. Elle repose, d’une part sur les consultations dans les maisons médicales de garde et les visites à 

domiciles réalisées par les médecins de garde et, d’autre part, sur la régulation, pivot du dispositif, à laquelle 

participent également les médecins libéraux. 

 

Le développement de la télémédecine.  

 

Répondre aux besoins et d’améliorer l’attractivité des territoires pour les professionnels de santé, ce qui passe 

par :  

� le maintien d’une réponse adaptée aux besoins de soins non programmés les soirées et les week-ends, 

pour éviter les recours inadaptés aux services d’urgence ;   

� l’adaptation de la sectorisation aux territoires, à la démographie et à l’activité ;  



 

 

� le  soutien  aux  initiatives  en  matière  de  télémédecine,  au  sein  des  structures ambulatoires  

(maisons  et  centres  de  santé,  centres de  soins  non  programmés). 
  
 
Développer l’usage de la télémédecine, afin de réduire les inégalités d’accès aux soins, notamment pour les 

personnes fragiles ou en situation d’isolement  
 

Un des usages majeurs de la télémédecine est d’améliorer l’accessibilité aux soins des populations fragiles que 
celles-ci soient exposées à une situation de vulnérabilité particulière liée à l’âge, à un handicap ou déficit, 
qu’elles se trouvent en détention ou encore qu’elles résident dans des territoires qui sont en déficit de 
ressources médicales. Dans l’ensemble de ces cas, la télémédecine représente un moyen efficace de lutter 
contre le renoncement aux soins que peuvent induire ces situations d’isolement.  
 

Pour les personnes âgées, il s’agira de généraliser les téléconsultations et/ou télé expertises (gériatrie, 

psychiatrie, suivi et traitement des plaies complexes, dépistage de la rétinopathie diabétique, bilans bucco-

dentaires, tel que prévu dans le plan régional santé bucco-dentaire co-construit avec les partenaires) au 

bénéfice des résidents d’établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). Pour ce 

faire, il sera nécessaire d’élaborer, de tester et mettre à disposition un dispositif technique de téléconsultation 

et de télé expertise à un coût supportable pour les EHPAD et d’intégrer l’impact de la généralisation de 

l’expérimentation nationale expérimentation de la télémédecine pour l'amélioration du parcours en santé 

(ETAPES) dans le modèle économique de déploiement des projets.  

 

Le déploiement de nouveaux projets sera également poursuivi : étude des besoins, en lien avec les acteurs de 

santé, de nouveaux domaines de télé interprétation ou de solutions pour d’autres typologies d’examen dont 

le modèle économique est à définir, et extension de ces projets au champ des établissements accueillant des 

personnes handicapées.  

 

Enfin, la télémédecine doit aussi permettre d’améliorer la prise en charge des patients souffrant de maladies 

chroniques ou de maladies rares en favorisant les suivis à distance, notamment via l’outil Plateforme Aquitaine 

d'Aide à la COmmunication (PAACO)/Globule qui devra évoluer vers des services numériques 

complémentaires (objets connectés, télésurveillance médicale, éducation thérapeutique, e-learning, 

informatique décisionnelle et de suivi des parcours, etc.). Il s’agira donc d’impulser des projets organisant les 

téléconsultations ou des télé expertises de bilan et de suivi pour les personnes atteintes d’affections de longue 

durée (ALD).  

 
 

 

L’Education Thérapeutique du Patient (ETP) 

Les éléments du contexte régional montrent qu’il existe des besoins de programme d’ETP dans le champ des 
maladies neuro-dégénératives dans la Vienne et notamment concernant la maladie d’Alzheimer ; un seul 
programme d’ETP est répertorié dans la Vienne. 

En effet, suite à l’annonce du diagnostic de la maladie d’Alzheimer, il apparait prioritaire que la personne malade 
et son aidant puissent à ce moment-là être accompagnés par une équipe pluridisciplinaire formée à l’ETP dans 
le but de faciliter l’acceptation de la maladie et ses conséquences et d’envisager l’avenir dans les meilleures 
conditions. Toutefois le programme d’ETP pourra débuter au moment jugé le plus opportun dans l’histoire 
propre de chaque malade. Les thématiques abordées seront définies lors du diagnostic éducatif en fonction du 
ressenti et de la compréhension et des besoins des personnes.  

L’équipe d’ETP s’appuiera sur l’ensemble des dispositifs et professionnels existants pour mettre en pratique le 
programme de manière personnalisée. Il nous parait intéressant d’intégrer la parole de malades et d’aidants.  

Il apparaît important que l’ensemble des professionnels partenaires de la démarche d’ETP puissent bénéficier 
d’une sensibilisation commune à cette approche. 



 

 

 

 
 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� L’augmentation du besoin en structures de santé : lieux regroupés de professionnels de santé, 

structures d’accueil intermédiaires pour personnes âgées et lieux pour difficultés sociales. 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes âgées et celles en 

situation de précarité. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins et le vieillissement.  
 
Enquêtes santé réalisées auprès de la population :  

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins. 
� Les professionnels manquants le plus : ophtalmologues, médecins généralistes, dentistes et 

kinésithérapeutes. 
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé  
� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 

de handicap. 
� Augmentation du renoncement aux soins. 

 
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels de santé et acteurs médico-sociaux :  

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : personnes en situation précaire, personnes âgées, personnes en situation de 
handicap. Et jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention. 
 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
� Cadre de vie :  

� Les nouveaux habitants ne trouvent pas de médecin généraliste 
� Manque d’ophtalmologistes, médecins généralistes, dentistes, spécialistes à notre hôpital 
� Vieillissement des professionnels 

 
� Démographie médicale :  

� Rompre la solitude du médecin – télédiagnostic 

� Rendez-vous trop éloignés, impossible pour les personnes âgées de se déplacer sur Poitiers, 

personnes en difficulté financière 

� Les délais longs pour avoir un rendez-vous médical 

� Démographie médicale globale en baisse 

� Insuffisance du nombre de médecins généralistes sur le territoire : risque de suivi insuffisant, 

manque de médecin coordinateur dans les EHPAD alentours 

� Démographie médicale au sein de l’hôpital, difficultés de recrutement des kinésithérapeutes, 

offre de soins incomplète en matière d’ophtalmo et mammographie  

� Offre pédiatrique 

� Les consultations spécialisées 



 

 

� Disponibilité des praticiens, distance à parcourir, durée d’attente pour les spécialistes 

� Manque de médecins généralistes particulièrement ressenti sur les périodes de garde, 

sentiment d’isolement, voire d’abandon de la population 

� Patients qui ne vont plus retrouver de médecin traitant 

� Penser parcours de santé, offre médicosociale, psychologues, orthophonistes, orthoptistes, 

kinés 

 
 

� Mobilité accessibilité qui entraîne des difficultés d’accès aux soins :  

� Addictions, difficultés pour tout public : mobilité accessibilité, à développer une offre de soins 
de proximité et une prévention sur le territoire 

� Difficulté de mobilité et d’accès aux soins 
� Problème d’accès aux soins et d’enclavement des territoires (une richesse qui complique 

l’organisation du territoire) 
� Difficulté d’accessibilité : délai de rendez-vous, ophtalmologie, dépistage cancer du sein 
� Territoire défavorisé, excentré  
� Manque de mobilité pour les jeunes adultes (mais qui apprécient leur lieu de vie Cf enquête 

2015 familles rurales) 
� Problème d’accès aux soins liés à la distance 
� Accès aux soins et gestion des situations d’urgence 

 
 
 
 

Les attentes : 
� Renforcer la démographie médicale : 

� Valoriser les initiatives locales maisons et pôles de santé 

� Création de poste – exercice mixte – hôpital ville 

� Réflexion sur les locaux qui pourraient être mis à disposition achat, location, pour 

professionnels, matériels 

� Vers une médecine itinérante, le médecin va vers le patient et pas toujours l’inverse : bus ? 

Local dans les mairies ? consultations avancées ? 

 
� Communication entre professionnels 

� Plateforme territoriale d’appui 

� Réseau interprofessionnel – éducation thérapeutique 

� Renforcer les liens existants entre professionnels de santé, en leur faisant connaître les 

différents réseaux qui existent autour d’eux 

� Renforcer les partenariats par la définition de parcours de soins 

� Meilleure connaissance entre professionnels 

� Renforcer les moyens de communication 

� Coordination communication : cloisonnement versus logique de parcours ; mettre en lien les 

opérateurs et professionnels  

� Des praticiens sont bien présents mais une communication entre eux et les patients doit être 

envisagée 

� Meilleure communication entre professionnels de santé (facilité l’accès à l’échange, dossier de 

soins partagé…) 

� Point à améliorer dans le partenariat : formaliser les coopérations entre les structures 

� Maison de santé : peut-être point d’ancrage d’un travail proximité renforcé, point d’ancrage 

sur le lien entre professionnel libéral et institutionnel 
 



 

 

� Développement de la santé connectée :  

� Favoriser l’offre de soins par l’apport de nouvelles technologies qui pourront attirer de jeunes 
professionnels de santé et renforcer l’existant 

� Inventer / mieux utiliser de nouveaux outils,  
� Dossier partagé 
� A améliorer : outils informatiques, télémédecine, objets connectés pour les maladies 

chroniques (cardiologie, diabétologie…) 
� L’accès au numérique, développement des réseaux (tous) 
� Télémédecine, téléradiologie 
� DMP 
� Fracture numérique : utilisation de l’outil informatique pour les professionnels et les usagers ; 

difficultés d’accès aux NTI 
� Télémédecine et SAMU, professionnels, médecins correspondants 
� Développement de la téléconsultation, de la télémédecine 
� Développement de la télémédecine 

 

� Changements évolutions compétences : 

� Progrès thérapeutiques, soins plus lourds mais aussi des soins à domicile 

� Transfert de compétences : ophtalmo – orthoptiste, radiologue – manip radio, gynéco – sage-

femme 

� Nouvelles tâches infirmières (délégation de tâches, radio, manip radio) 

� Développer le dispositif Asalée. 

� Redistribution et élargissement des compétences médicales : suivi des gynécologique, 

dépistage, confiés aux sages-femmes, IDE ? Pratique des vaccins ? Prescription encadrées ? 

� Pharmaciens : au-delà du conseil déjà réalisé créer des consultations. 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles17 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

                                                           
17 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Favoriser les prises en charges en améliorant les parcours de 
soins 

Objectifs opérationnels de l’action :  

Améliorer la coordination entre professionnels de santé 

Favoriser une meilleure prise en charge des patients 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  

Etape 1  : 2018-2022 
Promouvoir le dispositif Asalée  
 
Etape 2 : 2019-2022 
Promouvoir la télémédecine et les projets 
liés à la santé connectée 
 
Etape 3 : 2018-2022 
Promouvoir les programmes d’Education 
Thérapeutique du Patient (ETP) 

DESCRIPTIF 

- Promouvoir le dispositif Asalée 

 

- Promouvoir la télémédecine :  

� Valoriser la structuration d’un dispositif de réponse aux besoins d’évaluation de 

l’urgence en santé mentale (travail collaboratif entre le CHU de Poitiers – site de 

Montmorillon et le Centre Hospitalier Henri Laborit).  

� Contribuer au relais d’information des dispositifs existants : la télé-expertise, les 

objets connectés.  

� Relayer les appels à projets sur cette thématique. 

 

- Renforcer le lien ville-hôpital :  

� Contribuer au renforcement des relations avec la médecine de ville 

� Contribuer au renforcement du partenariat avec les infirmières libérales pour la 

définition de chemins cliniques associant la prise en charge extrahospitalière. 

� Valoriser la mise en place de techniques et d’organisations nouvelles génératrices 

de progrès dans la prise en charge des affections de longues durée : mise en place 

de consultations d’annonce infirmière, la création de protocoles de coopération 

(ophtalmologie, imagerie et cardiologie), le renforcement des pratiques avancées 

d’infirmières.  

 



 

 

- Encourager la création des programmes ETP (Education Thérapeutique du Patient) : groupe 

Polyclinique de Poitiers, programme ETP PTA.  

� Projet du Centre Ambulatoire de Prévention et d’Education thérapeutique sur le 

Territoire de la Vienne (CAPETV). Le CAPETV est une association (loi 1901), 

soutenue par l’Agence Régionale de la Santé, dont l’objectif est d’être centre 

référent en matière d’éducation thérapeutique (ETP) et de prévention sur le 

territoire de la Vienne en particulier dans les zones rurales pour les patients atteints 

d’une voire plusieurs pathologies chroniques. En coordination avec les médecins 

généralistes, les Infirmier(e)s diplômé(e) d’Etat Libéraux (IDEL) et tous les 

professionnels impliqués dans la prévention et l’éducation thérapeutique sur le 

territoire de la Vienne. 

� Construction d’un programme d’ETP pour les personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer et de leurs aidants sur le territoire de la PTA.  

Un groupe de travail, co-animé par la PTA et l’Escale, rassemblant une quinzaine 

d’acteurs du Sud Vienne se réunit depuis décembre 2017 afin de construire un 

programme d’ETP en vue de demander une autorisation à l’ARS pour la mise en 

œuvre de ce programme. 

Les acteurs travaillent à la construction du programme d’ETP en définissant le public 

cible, les thématiques, les intervenants… 

Une évaluation des besoins des professionnels, des aidants et des aidés via un 

questionnaire a été réalisée. Les résultats ont permis d’identifier les besoins et de 

construire les thématiques des ateliers et d’identifier les professionnels qui 

animeront les ateliers.  

Le groupe de travail bénéficie d’un accompagnement par l’IREPS.   

 

- Proposer une place dédiée aux usagers dans les Maisons de santé : valoriser les associations 

d’usagers.  

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 



 

 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  



 

 

Santé (exemples)  Professionnels de santé 

Acteurs médicaux sociaux 

ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU, CHHL 

PTA 

Groupe Polyclinique de Poitiers 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Social Travailleurs sociaux Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion, MLRCSV  

Education   

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres EHPAD 

Associations d’usagers 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 



 

 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le Projet Régional de Santé  

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Le coût de l’équipement de la télémédecine.  

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus18 : 

 
 

Nombre de structures proposant une amélioration du parcours de 

santé des patients  

Nombre de projets proposés dans la thématique 

 
Indicateurs d’activité19 : 
 
 

Nombre de réunion de concertation avec les partenaires pour la mise 

en place de projet de santé connectée 

Nombre de réunion de travail sur la création de programme ETP 

 
Indicateurs de résultats20 : 
 
 

Nombre de personnes bénéficiant de système de santé connectée 

Nombre de personnes suivant un programme ETP 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaire de satisfaction auprès des professionnels et des usagers 

utilisant les systèmes de santé connectée 

 

 

                                                           
18 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
19 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
20 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 6 

AXE STRATEGIQUE : Favoriser un accès à une offre de soins de premier recours et de proximité 

INTITULE DE L’ACTION :  

Valoriser le rôle et les services du CHU de Poitier s – Pôle Montmorillon  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : CHU de Poitiers  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☐          Pluriannuelle ☒ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
� Manque de coordination des acteurs de santé (ville, hôpital…) : comment renforcer la confiance des 

médecins généralistes dans l’hôpital. 

� Méconnaissance des dispositifs spécialisés, méconnaissance de l’offre de soins. 

 

Les attentes : 
� Un atout majeur pour le territoire : le pôle hospitalier de Montmorillon qui bénéficie entre autre de 

ses liaisons fonctionnelles avec le CHU de Poitiers. Compte tenu des incertitudes qui pèsent sur le 
devenir des médecins libéraux, il doit être conforté même si, à tort, il peut être utilisé dans les 
comparaisons territoriales comme un substitut, qu’il n’est pas, au secteur libéral ; conforté au moyens 
humains (praticiens et personnels hospitaliers) et en investissant dans les télé technologies ;   

� Le territoire dispose d’un atout majeur : le pôle hospitalier de Montmorillon qui permet d’asseoir les 
compétences médicales (et paramédicales) et dont la pérennité doit être assurée 

� Hôpital de proximité : avec des médecins de qualité, délais de rendez-vous dans certaines spécialités 

(imagerie pour l’instant), plateau technique, projet architectural. 

� Remettre le patient au centre : communiquer sur l’offre, médecine connectée, plateforme de rendez-

vous en ligne, portail usagers sur le site internet du CHU, prise de rendez-vous en ligne. 

� Communication hôpital / médecins généralistes, accès par les médecins généralistes aux dossiers 

médicaux de leurs patients (avec aussi annuaire des professionnels et alertes dès l’admission d’un 

patient d’un médecin généraliste). 

� Offre de soins variée et complète en terme de consultations avancées au sein de l’hôpital, plateau 

technique performant, communication sur l’offre de soins. 

� Valoriser le CHU – Pôle de Montmorillon. 

� Développer et faire connaître : hôpital de proximité, représentation des spécialités, compétentes, 

urgences, pôle central, relais des généralistes. 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles été 
repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 



 

 

Si oui, lesquelles21 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Améliorer la connaissance de l’offre de soins 

Objectifs opérationnels de l’action : Améliorer la visibilité du CHU de Poitiers – Pôle de Montmorillon auprès de 
la population et des professionnels de santé 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Valorisation de l’offre de services de soins pour en garantir une meilleure connaissance 

auprès des habitants : communication régulière dans la presse et les réseaux sociaux, 

participation annuelle à la Semaine de la santé, portes ouvertes annuelles sur inscriptions 

pour un petit groupe d’habitants du territoire. 

 

- Favoriser la concertation avec les professionnels de santé libéraux et salariés du territoire : 

rencontres mensuelles et annuelles.  

 

                                                           
21 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

- Renforcement du lien ville-hôpital : amélioration des sorties d’hospitalisation, et du suivi des 

patients durant l’hospitalisation avec le médecin traitant, les paramédicaux et les 

pharmaciens, implication dans les projets de santé des pôles et maisons de santé 

 

- Valorisation de la structure hospitalière auprès des étudiants en médecine 

 

- Promouvoir la mise en œuvre du nouveau projet architectural 

 

- Améliorer l’implication des usagers et associations de malades 

 

- Développer les actions hors les murs :  

� actions de sensibilisation et de prévention du CeGiDD 

� conférences de santé publique : perturbateurs endocriniens, maladies 

chroniques… 

 

 
 
 
 
 
 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☒ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 



 

 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé (exemples)  Professionnels de santé 

Acteurs médicaux sociaux 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Social Travailleurs sociaux Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 



 

 

Emploi/Insertion    

Education Equipes enseignantes et 
infirmières scolaires pour le 
CEGIDD 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres Usagers Analyse des besoins 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le projet d’établissement  

La performance du plateau technique 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Le recrutement de spécialistes 



 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus22 : 

 
 

Le développement de nouveaux services 

 
Indicateurs d’activité23 : 
 
 

Nombre de réunions avec les professionnels de santé du territoire 

Nombre de participants à la rencontre annuelle 

 

 
Indicateurs de résultats24 : 
 
 

Satisfaction de la population et des professionnels de santé 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaire de satisfaction auprès des usagers : score santé 

Questionnaire de satisfaction auprès des professionnels de santé du 

territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
22 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
23 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
24 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 7 

AXE STRATEGIQUE : Favoriser un accès à une offre de soins de premier recours et de proximité 

INTITULE DE L’ACTION :  

Valoriser le rôle et les services du Centre Hospita lier Henri Laborit  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : Centre Hospitalier Henri Laborit  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☐          Pluriannuelle ☒ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

 

Les difficultés rencontrées :  

� Addictions, 

� Santé mentale 

� Difficultés des élus face aux problématiques de santé mentale 

� Mobilité accessibilité qui entraîne des difficultés d’accès aux soins  

� Accès aux soins et gestion des situations d’urgence 
 

Les attentes : 
� Valoriser le Centre Hospitalier Henri Laborit sur le territoire 
� Valoriser les missions et la visibilité du Centre Hospitalier Henri Laborit 
� Renforcement de la présence psychiatrique sur le territoire 

 

  

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles été 
repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles25 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

                                                           
25 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 
 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☐            Evaluation ☐ 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Améliorer la connaissance de l’offre de soins 

Objectifs opérationnels de l’action : Améliorer la visibilité du Centre Hospitalier Henri Laborit auprès de la 
population et des professionnels de santé 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier : toute la durée du 
CLS 

Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Valorisation de l’offre de services de soins pour en garantir une meilleure 

connaissance auprès des habitants : diffusion d’une plaquette d’information, 

participation annuelle à la Semaine de la santé de la Communauté de Communes. 

 

- Améliorer la connaissance de la présence de la structure sur le territoire auprès des  

élus, des professionnels de santé et des acteurs médico-sociaux : diffusion d’une 

plaquette numérisée, temps d’échanges réguliers. 

 

- Renforcer la présence du temps médical sur le territoire : équipe mobile précarité et 

équipe mobile psychiatrique, implication dans les projets de santé des pôles et 

maisons de santé. 

 

- Participer à la cellule de gestion des cas complexes pilotée par la CCVG. 

 

- Valoriser les associations de malades 
 



 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☒ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé (exemples)  Professionnels de santé 

Acteurs médicaux sociaux 

CHU-Site de Montmorillon 

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Social Travailleurs sociaux Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Education Equipes enseignantes et 
infirmières scolaires  

Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Logement Travailleurs sociaux Analyse des besoins et mobilisation 
des ressources 

Habitat    

Aménagement du territoire    



 

 

Environnement   

Autres Usagers Analyse des besoins 

 
 
 
 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le projet territorial de santé mentale (PTSM) 

L’existence d’un Centre Médico-psychologique (CMP) sur Montmorillon  

La présence en temps infirmier psychiatrique déjà présente et réactive sur le territoire 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Le manque de connaissance de la présence du Centre Hospitalier LABORIT sur le territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus26 : 

 
 

L’augmentation du temps de présence médicale 

 
Indicateurs d’activité27 : 
 
 

Nombre de réunions avec les professionnels de santé et acteurs 

médico-sociaux du territoire 

Nombre de participants à la rencontre annuelle de la Semaine de la 

santé 

 

 
Indicateurs de résultats28 : 
 
 

Satisfaction des professionnels de santé et acteurs médico-sociaux 

dans la prise en charge des personnes en difficulté 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  

Questionnaire de satisfaction auprès des professionnels 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
26 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
27 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
28 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 8 

AXE STRATEGIQUE : Favoriser un accès à une offre de soins de premier recours et de proximité 

INTITULE DE L’ACTION :  

Renforcer la connaissance de l’offre de soins local e 

PORTEUR(S) DE L’ACTION : Communauté de Communes Vienne et Gartempe  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☐          Pluriannuelle ☒ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

 

Les difficultés rencontrées :  

� Difficultés de repérage des partenaires 
� Méconnaissance des dispositifs spécialisés, méconnaissance de l’offre de soins 

 

Les attentes : 
� A améliorer : l’information sur l’offre de soins actuelle 
� Faire connaître l’offre de soins existante (hôpital), proximité, d’excellence 
� Remettre le patient au centre : communiquer sur l’offre 
� Faire connaître la cartographie des professionnels présents sur le territoire  
� Renforcer les moyens de communication 

 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles été 
repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles29 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

                                                           
29 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 
 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☐   Non ☒  

Mise en œuvre ☐            Evaluation ☐ 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Améliorer la connaissance de l’offre de soins 

Objectifs opérationnels de l’action : Informer et communiquer auprès des professionnels, des élus et du grand 
public afin de développer l’interconnaissance, la collaboration, et la lisibilité de l’offre de soins et de services 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier : toute la durée du 
CLS 

Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Création d’un guide/annuaire des services et dispositifs afin de faciliter l’interconnaissance 

des acteurs : 

� Création d’une instance de communication spécifique : recherche, analyse, et 

choix d’un ou des outils de communication 

� Définir le cadre du guide (quels acteurs, en ligne, exemplaires papier…) 

� Répertorier les structures et professionnels y figurant 

� Réunir un comité de rédaction (usagers, élus, professionnels de différents 

secteurs) afin de valider le contenu et les propositions de mise en page et 

diffusion. 

 

- Organisation annuelle de la Semaine de la Santé : 

� Proposer des activités gratuites et ouvertes à tous pour favoriser un égal accès à 

l’information et la prévention en santé et pour mieux faire connaître les acteurs 

locaux. 

 

- Mise en place de temps d’échanges réguliers entre les partenaires : « petits déjeuners 

santé » une fois par mois réalisés sur les différentes communes du territoire et dans les 

différentes structures. 

 
 
 
 



 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☒ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé (exemples)  Professionnels de santé 

Acteurs médicaux sociaux 

CHU, CHHL 

IREPS 

Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

Social Travailleurs sociaux 

MJC 

Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion 

MJC 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

Education Equipes enseignantes et 
infirmières scolaires  

Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

Logement Travailleurs sociaux Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 



 

 

Habitat    

Aménagement du territoire    

Politique de la ville   

Environnement CPA de Lathus, IREPS Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

Autres Habitants, Mairies 

Accueil de loisirs, crèches 

MJC 

Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

 
 

 
La problématique de l’action est-elle intégrée dans le volet santé du 
Contrat de Ville ? 
 

Oui  ☐            Non ☐ 

Pas de Contrat de Ville 

 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le service de communication à la CCVG 

Le référentiel de missions de la MAIA 86 :  
Les dispositifs MAIA de la Vienne, en lien avec l’ensemble des partenaires du territoire, ont élaboré un 
référentiel de missions des acteurs intervenant dans le parcours de vie de la personne âgée. Son objectif est 
de permettre à l’ensemble des acteurs d’enrichir leur connaissance des ressources du territoire et leur lisibilité 



 

 

pour faciliter l’orientation de la personne âgée en perte d’autonomie. Cet outil validé par l’ARS et le Conseil 
Départemental a vocation à devenir l’outil départemental de référence. Une version en ligne de ce référentiel 
sera disponible à la rentrée.   
Dans le cadre de la mise en œuvre d’une Plateforme Territoriale d’Appui (PTA) à l’échelle départemental, le 
référentiel de missions MAIA a vocation à s’étendre aux personnes de moins de 60 ans. 
 
 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

La mise à jour annuelle de l’annuaire santé-social 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus30 : 

 
 

La mise en œuvre d’une politique de communication sur l’offre de soins 

 
Indicateurs d’activité31 : 
 
 

Nombre de réunions de l’instance de communication 

Nombre de partenaires mobilisés dans l’instance de communication 

 
Indicateurs de résultats32 : 
 
 

Nombre d’outils de communication crées 

Nombre d’outils de communication diffusés 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaire de satisfaction auprès d’un panel d’habitants et de 

professionnels sur l’utilité du guide  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
30 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
31 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
32 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 3 
Accompagner le vieillissement  

et la perte d’autonomie 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fiche n° 9 

AXE STRATEGIQUE : Accompagner le vieillissement et la perte d’autonomie 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Valoriser les actions d’aide aux aidants existante s sur le territoire  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : l’association L’Escale, la MSA Poitou, le CPA Lathu s, la future plateforme 
de répit d’aide aux aidants 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
L’épuisement que peut représenter pour l’aidant principal l’accompagnement au quotidien d’un proche 
atteint de maladies neuro-dégénératives, le « répit » est une réponse indispensable au soutien des aidants.  
 
Besoin de simplifier le parcours en proposant un suivi personnalisé et un interlocuteur unique à la fois pour 
les familles et les professionnels du domicile. 
 
Inquiétude quant à la pérennisation des actions de soutien aux aidants sur ce territoire, notamment liée à une 
diminution des financements (fonds publics, fondations…).  
 
Mise en place d’un Comité Technique de Soutien aux Aidants Sud Vienne afin de coordonner l’ensemble des 
actions de soutien aux aidants, en attendant la mise en œuvre d’une Plateforme d’Accompagnement et de 
Répit des aidants.  
 
Cette Plateforme serait un véritable Pôle de ressources qui devrait favoriser le développement d’une 
coordination entre les acteurs présents sur le territoire.  

 

 

Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

L’accompagnement et le soutien des aidants est un enjeu fondamental dans le cadre de la prise en compte 
globale de la personne et de son entourage, tout particulièrement le sujet des jeunes aidants (enfants, 
adolescents ou jeunes adultes qui viennent en aide de manière régulière et fréquente, à un membre de son 
entourage proche qui est malade, en situation de handicap ou de dépendance).  
 
 
 

Le Plan Maladies Neuro-dégénératives (PMND) 2014-20 19 

Dans le prolongement du 3ème Plan Alzheimer 2008-2012, le Plan Maladies Neuro-dégénératives (PMND) 
2014-2019 vise à favoriser et valoriser le développement des dispositifs de soutien et d’accompagnement des 
aidants. 

 



 

 

 

Résultats de l’enquête auprès d’aidants familiaux –  Contrat « Soutien aux aidants familiaux sur leur 
territoire de vie » 2010 – 93 questionnaires récept ionnés 

38% souhaitent des échanges individuels ou collectifs 
52% souhaitent des échanges de savoirs avec d’autres aidants et professionnels 
34% souhaitent des séances de sensibilisation ou réunions à thème 
69% expriment un besoin de temps de répit 
 

Contexte – diagnostic Contrat Local de Santé 

Une part de populations âgées relativement importantes 
- 9 406 âgées de 65 ans et plus, soit 28.1% (dep 18.5%, Région Poitou-Charentes : 22.1%) 
- 547 âgées de 90 ans et plus, soit 1.6% (dep 1.0%, région Poitou- Charentes : 1.1%) 

1 900 hommes et 2 600 femmes de 75 ans et plus vivent à domicile  
- dont 1800 vivent seuls 
- 513 bénéficient de l’APA 

513 bénéficiaires de l’APA à domicile 
- - dont 69% de femmes (71% dans la Vienne) 
- - 13% de GIR 1 à 2 (16.4% dans la Vienne) 
- - 53% âgés de 85 ans et plus (52% dans la Vienne) 

Mauvais état de santé et épuisement des aidants familiaux 
Manque du temps de répit des aidants 
Problème d’isolement social et financier, de mobilité des aidants 
Manque de solutions de répit diversifiées 

 

Constat par rapport aux aidants familiaux : la présence fréquente de problèmes de santé, une augmentation 
de la consommation de médicaments (tranquillisants, antidépresseurs, somnifères), l’existence d’un risque de 
surmortalité, charge de travail importante. 

 

 

Le Plan d’Intervention Personnalisé à Domicile  

L’élaboration de ce plan est parti des grandes difficultés pour les partenaires à mobiliser les aidants les plus 
isolés (ceux ne participants pas aux actions vouées à leur apporter un peu de soutien et de répit) et à leur en 
venir en aide. Il s’agit donc de leur proposer une intervention d’Activité Physique Adaptée, en binôme, 
directement au domicile. 
 
Les personnes en situation de perte d’autonomie et les proches aidants partagent un quotidien alourdi par la 
maladie, la perte d’autonomie. Il peut s'accompagner d'une diminution voire d'un arrêt des activités sociales 
pour l'aidant comme pour l'aidé. 
A ceci s'ajoutent les éventuelles difficultés de communication engendrées par la maladie, qui peuvent retentir 
sur la qualité de la relation entre le malade et son proche. 
On peut constater une perte d'estime de soi du malade et une dégradation de la manière dont son proche le 
perçoit du fait de sa perte d'autonomie. 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes âgées  

 
Enquêtes santé réalisées auprès de la population :  

� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 
de handicap 



 

 

  

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
Formation  

� Manque de formations pour les aidants ou pour le personnel accompagnant 
� Manque de formation ciblée pour le personnel, l’entourage 

 
Prise de conscience 

� Public fragile dont la famille n’a pas toujours conscience 
� Difficulté face au vieillissement, faire adopter le vieillissement 
� Acceptation des aides 
� Aide aux aidants 
� Difficulté pour la mobilité 

 
La communication sur les différents dispositifs :   

� Il existe encore une méconnaissance des ressources du territoire 
� Manque connaissance dispositifs personnes handicapées 
� Manque connaissance dispositifs personnes âgées 
� Accéder à l’information 
� Comment se coordonnent les différentes actions ? liens ? manque de lisibilité de l’organisation et de 

l’interaction ? faire apparaître la continuité ? 
� Manque de lisibilité et de liens entre les différentes structures s’occupant des personnes âgées dans 

notre région 
� Manque de connaissance des aides 

 
 
Les attentes : 

� Développer la prévention  
� Renforcer l’accompagnement  
� Réseau, partenariat  
� Mieux connaître les dispositifs existants 
� Valoriser les ressources du territoire : accueils de jour, groupes de paroles…etc. 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles33 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins et inégalités liées à l’environnement 
social et familial 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

Aidants familiaux de personnes âgées 
quel que soit leur régime 
d’appartenance habitant le 
département de la Vienne. 

                                                           
33 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☐   Non ☒  

Mise en œuvre ☐            Evaluation ☐ 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Favoriser la qualité du maintien à domicile dans les meilleures 
conditions des personnes en perte d’autonomie et préserver la santé des aidants 

Objectifs opérationnels de l’action :  

- Soutenir les aidants familiaux : bénéficier d’un temps de répit, d’écoute, d’information, de formation et de 
soutien relationnel, favoriser le bien-être et l’autonomie du binôme aidant-aidé 

- Soutenir les aidants professionnels (les aides ménagères, les aides-soignants) :  

- Mieux appréhender la problématique et ajuster sa pratique 
- Mieux se connaître et se reconnaître en tant que partenaires 
- Réfléchir à l’élaboration d’actions répondant aux besoins et attentes recensés 

 

Au plan collectif : 

- Sensibiliser les aidants familiaux en les informant des conséquences de leur statut sur leur santé 
- Proposer une visite longue chez un médecin traitant 
- Les informer sur des actions de soutien aux aidants familiaux 
- Sensibiliser les médecins traitants et les professionnels de santé à la problématique de la santé des 

aidants 
- Accueillir les proches aidés pour faciliter la participation des aidants 
- Proposer des temps de répit, d’échanges réguliers 
- Partager un repas convivial  
- Faire intervenir des professionnels médico-sociaux 

 

Au plan individuel : 

- Rechercher les facteurs de risques liés à l’aide 
- Dépister les éventuelles répercussions sur la santé des aidants et les troubles occasionnés par l’aide 
- Prendre en charge le plus précocement possible les troubles existants et favoriser l’orientation des 

aidants lorsque les troubles existent 
- Améliorer la qualité de vie du proche aidant par le biais d’une Activité Physique Adaptée 
- Maintenir ou améliorer la qualité de vie du proche aidé 
- Favoriser l’accompagnement de l’aidé au quotidien et maintenir l’intégrité physique de l’aidant 

(ergonomie du geste d’accompagnement) 
- Favoriser la communication verbale et non verbale au sein du binôme (activité physique ludique 

communicative, participative, partagée, accompagnement de l’aidant sur les gestes…) 



 

 

- Lutter contre l’isolement de l’aide ou même du binôme en proposant en ouverture la possibilité 
d’intégrer un groupe et des activités existantes (en fonction de l’offre sur le territoire de vie) 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

Valorisation du déploiement de la plateforme de répit pour les aidants.  

Promotion des actions de la MSA Poitou  

La Santé des aidants 

Dès 2008, la MSA a décidé d’orienter ses actions en direction des proches aidants en proposant de nouvelles 

offres destinés à les soutenir au quotidien pour leur permettre de rester « aidant ». 

En 2014, il y a eu une expérimentation sur le sud de la Vienne.  

En 2018, l’objectif est de proposer la même action sur l’ensemble du département et sur des périodes 

similaires afin d’avoir une équité de services et laisser le choix à l’aidant de se déplacer sur le lieu qui lui 

convient. (11/10/18 à Brigueil Le Chantre - EHPAD Les Buddléias et 18/10/18 à l’Isle Jourdain - EHPAD Le Jardin 

des Alisiers) 

La santé des aidants se déroule en 3 temps : 

- 1ère phase collective a pour objectif de sensibiliser et informer sur les risques médicaux spécifiques 

liés à la situation d’aidant et permettre d’échanger entre pairs sur leur santé. 

Co-animé par le Clic Réseau Gérontologique, la MAIA et la MSA Poitou 

 

- 2ème phase individuelle : visite longue chez le médecin a pour objectif d’évaluer l’état de santé, 

dépister et traiter si besoin, instaurer un suivi régulier.  

L’aidant et/ ou l’aidé est (sont) affilié(s) au régime agricole : la consultation est prise en charge par la 

caisse de MSA au tarif de 34.50 €uros en dispense d’avance des frais, dans un délai de 30 jours suivant 

la consultation. Le médecin perçoit ses honoraires directement par la caisse MSA après avoir renvoyé 

le questionnaire d’examen dûment rempli au contrôle médical de la caisse. 

Ni l’aidant et ni l’aidé ne sont au régime agricole : la consultation est prise en charge pour partie par 

la caisse d’assurance maladie du bénéficiaire sur le risque maladie (25 €) et le différentiel de la 

consultation est pris en charge par la caisse de MSA au tarif de 9.5 euros en dispense d’avance des 

frais, dans un délai de 30 jours suivant la consultation. Le médecin perçoit ce complément 

d’honoraires directement par la caisse après avoir renvoyé le questionnaire d’examen dûment rempli 

au contrôle médical de la caisse. 

 

- 3ème phase collective : informer les aidants à l’ensemble des professionnels médico-sociaux, les aides 

au répit possibles ainsi que les actions de soutien qui peuvent les accompagner dans leur rôle d’aidant 

familial. Co-animé par le Clic Réseau Gérontologique, la MAIA et la MSA Poitou 

 

L’Action de soutien aux proches aidants : «  Là, tu bulles » 

L’action Là, tu bulles est proposée prioritairement aux aidants familiaux de personnes âgées domiciliés sur le 

territoire du Pays Montmorillonnais. C’est une action qui se déroule dans un Centre de Plein Air (CPA), une 

structure adaptée pour recevoir un public à mobilité réduite. 



 

 

L’action se déroule depuis décembre 2009 environ 8 fois par an, les aidants familiaux et les proches aidés sont 

invités à un déjeuner puis à une activité. Lors de 2 actions dans l’année (Noël, action avant l’été), les aidants 

familiaux et les personnes aidées partagent une même activité mais sinon chaque groupe fait leur activité. 

Une cotisation annuelle est demandée 10€ par personne qui donne accès aux activités aux structures 

d’animation sociale (les MJC du territoire) 

Le groupe des proches aidés est accompagné par une salariée du CPA lors de la prise des repas, lors des 

déplacements et l’animation de l’activité. Les activités sont proposées dans l’objectif de stimuler les sens. Les 

proches aidés accueillis doivent être évalué entre GIR 3 à 6. 

Pour le groupe des aidants familiaux, il y a la présence d’un membre du comité technique et en fonction de 

l’activité, il y a un intervenant extérieur. 

 

Pour faciliter leur présence, deux forfaits leurs sont proposés : 

- Aide possible au transport (sans conditions de ressources) 

- Un bus adapté du CPA Lathus peut venir chercher les personnes directement à leur domicile 

 

Si besoin, un service de transport agréé peut être utilisé. Remboursement sur facture de 50 euros maximum 

par rencontre 

 

Prise en charge de la personne aidée (sans conditions de ressources) 

- Au domicile – remboursement sur justificatifs avec un plafond fixé à 75 euros 

- A l’accueil de jour - remboursement sur justificatifs avec un plafond fixé à 75 euros 

 

 

Plan d’Intervention Personnalisé au Domicile (PIPD) 

L’activité consiste en un programme d’activité physique de 12 séances d’une heure + 1 séance d’évaluation 

initiale de 1h30.  

Ce programme se déroule en 2 étapes : 

- La première de 6 séances vise une pratique de l’activité physique de manière individuelle afin de se 

retrouver soi-même sur ces capacités et de prendre du temps pour soi, tout en bénéficiant des 

conseils et de l’accompagnement d’un intervenant professionnel 

- La deuxième de 6 séances consiste à pratiquer l’activité, conjointement avec l’aidant et l’aidé. A ce 

stage, on agit avec le couple, en fonction de leurs contraintes et de leurs volontés, sur la relation de 

coopération physique (entraide mutuelle) et sur la relation psychique (moment de détente et de 

complicité) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☐ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   Acteurs médicaux sociaux 

ARS Nouvelle Aquitaine 

Accueils de jours 

Service Contrôle Médical MSA 
POITOU  

Clic  

PTA 

EHPAD« Les Buddléias »   
Brigueil Le Chantre + EHPAD « 
Le Jardin des Alisiers »   Isle 
Jourdain + ORPEA « Résidence 
d’Or » à Montmorillon 

Clic  

Siel Bleu 

Accueil de Jour l’Escale 

SSIAD 

Services d’aide à domicile 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

 

Lien avec les médecins traitants, 
questionnaires de santé 

Co-animateurs et orientation 

Animation et orientation 

 

Lieux d’accueil des groupes collectifs 
+ orientation 



 

 

Social Aides à domicile 

 

Service Action Sanitaire et 
Social MSA POITOU 

CPA Lathus 

Association France Alzheimer 

Association France Parkinson 

Association Générations 
Mouvement 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Envoi courriers + co-animateurs 

Emploi/Insertion    

Education   

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres EHPAD Analyse des besoins  et mobilisation 
des ressources 

 
 
 
 
 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 



 

 

  Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Partenariats installés depuis de nombreuses années. 

Une nouvelle coordination Sud Vienne pour les actions de Soutien aux aidants familiaux 

La dynamique portée par la MAIA Sud Vienne. 

Depuis octobre 2017, un comité technique Sud Vienne s’est formé porté par l’accueil de jour l’Escale et la 

MAIA Sud Vienne. Aujourd’hui, ce comité technique souhaite la mise en œuvre d’une plateforme de répit Sud 

Vienne. 

La Mesure 28 du Plan maladie neurodégénératives 2014-2019 : « Conforter et poursuivre le développement 
des plateformes d’accompagnement et de répit en soutien des aidants des personnes qu’ils accompagnent » 

Le Plan Maladies Rares 3 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

La mobilisation des aidants qui ne reconnaissent pas leurs statuts. 

Continuité de l’action « Là, tu bulles » notamment au niveau du budget  

 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus34 : 

 
 

La création de la plateforme  

Le projet de la plateforme 

                                                           
34 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 



 

 

 
Indicateurs d’activité35 : 
 
 

Nombre de réunions 

Nombre de partenaires 

Nombre de journées 

Nombre de participants 

Nombre de consultations médicales 

Nombres d’orientation vers des actions de soutien aux aidants 

 
Indicateurs de résultats36 : 
 
 

Satisfaction des professionnels et des usagers de la plateforme  

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

Questionnaire de satisfaction 

Questionnaire de santé 

 

Le plan d’intervention personnalisé au domicile :  

Etapes d’évaluation du projet : 

1) Diagnostic et Evaluation initiale : Après repérage et recrutement par 

les partenaires, prise de contact avec le binôme réalisé par la 

responsable départementale Domisiel. Réalisation d’une enquête de 

situation et des tests initiaux d’autonomie + récupération du 

certificat médical de l’aidant et de l’aidé 

2) Evaluation finale : Après être intervenu 12 séances au domicile des 

bénéficiaires, le chargé de prévention met en place les mêmes tests 

que lors du diagnostic, une enquête de ressenti, une enquête de 

satisfaction et de projection en vue d’une intégration possible et 

volontaire au sein de groupes existants 

Suivi de l’impact : afin de connaître leur situation 3 mois après, une enquête 

téléphonique sera réalisée auprès des bénéficiaires du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
35 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
36 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 10 

AXE STRATEGIQUE : Accompagner le vieillissement et la perte d’autonomie 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Lutter contre l’isolement  

PORTEUR(S) DE L’ACTION :  la PTA, la MSA Poitou, le Réseau Tiss’âges, les Ma isons des Jeunes et de 
la Culture, le CPA Lathus, UNA 86 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

La démarche parcours envisagée est globale à toutes les pathologies et situations de perte d’autonomie. Elle 
repose d’une part sur l’identification des moments et situations critiques pouvant être à l’origine de rupture, et 
d’autre part sur des actions visant à réduire ce risque.  

Une organisation de la santé en parcours a pour objectif de prendre en compte les besoins globaux de la 
personne dans son milieu de vie et d’y répondre de la façon la plus appropriée dans le respect des choix  de  
cette  dernière,  en évitant les ruptures qui  peuvent  être  préjudiciables  aux  publics  les  plus fragiles.   

Au  regard  des  composantes  essentielles  de  la  démarche  centrée  sur  le  patient,  une  série  de  

points critiques, pouvant générer des ruptures dans les parcours des patients les plus fragiles, peut  être 
identifiée dans la région :   

� L’accès à la santé, l’accueil et l’accompagnement pour les publics fragiles. Qu’il s’agisse d’accès à la 
prévention, au dépistage ou à une prise en charge adaptée, les publics le plus vulnérables, notamment 
du fait d’un handicap, de précarité ou de l’âge de difficultés d’accès physique à certains lieux, de 
difficultés de communication, place insuffisante accordée au patient et à ses proches et à son expertise 
propre, problèmes d’articulation et de coordination des professionnels des différents secteurs, 
insuffisante connaissance mutuelle de ces différents acteurs. 

� Le maintien du patient sur sa trajectoire de vie est essentiel dans une logique de parcours. Cela 
concerne  notamment  l’accompagnement  socio-professionnel  et  scolaire  des  patients atteints de 
pathologies chroniques, la gestion des situations complexes et, plus généralement, le maintien au 
domicile voir le retour à un domicile stable.   

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
Les publics identifiés 

� Proches aidants (domicile ou établissements) 
� Public multiforme (âgé, problèmes psychiques, addictions, illettrisme, précarité) ; difficultés 

rencontrées : méconnaissance des droits, dossiers administratifs complexes (justificatifs à fournir), 
difficulté à centraliser les organismes (accès numérique, plateformes) 

� Personnes âgées autonomes 



 

 

� Public âgé en situation de précarité 
� Personnes âgées en perte d’autonomie 
� Aide à domicile : toilette, repas 
� Personnes seules à domicile 
� Public : séniors, personnes isolées, personnes âgées, en situation de dépendance, les handicapés 

moteur ou psychique 
� Accompagner le vieillissement du côté des aidants 

 

Isolement : 

� Maintien à domicile à tout prix 
� Convaincre un public isolé de se faire aider 
� Comment trouver les personnes âgées / isolées pour les aider 
� Isolement de la personne âgée, de l’aidant qui ne connait pas les aides existantes 
� Isolement, solitude 

 

Parcours de prise en charge 

� Bénévolat en perte de vitesse, investissement moindre  
� Difficultés par rapport aux personnes qui refusent de s’informer ou n’en ont pas la possibilité : 

comment les repérer 
 
Manque personnel 

� Le manque de professionnels médicaux (médecins, ophtalmo…) à proximité 
� Manque de moyens humains disponibles à domicile 
� Manque de personnel, du temps et des moyens dans les EHPAD 

 
 
Formation  

� Des formations pour les aidants ou pour le personnel accompagnant 
� formation ciblée pour le personnel, l’entourage 
� Absence du personnel formé 

 
 
 
 

Les attentes : 
La communication sur les différents dispositifs :  

� Il existe encore une méconnaissance des ressources du territoire 
� Manque connaissance dispositifs personnes handicapées 
� Manque connaissance dispositifs personnes âgées 
� Accéder à l’information 
� Comment se coordonnent les différentes actions ? liens ? manque de lisibilité de l’organisation et de 

l’interaction ? faire apparaître la continuité ? 
� Manque de lisibilité et de liens entre les différentes structures s’occupant des personnes âgées 
� Manque de connaissance des aides 

 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 



 

 

Si oui, lesquelles37 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Favoriser la qualité du maintien à domicile et en structure dans 
les meilleures conditions des personnes en perte d’autonomie et Rompre l'isolement des personnes âgées 
prioritairement de plus de 60 ans (isolement social, géographique...) 

Objectifs opérationnels de l’action :  

- Favoriser une prise en charge adaptée des personnes seules ; 

- Contribuer à un meilleur repérage des personnes isolées ; 

- Favoriser le bien vieillir des personnes âgées, en luttant contre leur isolement ;  

- Maintenir le lien social, en valorisant les personnes âgées aux travers des échanges ; 

- Valoriser l'engagement des bénévoles, tout en poursuivant leur accompagnement (groupe d’échanges, 
formation…) 

- Assurer une mission de prévention, notamment en matière de santé et plus globalement en matière de 
maintien de l’autonomie. 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  
Etape 1  – Fin d’année 2018  
Travail sur l’articulation du nouveau co-
portage.  

                                                           
37 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

Relancer la communication sur le réseau 
Tiss’âgeS pour le faire connaître et 
repérer/mobiliser de nouveaux bénévoles. 
 
Etape 2  - 2019 :  
Poursuivre l’extension du réseau en 
maillant le territoire CCVG 

DESCRIPTIF 

 

- Favoriser le déploiement du Réseau Tiss’Ages (MSA) : réseau bénévole de visite à domicile 

et d’écoute téléphoniqueCette action s'inscrit dans la dynamique "MONALISA" (MObilisation 

NAtionale contre L'ISolement des Agés), qui a deux finalités : en premier lieu, promouvoir la 

coopération sur les territoires entre les acteurs qui luttent contre l'isolement des personnes 

âgées (Conseil Départemental, Caisses de retraites, Associations,…), et en second lieu, 

déployer des équipes de bénévoles pour mailler davantage le territoire. La MJC Claude 

Nougaro et la MSA Poitou sont les 2 co-porteurs du réseau Tiss’âgeS.  

 

- Promouvoir les actions de la MJC Claude Nougaro :  

� L’aprèm des seniors et Cuisine Passion : ateliers pour jeunes retraités, préparation à 

la retraite, sortir de l’isolement   

� Ateliers sportifs et artistiques, ateliers informatiques  

 

- Promouvoir les actions de la MJC la Vigne aux Moines :  

� Ateliers Santé : ateliers ludiques et positifs ouverts aux habitants de plus de 60 ans. 

Thématiques : le sommeil, l’équilibre alimentaire, l’importance du mouvement, le 

stress. 

� Ateliers Mémoire : atelier pour entretenir sa mémoire en s’amusant et en respectant 

le rythme de chacun 

 

- Valoriser les actions de prévention de l’UNA 86 :  

� « Du sourire dans l’assiette », ce sont des cycles de rencontres culinaires entre 

personnes âgées, des temps de partage à l’heure du goûter, à domicile, afin de jouer, 

rire et se rencontrer. 

� « Du sourire au bout des doigts », des ateliers adaptés sur tablettes numériques : le 

groupe se retrouve chaque semaine pour un atelier collectif animé par un 

professionnel, pendant 8 semaines durant lesquelles 8 thèmes de la vie quotidienne 

sont abordés. 

� « Du sourire à l’équilibre », des ateliers de gymnastique douce consistant en des 

exercices adaptés à la vie quotidienne, une séance découverte à chaque cycle avec 

petit goûter réconfort offert. 

 

- Favoriser le soutien à domicile et en structure des publics concernés, aussi longtemps que 

possible et dans les meilleures conditions : actions de prévention du repérage du risque 

suicidaire chez le sujet âgé, la gestion de cas de la PTA, valoriser les actions  

proposées en structures adaptées pour les personnes âgées et celles en situation de 

handicap.  

 
 



 

 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   Acteurs médicaux sociaux 

IME 

Accueils de jours 

CHU Poitiers – site de 
Montmorillon 

CLIC   

PTA 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Social ESAT (Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail) 

Aides à domicile 

CCAS Montmorillon 

Services d’aide à domicile et 
Fédération ADMR 

CIF-SP 

Conseil départemental 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 



 

 

Emploi/Insertion  CPA Lathus  

Education MJC du territoire 

Pep 86 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres EHPAD 

Elus communaux 

Analyse des besoins  et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Vienne autonomie Conseils 

Les ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) et les CCAS du territoire 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 



 

 

3 co-portage différents en 3 ans pour le réseau Tissâges 

Difficultés à mobiliser des bénévoles 

Difficultés à mobiliser de nouvelles communes pour développer le réseau 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus38 : 

 
 

Nombre d’initiatives mises en place 

Evolution du périmètre du réseau 

Evolution du nombre de partenaires 

 
Indicateurs d’activité39 : 
 
 

Nombre de structures impliquées 

Evolution du nombre de bénévoles 

Evolution du nombre de bénéficiaires 

Nombre de réunion avec les partenaires 

Nombre de temps de coordination et de supervision avec les bénévoles 

Nombre de mises en relation réalisées 

 

 
Indicateurs de résultats40 : 
 
 

Satisfaction des malades et des proches 

Ressentis par rapport au sentiment de solitude 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  

Observation et bilan quantitatif 

Echanges avec les bénévoles (temps de coordination et de supervision) 

Echanges avec les bénéficiaires (téléphonique et rencontre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
38 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
39 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
40 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 11 

AXE STRATEGIQUE : Accompagner le vieillissement et la perte d’autonomie 

INTITULE DE L’ACTION : 

Renforcer la prévention à domicile et en institutio n 

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la PTA, la MSA Poitou, le CPA Lathus, Siel Bleu 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Prévenir la perte d’autonomie (liée à l’âge) 

Repérer le plus précocement possible la perte d’autonomie vise à en réduire ou à en retarder ses 
conséquences. Ainsi, le repérage précoce de la fragilité chez les personnes âgées a pour objectif d’identifier 
les déterminants de la fragilité. Il vise à agir sur ces déterminants afin de retarder la dépendance dite « évitable 
», et de prévenir la survenue d’évènements défavorables (incapacité, chute, hospitalisation, entrée non 
préparée en institution, etc.). 

Afin de retarder la survenue de la perte d’autonomie, il est nécessaire de développer des actions de prévention  
et  de  promotion  de  la  santé  tout  au  long du  parcours  de  santé.  Cela  se  traduit  par  la nécessaire    
mobilisation  des  acteurs  de  proximité, afin  de  ralentir  le  vieillissement  prématuré  et  de repousser  l’entrée  
en  institution  des  personnes  âgées.  Lorsque  la  perte  d’autonomie  est  évitable,  la prévenir représente un 
défi qu’il s’agisse d’interventions au domicile, avec le repérage des facteurs de risque de la fragilité et de la 
fragilité installée, mais aussi d’actions conduites dans les établissements. Lorsque  la  récupération  est  peu  
possible,  en  particulier  dans  les  établissements  hébergeant  des personnes âgées dépendantes (EHPAD), 
il convient de préserver et de valoriser les capacités restantes. 

 

Personne en situation de handicap   

En ce qui concerne les personnes en situation de handicap, l’Institut de recherche et documentation en 
économie  de  la  santé  (IRDES)  a  montré  dans  une  étude  dédiée,  publiée  en  2015,  que  ceux-ci 
rencontraient de nombreux obstacles pour accéder à la prévention et aux soins courants. 

Afin d’améliorer l’accès aux soins des personnes en situation de handicap, un plan régional dédié est mis en 
œuvre afin de faciliter l’accès à la prévention, l’éducation à la santé et aux soins primaires des personnes en 
situation de handicap. 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
Les publics identifiés 

� Proches aidants (domicile ou établissements) 



 

 

� Public multiforme (âgé, problèmes psychiques, addictions, illettrisme, précarité) ; difficultés 
rencontrées : méconnaissance des droits, dossiers administratifs complexes (justificatifs à fournir), 
difficulté à centraliser les organismes (accès numérique, plateformes) 

� Personnes âgées autonomes 
� Public âgé en situation de précarité 
� Personnes âgées en perte d’autonomie 
� Personnes seules à domicile 
� Public : séniors, personnes isolées, personnes âgées, en situation de dépendance, les handicapés 

moteur ou psychique 
� Accompagner le vieillissement du côté des aidants 

 

Isolement : 

� Maintien à domicile à tout prix 
� Convaincre un public isolé de se faire aider 
� Comment trouver les personnes âgées / isolées pour les aider 
� Isolement de la personne âgée, de l’aidant qui ne connait pas les aides existantes 
� Isolement, solitude 

 
 
 

Les attentes : 
Développer la prévention : 

� Réseau d’aide à domicile, d’aide physique, psychologique 
� Mener une réflexion sur la « mobilité inversée » (ex : actions d’éducation à la santé proposées par 

Proxisanté avec un bus itinérant pour aller à la rencontre des personnes sur leur lieu de vie) 
� Programme de prévention santé pour les séniors en institution et à domicile 
� La sécurité routière 
� Des offres de formation aux professionnels sur le vieillissement et la perte d’autonomie 
� Actions Inter générations 

 
 
Mieux connaître les dispositifs :  

� Communication sur les actions, les dispositifs à renforcer 
� Les actions des différents organismes avec des orientations diverses et ciblées 
� Point à améliorer : diffusion de l’information à élaborer, à mettre à jour, plaquette à consulter 

 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles41 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

                                                           
41 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Favoriser la qualité du maintien à domicile et en structure des 
personnes en perte d’autonomie par la prévention 

Objectifs opérationnels de l’action :  

- Favoriser la prévention à domicile  

- Développer les actions de prévention en institution 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Valorisation de la fédération ADMR de la Vienne qui porte les ateliers collectifs ludiques de 

prévention des chutes : informer, sensibiliser, modifier les comportements individuels en 

organisant un parcours de marche et utiliser un simulateur de vieillissement. 

 

- Renforcer la diffusion du livret des ressources départementales de prévention des chutes 

(élaboré par la MAIA 86). 

 

- Communiquer et relayer le programme annuel d’actions collectives de prévention et de 

préservation de l'autonomie porté par l’ASEPT Poitou-Charentes et MSA Services Poitou 

autour du « Bien vieillir » ouvertes à tous les retraités : 

Pour les seniors à domicile : 
- des Conférences, du Théâtre pédagogique et des Réunions de prévention autour des thématiques 
suivantes : 
Sommeil, stress, alimentation, nutrition et alicaments, accidents domestiques, mémoire, du bon usage des 

médicaments, prévention des chutes et activité physique,... 
 



 

 

-  des Ateliers collectifs « Bien Vieillir » :  
    - Ateliers « Vitalité » : Préserver son capital santé et maintenir une qualité de vie au quotidien 
   -  Ateliers « Sommeil » : Comprendre le processus du sommeil et apprendre des gestes et techniques pour 
bien dormir 
    - Ateliers « PEPS Eurêka » : Stimuler sa mémoire pour une bonne santé cognitive 

    - Ateliers « Objectif Equilibre » : Prévenir les chutes et conserver mobilité et autonomie avec la gym douce 
    - Ateliers « Nutrition Santé Seniors » : Apprendre à bien se nourrir et manger équilibré pour rester en 
former  

    - Ateliers « Vers un habitat facile à vivre » : Repérer les dangers présents au domicile pour un 
environnement sécurisé  
    - Ateliers « Santé vous bien au volant » : Responsabiliser et sécuriser sa conduite en actualisant ses 
connaissances du code de la route et en apprenant à gérer les situations de stress 
    - Ateliers « Médiation numérique » : Apprendre à se servir d’une tablette pour favoriser le lien social et 
l’accès aux droits 
 

La MSA Services développe également des actions innovantes autour de la sécurité routière : Forums, 
Ateliers, Audits de conduite,… 
  
Pour les seniors en Institution : 
-  des Ateliers collectifs adaptés : 
    - « PAC Résidents » : Stimuler ses capacités et ses fonctions cérébrales 
    - Ateliers « Vitalité » : Préserver son capital santé et maintenir une qualité de vie au quotidien 
    - Ateliers « Médiation numérique » : Apprendre à se servir d’une tablette pour favoriser les contacts avec 
l’extérieur et le lien social  
    - Ateliers « Nutrition Santé Seniors » : Apprendre à bien se nourrir et manger équilibré pour rester en former 
 

-  des Géronto’challenges : rencontres sportives adaptées inter établissements : journées conviviales autour 
d’activités physiques (escrime, motricité, tir à la sarbacane, flash mob,…),  d’exercices de mémoire et sur 
tablettes 
 

- Sensibiliser le grand public aux risques de chute existants et aux conséquences d’une chute 

en organisant des sessions d’informations de 3h alliant conférence théorique et ateliers de 

mise en pratique des notions abordées durant la conférence. Afin de garder trace des notions 

abordées durant ces sessions et trouver facilement les ressources de prévention proches de 

chez eux, les personnes présentes lors de ces journées se verront remettre le  livret 

départemental des ressources de prévention des chutes. Les sessions de sensibilisation 

auront lieu à trois endroits du département : à Ingrandes pour le territoire Nord Vienne, à 

Poitiers ou alentours, à Gençay ou alentours pour le territoire Sud Vienne (PTA) 

 

 

- Promouvoir les actions de Siel Bleu qui propose des programmes d’activité physique adaptée 

à domicile et en structure. 

Programmes à domicile : 

� Gym Aidant-Aidé (Plan d’Intervention Personnalisé à Domicile) = Programme 

d’activités physiques adaptées à destination des binômes aidants-aidés de 14 

séances ayant pour objectifs : valoriser l’aidant tout en maintenant 

l’autonomie de l’aidé ; Améliorer ou maintenir la communication être l’aidant 

et l’aidé ; Améliorer les facteurs socio-affectifs : image de soi, confiance en soi 

� MOVE (Mobilisation Vers l’Extérieur) = Programme tremplin de 6 séances à 

destination des personnes en perte d’autonomie ayant pour objectifs : 

Reprendre confiance en soi ; recréer des liens sociaux ; Reprendre une activité 

physique régulière. 



 

 

 

Programmes collectifs : 

� En cours collectifs : Gym Prévention Santé ayant pour objectifs : Maintenir et 

développer la fonctionnalité articulaire et musculaire ; Améliorer l’équilibre 

statique et dynamique ; Repousser le seuil de fatigue global. 

� En structure : Gym sur chaise (GIR 3-4), Gym autour de la table (GIR 2-3), Gym 

Equilibre (GIR 4-5) 

 

 

- Proposer la prévention santé itinérante avec le API Bus de ProxiSanté : une équipe 

d’éducateurs de santé, qui se déplace en ruralité au plus près des personnes les plus éloignées 

avec un véhicule aménagé « comme une maison » pour créer une dynamique d’animation 

avec les citoyens. Les thématiques abordées, ludiques et pratiques sont sur les thèmes 

diététiques, activité physique adaptée, accès aux droits. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 



 

 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☒ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de poitiers – Site de 
Montmorillon 

Acteurs médicaux sociaux 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 



 

 

IME Montmorillon 

Accueils de jours 

Social CCAS 

ESAT (Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail) 

Aides à domicile 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion    

Education Pep 86 Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Politique de la ville   

Environnement   

Autres EHPAD Analyse des besoins  et mobilisation 
des ressources 

 
 

 
La problématique de l’action est-elle intégrée dans le volet santé du 
Contrat de Ville ? 
 

Oui  ☐            Non ☐ 

Pas de Contrat de Ville 

 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  Participation à l’analyse des besoins ☒ 



 

 

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le projet régional de santé 2018-2028 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Le relais de l’information pour les personnes vivant à domicile 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus42 : 

 
 

Nombre d’initiatives mises en place 

 
Indicateurs d’activité43 : 
 
 

Nombre de participants 

Nombre de structures impliquées 

 

 
Indicateurs de résultats44 : 
 
 

Taux de satisfaction 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Observation et bilan quantitatif 

 

 

 

                                                           
42 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
43 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
44 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

 

Fiche n° 12 

AXE STRATEGIQUE : Accompagner le vieillissement et la perte d’autonomie 

INTITULE DE L’ACTION : 

Fédérer le réseau d’acteurs et les partenaires dans  le cadre des parcours 
de santé des personnes âgées et des personnes en si tuation de 

handicap  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : le Réseau d’acteurs locaux (CHU de Poitiers – site de Montmorillon, CLIC, 
ESAT, IME, CCAS, ADMR, SSIAD, aides à domicile, EHPAD, accueils de jour, PEP 86, MSA Poitou, 
associations de malades, PTA) 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Organiser des parcours de santé sans rupture 

Le  parcours  de  santé  vise  la  prise  en  charge  globale  et  fluide  des  personnes.  Le parcours  dépasse  le 
champ du soin. Il nécessité la prise en compte de facteurs déterminants comme l’hygiène, le mode de vie, 
l’éducation, le milieu professionnel et l’environnement.  

Une organisation de la santé en parcours a pour objectif de prendre en compte les besoins globaux de la 
personne dans son milieu de vie et d’y répondre de la façon la plus appropriée dans le respect des choix  de  
cette  dernière,  en évitant les ruptures qui  peuvent  être  préjudiciables  aux  publics  les  plus fragiles.   

 

Accompagner la perte d'autonomie des personnes âgées dans le respect du lieu de vie  

La politique régionale en faveur des personnes âgées en perte d’autonomie vise à maintenir leur capacité d’agir 
tout au long de leur parcours dans une approche de « prendre soin » des personnes.  

Le plus souvent, les personnes souhaitent rester chez elles. Le choix éclairé du mode de vie doit être garanti. 
Il convient donc d’organiser l’offre en partant du domicile, de permettre le répit des aidants et de mettre en place 
les conditions de la coordination des acteurs afin d’assurer un parcours sans rupture.  

L’hyperspécialisation des acteurs de la santé et du social qui interviennent auprès de la personne âgée de façon 
parfois mal coordonnée est un facteur du risque de mauvaise prise en charge. Une attention toute particulière 
doit être portée aux personnes de plus de 75 ans qui vivent à domicile mais sont fragiles ou celles qui résident 
en établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD).  

Un préalable à la qualité des parcours est de permettre aux personnes le choix éclairé de leur mode de vie par 
une offre lisible et accessible à un triple égard : accessibilité de l’information relative à l’offre de services 
existante, accessibilité des dispositifs diversifiés, gradués et innovants, équitablement répartis sur le territoire 
et accessibilité financière par la maîtrise du reste à charge et la bonne information des usagers quant aux tarifs 
pratiqués.  



 

 

Le libre choix est donc favorisé par :  

� la bonne articulation des organismes et des professionnels assurant des missions  
� d’information, d’évaluation, d’orientation et de coordination des interventions en direction des 

personnes âgées au rang desquels les plateformes territoriales d’appui (PTA) au médecin traitant 
intégrant les méthodes d'action pour l'intégration des services d'aide et de soin dans le champ de 
l'autonomie (MAIA), les centres locaux d'information et de coordination pour personnes âgées (CLIC), 
les réseaux de santé, les équipes allocation personnalisée d'autonomie (APA) des conseils 
départementaux, etc. qui doivent disposer d’outils coordonnés, simples et accessibles ainsi que de de 
systèmes d’information partagés et sécurisés performants ;  

� la bonne information sur la publication des tarifs des EHPAD sur le service public de santé. 
  

Poursuivre l’adaptation des services aux personnes en situation de handicap, en faisant de l’inclusion son 

principe de base 

Une vie citoyenne «avec les autres et comme les autres » nécessité de garantir les aides et services et de 
transformer les modalités d’accompagnements. Le point d’orgue en est le passage d’une logique d’offre centrée 
sur les structures à une logique de « panier de services ». Fondée sur des réponses individualisées intégrant 
les différents domaines de la vie quotidienne des personnes (scolaire, professionnel, sociale, santé, habitat, 
etc.), les prestations doivent être modulables et adaptables en fonction des besoins et attentes légitimes des 
personnes, des moments de la vie et ce, tout particulièrement au domicile. Cette évolution majeure, déclinée 
sur chaque territoire, intègre une plus grande technicité, une plus grande qualité des interventions.  

 

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
� Beaucoup d’acteurs et de dispositifs mais manque de visibilité 
� Comment se coordonnent les différentes actions ? liens ? manque de lisibilité de l’organisation et de 

l’interaction ? faire apparaître la continuité ? 
� Problématique des sorties d’hospitalisation : comment assurer le relais ? accueil temporaire ? manque 

de structures et manque d’informations à ce sujet 
 
 

Les attentes : 
Réseau, partenariat 

� Un partenariat / groupe de partenaires qui se connait, qui s’étoffe, qui travaille ensemble 
� Point positif : partenariat riche sur le territoire 
� Point à améliorer : nécessité de connaître missions et rôle de chacune pour travailler en 

complémentarité 
� Création d’autres partenariats  
� Points positifs : nombreuses structures existantes, partenariat important  
� Point positifs : partenariat entre associations et professionnels pour la mise en place d’actions pour les 

aidants et leur famille 
� Les acteurs ont l’habitude de travailler ensemble, se connaissent, ce qui facilite les accompagnements 

à domicile (ex : CLIC, Réseau, MAIA, AJ, France Alzheimer) 
� Anticiper les projets avec les acteurs 
� Favoriser le partenariat 
� Présence du réseau gérontologique et de la MAIA 
� Adaptation et réactivité 
� Travailler les articulations : domicile hôpital / hôpital domicile 
� Nécessité d’un partenariat technique ancré 
� Coordonner davantage les actions, les dispositifs sur les mêmes thématiques 

 
 



 

 

Mieux connaître les dispositifs :  

� Communication sur les actions, les dispositifs à renforcer 
� Les actions des différents organismes avec des orientations diverses et ciblées 
� Point à améliorer : diffusion de l’information à élaborer, à mettre à jour 

 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles45 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Fluidifier les parcours de santé des personnes âgées et des 

personnes en situation de handicap  

Objectifs opérationnels de l’action :  

- Eviter les ruptures de parcours 

- Optimiser la qualité de la prise en charge des personnes en perte d'autonomie 

- favoriser la concertation entre les professionnels et acteurs locaux 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

                                                           
45 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

DESCRIPTIF 

- Fluidifier les parcours de santé des personnes âgées et des personnes en situation de 

handicap : prévention des chutes, sorties d’hôpital, prise en charge à domicile…etc. 

 

- Renforcer l’information et la communication entre les partenaires. 

 

- Déployer les fonctions d’appui par la mise en place de la plateforme territoriale d’appui 

(PTA) afin d’apporter un soutien aux professionnels de santé dans la prise en charge des 
parcours notamment complexes. 
 

- Poursuivre le déploiement du guichet intégré et de la gestion de cas de la MAIA 86 à 

travers la PTA. 

- Développer le lien avec le CHU de Poitiers – site de Montmorillon : l’hôpital est de plus en 

plus un lieu de passage, un lieu de soin, mais avec un retour à domicile qui doit être facilité, 

par le recours à l’HAD ou le recours à des acteurs qui facilitent le retour et le maintien à 

domicile. Les données acquises à l’hôpital ont besoin d’être partagées et il est important de 

pouvoir faire le lien avec l’ensemble des acteurs.  

 

- Développer de nouveaux modes de coopérations : protocole de prises en charges, groupes 

de travail thématiques etc… 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 



 

 

Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☐ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☐ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 



 

 

CHU de Poitiers – site de 
Montmorillon 

Acteurs médicaux sociaux 

IME 

Accueils de jours 

CLIC 

PTA 

Social CCAS 

ESAT (Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail) 

Aides à domicile 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion    

Education Pep 86 Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres EHPAD Analyse des besoins  et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  Participation à l’analyse des besoins ☒ 



 

 

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le projet régional de santé 2018-2028 

Le projet d’établissement 2019-2023 du CHU de Poitiers – site de Montmorillon 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus46 : 

 

Nombre de partenaires impliqués dans la thématique 

 
Indicateurs d’activité47 : 
 
 

Nombre de rencontre 

Nombre de professionnels impliqués 

 
Indicateurs de résultats48 : 
 
 

Nombre de protocoles et de modes de coopération mis en place 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Observation et bilan quantitatif 

 

                                                           
46 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
47 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
48 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

Fiche n° 13 

AXE STRATEGIQUE : Accompagner le vieillissement et la perte d’autonomie 

INTITULE DE L’ACTION : 

Développer la formation des professionnels  

en santé mentale et perte d’autonomie  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : Centre hospitalier Henri Laborit, acteurs de la gér ontologie et du 
handicap 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Développer les actions de promotion de la santé et de prévention par tous les acteurs de santé   

Le  développement  des connaissances et des compétences en prévention et promotion de la santé concerne  
de  multiples  acteurs,  intervenant  dans  des sphères  complémentaires  et  ayant  des  besoins spécifiques : 

La montée en compétence de tous les acteurs favorise l’amélioration des pratiques et la qualité des actions 
menées.  

 

Poursuivre l’adaptation des services aux personnes en situation de handicap 

Une vie citoyenne «avec les autres et comme les autres » nécessité de garantir les aides et services et de 
transformer les modalités d’accompagnements. Le point d’orgue en est le passage d’une logique d’offre centrée 
sur les structures à une logique de « panier de services ». 

Fondée sur des réponses individualisées intégrant les différents domaines de la vie quotidienne des personnes 
(scolaire, professionnel, sociale, santé, habitat, etc.), les prestations doivent être modulables et adaptables en 
fonction des besoins et attentes légitimes des personnes, des moments de la vie et ce, tout particulièrement au 
domicile. Cette évolution majeure, déclinée sur chaque territoire, intègre une plus grande technicité, une plus 
grande qualité des interventions.  

Cela se traduit concrètement par :  

� Le développement des connaissances actualisées et des compétences professionnelles en fonction du 
type et des difficultés de chaque handicap est une de la qualité du service rendu aux personnes. Il s’agit 
de mieux prendre en compte les besoins, attentes et parcours notamment des personnes présentant 
un trouble du spectre de l’autisme, polyhandicapées, de handicap moteur, concernées par un handicap 
rare, en en situation de handicap psychique, de déficience sensorielle, de troubles spécifiques des 
apprentissages ou de déficience intellectuelle ; 

� le développement de cursus de formations initiales (impacter les maquettes existantes en priorité) et 
de programme de formations continues croisées et territorialisées des professionnels du secteur social, 
éducatif, médico-social et sanitaire ;  



 

 

� le développement de plans d’amélioration de la qualité par type de handicap couplant formation-actions 
au sein des équipes d’établissements et services et la supervision des interventions (maitrise des 
gestes techniques, appui expert, tutorat d’intervention, etc.) ;  

� la création de cursus/modules de spécialisation « médico-sociale/handicap » dans les cursus principaux 
des professions de santé (médecine générale et spécialités principales, et/ou infirmier diplômé d’état 
(IDE) et/ou paramédical dont orthophonistes, ergothérapeutes / psychomotriciens / kinésithérapeutes, 
psychologues) 

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
Formation  

� Des formations pour les aidants ou pour le personnel accompagnant 
� Formation ciblée pour le personnel, l’entourage 
� Absence du personnel formé 

 
Santé Mentale 

� Au sein des EHPAD, manque crucial de service dédié pour accueillir les personnes âgées manifestant 
et/ou ayant des patrologies psychiatriques et psychiques importantes 

� Manque de formation pour faire face à des situations de crises 
 
 

Les attentes : 
� Des offres de formation aux professionnels sur le vieillissement et la perte d’autonomie 

 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles49 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 
 
 
 
 
 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 

                                                           
49 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

Objectif stratégique auquel se réfère l’action : Favoriser un meilleur accompagnement des personnes 

vieillissantes et/ou celles en situation de handicap  

Objectifs opérationnels de l’action : développer la formation des acteurs médico-sociaux 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

En lien avec le futur Projet Territorial de Santé Mentale :  

 

- Promouvoir les sessions formation au repérage de la dépression et risque suicidaire chez la 

personne âgée à domicile proposé par le Réseau gérontologique et en partenariat avec la 

Coordination Territoriale "Prévention du suicide" de la Vienne. 

 

- Proposer des formations spécifiques pour les acteurs intervenants à domicile en santé 

mentale et sur la perte d’autonomie (handicap, maladie rare, maladie neurodégénérative, 

vieillissement). 

 

- Proposer des formations spécifiques pour les professionnels intervenants en structure en 

santé mentale et sur la perte d’autonomie (handicap, maladie rare, maladie 

neurodégénérative, vieillissement). 

 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☐ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 



 

 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☒ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

 

 



 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers – site de 
Montmorillon 

Centre Hospitalier Henri Laborit 

Acteurs médicaux sociaux 

IME Montmorillon 

Accueils de jours 

Réseau gérontologique et MAIA 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Social CCAS du territoire 

ESAT (Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail) 

Aides à domicile 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion    

Education Pep 86 Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Politique de la ville   

Environnement   



 

 

Autres EHPAD 

Associations d’usagers 

Analyse des besoins  et mobilisation 
des ressources 

 
 
La problématique de l’action est-elle intégrée dans le volet santé du 
Contrat de Ville ? 

Oui  ☐            Non ☐ 

Pas de Contrat de Ville 

 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le projet régional de santé 2018-2023 

Le Projet Territorial de Santé Mentale 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Le sentiment d’isolement des professionnels dans leur pratique face à des situations complexes 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus50 : 

Nombre de formations proposées 

                                                           
50 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 



 

 

 
 

 

 
Indicateurs d’activité51 : 
 
 

Nombre de participants 

 
Indicateurs de résultats52 : 
 
 

Taux de satisfaction des participants  

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 

Questionnaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
51 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
52 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 4 
Renforcer l’accès aux droits et aux soins des 

publics vulnérables 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fiche n° 14 

AXE STRATEGIQUE : Renforcer l’accès aux droits et aux soins des publics vulnérables 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Améliorer l’accès aux droits en santé et l’orienta tion vers les services 
adaptés des populations fragiles et précaires  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, le CHU de Poitiers – Site de Montmorillon,  les chantiers 
d’insertion, les Maisons des Jeunes et de la Cultur e, la Mission Locale Rurale Centre et Sud Vienne, l a 
Maison de la Solidarité de Montmorillon, la MSA Poi tou, la CPAM, la CARSAT, la CAF.  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Améliorer l’accès et le maintien dans le système de santé des populations vulnérables  

Renforcer l’accompagnement des plus démunis vers l’accès aux droits et aux soins de santé nécessite  
de poursuivre le déploiement des dispositifs dédiés d’accès aux droits et à la santé, tout en renforçant l’accès  
des  publics  les  plus  fragiles  au  droit  commun.  Ces  objectifs  s’inscrivent  dans  le  cadre  de  la coordination 
des politiques publiques en la matière, en lien avec le plan pluriannuel interministériel de lutte  contre  la  
pauvreté  et  pour  l’inclusion  sociale,  en  partenariat  avec  la  Direction  régionale  de  la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale (DRJSDCS), notamment.   
 
Pour y parvenir, il sera nécessaire de :  

� Encourager  le  développement  de  l’offre  en  équipes de  soins  primaires  dans  les  zones  de 
revitalisation rurale (ZRR) ; 

� Développer et renforcer les dispositifs  spécifiques : permanences d’accès aux soins de santé (PASS) 
mobiles sur l’ensemble de la région, équipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP) ;  

�  Déployer des actions de médiation sanitaire ;  
� Favoriser l’accès aux soins et aux droits des personnes en hébergement social et promouvoir des 

référents santé dans les structures ;  
� Coordonner  les  dispositifs  d’accès  à  la  prévention et  aux  soins,  avec  les  équipes  de  soins 

primaires. 
 
 

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles : 

1. Prioriser les actions pour les jeunes de 0 à 25 ans 
2. Renforcer le pouvoir d’agir des personnes 
3. Développer les dispositifs d’accès aux soins et aux droits 
4. Éviter les ruptures de parcours de santé 
5. Prioriser les territoires « fragiles » 
6. Agir sur le logement et l’hébergement, qui déterminent l’état de santé 



 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation du besoin en structures de santé : lieux dédiés aux difficultés sociales. 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes en situation de 

précarité. 
� + de 60% des communes interrogées possèdent un dispositif d’aide alimentaire. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : personnes en situation précaires.  
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé.   
� Augmentation du renoncement aux soins (problématique financière et manque de professionnels de 

santé).  
 

  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 
adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : personnes en situation précaire, et jeune public enfant-adolescents-jeunes 
adultes. 

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 
 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
Public en grande précarité (difficultés sociales, financières, médicales) 

� Personnes sans activité professionnelle 
� Personne à la rue 
� Personnes en rupture, familiale, sociale 
� Les adultes déconnectés de la société, qui ne travaillent pas et qui sombrent dans des addictions 
� Les jeunes 16-25 ans 

 

� Les exploitants agricoles : augmentation du nombre de situations (salariés et exploitants) en risque 
suicidaire et fragilité et/ou mal être 
 

Les scolaires 

� Dès l’école primaire, avoir la possibilité de bénéficier d’actions prévention pour éviter les maux du 
futur 

� Les jeunes en échec scolaire qui n’ont plus confiance en eux 
 

Gens du voyage :  

� Difficultés accès et maintien des droits, fracture numérique, conditions de vie, financière 



 

 

� Accès aux soins et aux droits, rendez-vous chez les médecins lorsqu’ils sont sur le territoire très peu 
de temps, RSA – CMU, déclaration grossesse, suivi des soins 
 

Personnes âgées :  

� Accès aux droits (retraite, réversion…),  
� Fracture numérique, dossiers compliqués à remplir 

 

Public en situation de handicap 

 

Familles monoparentales 

 

Personnes seules 

 

L’entourage familial est de plus en plus touché par la mal être de ses proches 

 

 

L’accès aux droits et aux soins  

� Accès aux droits sociaux pour les 30 – 60 ans, gagner en visibilité auprès d’internet et des réseaux 
sociaux 

� La détection de ces personnes en situation de rupture de droits ou de soins 
� Dialogue avec les familles, les accompagner dans la connaissance de leurs droits 
� Amener les personnes à une démarche de soin, plus marqué par les exploitants agricoles ; créer de 

l’intérêt de l’accès aux soins ; renoncement aux soins : la priorité est l’exploitation surtout pour les 
éleveurs, très vrai dans le sud Vienne 

� Rendre la sensibilisation attractive pour les adultes, trouver un lieu et un temps, accessible au plus 
grand nombre 

� Rupture dans les soins 
 

Mobilité 

� Problème de mobilité : pas le permis de conduire, pas en capacité de conduire, conjoint sans permis 
� Mobilité des jeunes 
� Les personnes plus âgées qui ont besoin de soins mais peuvent pas se déplacer 
� Exploitants, salariés, retraités : mobilité, accentué pour les personnes seules et sans proximité 

entourage familial 
� Difficultés de mobilité 
� Problématique mobilité intra Montmorillon 

 

 
 

Les attentes : 
 
Développer le « aller vers » :  

� Valoriser le « aller vers » de la CPAM 86, avec la mise en place de réunion d’information sur les droits, 
prévention 

� Comment motiver ces adultes en échec scolaire qui n’ont envie de rien et qui se replient sur eux-
mêmes 

� Augmenter la permanence / le temps médical / psychiatrie sur le territoire 
� Proposer des activités médiations thérapeutiques 
� Depuis quelques mois possibilité de séances de kiné à domicile en foyer de vie sur Montmorillon 
� Construction d’outils sur la domiciliation à destination de CCAS et communes pour favoriser une 

domiciliation de proximité 



 

 

� Dans la démarche des instants Santé précaire, la finalité est d’amener les salariés de chantier 
d’insertion à une réelle démarche de soin et lors des évaluations, très peu de personnes consultent 
les spécialistes par la suite. Objectif : trouver une possibilité de mieux accompagner vers cette 
démarche 

� Gens du voyage : une offre d’accompagnement global sur l’ensemble du territoire de CCVG 
� Adapter et accompagner la prise en charge des personnes en situation de handicap psychique, plus 

de consultations sur le secteur 
 

Des pistes d’actions  
� Proposer un projet autour de la précarité 

� Déployer une PASS sur le territoire 

� Développer la pédagogie de l’encouragement  

� Améliorer l’inclusion scolaire, l’accès aux soins des jeunes 

� Améliorer la sécurisation des parcours 

� Mettre en place des ateliers numériques pour aider et accompagner les personnes dans leurs 

démarches 

� Renforcer l’accès aux soins psy 

� CPAM, mise en place du dispositif comme l’accès aux soins et à la santé de toute personne en situation 

de précarité  

� Dispositif PLANIR (CPAM) dispositif accès aux droits par le biais d’actions nationales à développer avec 

et auprès des acteurs de terrain 

� A améliorer : développer l’implantation du dispositif ASALEE (dans les maisons pluridisciplinaires de 

santé de la CCVG 86) 

� Veiller à ce que nos actions prennent en compte les différents déterminants de santé 

� Trouver les moyens pour sensibiliser les administrations sur les reconnaissances des droits des 

personnes en situation de handicap 

� A améliorer : permanence locale, consultation secteur, éducateurs, atelier collectif CPAM sur l’accès 

aux droits 

 

Données sur la précarité des jeunes sur le territoi re (SOURCES : URHAJ Poitou Charentes / Mission Locale 
Rurale Centre et Sud Vienne / SIAO de la Vienne /MJC Claude Nougaro) 

Les jeunes de 15 à 29 ans représentent 12,6% de la population du territoire. 
Le chômage est plus important chez les jeunes actifs (15-24 ans) que pour les autres catégories d'âge : sur le 
territoire, le chômage des jeunes touche plus de 23% des hommes 25% des femmes. 
Sur la CCVG, 50,7% des jeunes (15-24 ans) sont déclarés comme actifs (en emploi ou au chômage) : les jeunes 
sortent donc plus précocement du système scolaire sur le territoire. 
Pour les jeunes, la question de la mobilité semble encore plus prégnante que pour les autres catégories 
d’âge. Aux difficultés structurelles s'ajoutent des difficultés liées au financement du permis de conduire ou 
d'un véhicule.  
En 2017, 491 jeunes (dont 87% entre 18 et 25 ans) ont été accompagnés par la Mission Locale RCSV sur la 
CCVG.50 jeunes ont intégré le dispositif "Garantie Jeunes" sur le territoire. 
En 2017, 24 ménages (34 adultes et 18 enfants) sur 107 bénéficiaires de l'épicerie sociale avaient entre 18 et 
30 ans. 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 



 

 

Si oui, lesquelles53 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Identifier, accueillir, informer et accompagner les personnes en situation de précarité et fragiles dans leur 
parcours de santé 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
- Organiser de séances d’information sur l’accès aux droits, à la prévention et à l’accompagnement vers 
l’ouverture des droits 
- Améliorer l’orientation des personnes en situation de précarité vers les services adaptés 
- Apporter de l’information sur le système de soin au public cible  
- Favoriser l’information des « accès aux droits à la prévention et aux soins » du territoire aux professionnels 
du champ sanitaire, médico-social et social 
- Identifier ses ressources intérieures pour y puiser force et énergie 
- Renforcer l’estime de soi 
- Identifier ses valeurs propres sources de motivation professionnelle 
- Identifier les actions à mener pour rester acteur de l’évolution de son parcours 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

                                                           
53 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

- Ateliers d’informations sur l’accès aux droits et aux soins avec la CPAM, la CARSAT, la MSA 

et la FNATH 86. 

 

- Mobiliser les bailleurs publics et les acteurs du logement sur les problématiques de santé 

par des actions de sensibilisions type conférences et temps d’échanges. 

 

- Exploiter le dispositif de la permanence de la PASS (Permanence de l’Accès aux Soins de 

Santé) au CHU de Poitiers – Site de Montmorillon, à partir de l’année 2019. 

 

- S’appuyer sur l’Epicerie Sociale Solidaire et les animations collectives de la Maison des 

Jeunes et de la Culture Claude Nougaro de Montmorillon pour sensibiliser les publics à 

l’accès aux droits en santé : questionnements, échange et orientation vers les services 

adaptés. Et favoriser l’accompagnement individuel des bénéficiaires avec une approche 

globale vers l’accès aux droits et aux soins, accompagnement multi partenarial. 

 

- S’appuyer sur le pôle logement de la MJC Claude Nougaro : accompagnement des personnes 

hébergées et logées vers le soin, les droits et la santé. Actions collectives vers le public jeune 

(prévention, bien-être, bilans de santé…etc). 

 

- Valoriser les actions du réseau des acteurs de l’aide alimentaire de Montmorillon : MJC 

Claude Nougaro, Croix Rouge, Secours Populaire, Secours Catholique, Resto du Cœur, Maison 

de la solidarité, CCAS, Mission Locale Rurale Centre et Sud Vienne.  

 

- S’appuyer sur les chantiers d’insertion du territoire (CCVG, ADECL, Jardi’insolite et CPA 

Lathus) pour identifier les difficultés d’accès aux droits et aux soins afin de les orienter vers 

les services adaptés. 

 

- Action de la MJC 21 : mise à disposition des bornes CAF. 

 

- Actions de la MJC Champ Libre : bornes CAF, rencontre Forum des acteurs sociaux une fois 

par an, actions de prévention avec des professionnels de santé dans le cadre des animations 

périscolaires.  

 

- Actions de la Mission Locale Rurale Centre et Sud Vienne : création des points Santé jeunes 

et des référents santé dans les antennes du territoire. Les objectifs :  

� Information de 1er niveau donnée par les CIP de la MLR sur l’accès aux droits, à la 

prévention et aux soins ; 

� Améliorer l’orientation des jeunes vers les services adaptés ; 

� Mise en place de permanences santé sur les antennes dans le cadre de partenariat ; 

� Informations collectives et relais auprès des partenaires ad hoc.  

 

- Valoriser les actions du réseau des violences conjugales du Pays Montmorillonnais. 

 

- Créer un temps de découverte dédié au public en situation de précarité lors du Forum Santé 

organisé par la CCVG tous les 2 ans en partenariat avec les acteurs relais du territoire : mise 

en relation des partenaires spécialisés dans l’accès aux droits et aux soins. 

 

- Encourager les structures de services publics à relayer l’information sur les droits et les soins 

auprès du public, via leurs sites internet et leurs équipes. 

 



 

 

- Valoriser les dispositifs vacances (MSA) 

2 dispositifs vacances possibles : « Bourse solidarité vacances » (BSV) ou « Partir pour 

rebondir » (PPR). Adhésion de la MSA Poitou aux 2 dispositifs. 

� BSV : déterminer avec la famille la période, le secteur géographique, le type 

d’hébergement et le nombre de partants, le transport. Puis choisir parmi un 

catalogue d’offres (catalogue ANCV) le séjour. 

� PPR : Construction du projet avec la famille (quand, où, type d’hébergement, travail 

sur le budget, travail sur les activités, mobilité) 

� Pour les exploitants agricoles, l’accès aux vacances peut être abordé sous l’angle du 

répit. Une aide au remplacement peut être mise en place et soutenue financièrement 

(maximum 8 jours/an)  

Des critères d’éligibilité sont existants pour ces 2 dispositifs (revenus, durée du séjour, nombre 

de départ, période du séjour…). L’aide apportée se fait sous forme d’accompagnement à la 

préparation du séjour et de soutien financier (chèques vacances via l’ANCV et subvention par la 

MSA : aide financière ou bons vacances).  

 

- Valoriser le dispositif « Avenir en Soi » (MSA) : Proposer une démarche d’accompagnement 

au changement. Une démarche de reconnaissance des acquis de l’expérience.   

La démarche Avenir en Soi s’adresse à toute personne (ressortissante agricole ou  d’un autre 

régime), qui a un projet en tête ou pas, une décision à prendre, un choix plus ou moins difficile 

à faire dans son parcours, ainsi qu’à tous ceux qui doivent s’adapter à un changement subi ou 

non. La Mutualité Sociale Agricole propose cette action basée sur le principe que tout individu 

apprend tout au long de sa vie et dans tout ce qu’il fait.  

Participer à la démarche Avenir en Soi, c’est bénéficier d’un accompagnement pour envisager 

un changement ou permettre de le vivre au mieux, arriver à  mieux communiquer sur ses 

atouts, ses savoirs faire, au service d’une évolution individuelle, de recherche de solutions 

personnelles, sociales. Au bout du processus, rencontre bilan à 1 mois, puis à 6 mois.  

 

- Valoriser le dispositif « Récupérer… aller à l’essentiel…pour traverser les évolutions du 

monde agricole » (MSA) :  

� Séance 1 : Prendre le temps de se retrouver, soi 

Présentation des participants, échanges sur le vécu de chacun 

Formulation par chacun des changements positifs souhaités, sous forme d’intention 

ou d’affirmation positive (je veux…) 

Modifier son rapport au temps : apports théoriques et échanges sur le temps, 

expression des représentations individuelles sur le temps, échange de bonnes 

pratiques pour se préserver de la pression temporelle 

L’estime de soi : identification de ses ressources personnelles qui permettent de 

consolider l’estime de soi 

� Séance 2 : Mieux vivre ses contraintes et évolutions professionnelles, les accepter, s’y 

adapter 

Le changement : apports théoriques et échanges sur les étapes du changement et sur 

la place des émotions engendrées par le changement 

Retrouver du sens dans son activité professionnelle : apports théoriques et échanges 

sur le sens du métier, les incidences de la perte de sens 

Identifier ses valeurs propres qui sont sources de motivation professionnelle et 

définir comment les alimenter par des actions quotidiennes 

� Séance 3 : Gérer son stress et rester acteur du changement 

L’intérêt de la sophrologie : apports théoriques et mise en pratiques 



 

 

Rester acteur du changement, comment faire ? Echange sur « notre vision du monde 

» et « nos missions » 

L’accompagnement médico-social de la MSA : panorama des prestations mobilisables 

� Bilan de la session 

 

- Les Instants Santé Précaires (MSA) : une fois par an proposition d’un bilan de santé en 

direction des salariés des 3 chantiers d’insertion relevant du régime agricole de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe ainsi que les exploitants et salariés suivis 

par le Service d’Action Sanitaire et Social de la MSA Poitou. 

� Etape 1 : réunion d’accès aux droits réalisée par la Conseillère en Protection Sociale 

et la Conseillère Sociale de Territoire (présentation de la MSA et des droits potentiels 

(CMUC, ACS, Prestations logement et familiales ainsi que les prestations extra 

légales). 

� Etape 2 : Réunion de sensibilisation présentée par la Conseillère Sociale de Territoire 

et le dentiste Conseil avec possibilité d’une évaluation bucco-dentaire 

� Etape 3 : Bilan de santé réalisé par l’Institut de Santé de l’Ouest + collation 

accompagnée d’une diététicienne + remise d’une pochette avec des bons 

d’honoraires 

� Envisager d’ouvrir cette action à d’autres partenaires (MJC Claude Nougaro de 

Montmorillon ayant déjà exprimé l’intérêt pour cette action et le public accueilli à 

l’épicerie sociale) 

 

 

- Renforcer les actions vers les gens du voyage : renforcer l’offre de médiation sanitaire afin 

d’améliorer l’accès aux droits 

 

- CPAM de la Vienne : favoriser la mise en place des projets suivants :  

� Parcours santé jeunes 16-25 ans  

� Depuis octobre 2017 : programme d’accompagnement pour favoriser le retour aux 

soins 

� Ateliers prévention : thématique bucco-dentaire, tabac 

 

- Favoriser l’orientation et accompagnement du public accueilli à l’ADECL vers les partenaires 

(actions portées par l’ADECL) :  

� Le bilan de santé (CPAM, MSA Poitou)  

� Les soins bucco-dentaires (MSA Poitou)  

� Estime de soi et relaxation  

� Relationnelle et comportement (CMP, EMP)  

� Addictions (CSAPAT)  

� Réseau de lutte contre les violences conjugales (MDS, AJUDEVI, CIDFF, Gendarmerie 

National, Centre Hospitalier Montmorillon) L’ADECL est membre du réseau. 

� Partir en vacances (ANCV)  

� Gynécologique et contraception (1 action de prévention/an) ; 

� Les Infections Sexuellement Transmissibles (1action de prévention/an) 

 

 

 
 
 
 



 

 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 



 

 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

Acteurs médico-sociaux 

Services santé au travail et 
contrôle médical de la MSA 

France Assos Santé (Plateforme 
Santé Info Droit) 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Travailleurs sociaux de la MSA 

Chambre d’agriculture 

Solidarité paysans 

Service ASS MSA Poitou 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 



 

 

Chantiers d’insertion agricoles 

Education   

Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat  Service Habitat de la CCVG 

 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres Services publics : CPAM, CAF, 
CARSAT 

ADAPGV 86 

Gestion de l’action et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023.  

Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2017-2021 
(PDALHPD) 



 

 

Schéma département sur la Santé des gens du voyage 

Partenariat avec la chambre d’agriculture et solidarité paysans 

Travail en partenariat fort installé depuis plusieurs années avec les chantiers d’insertion 

Lien entre les services MSA 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Problématique de mobilité des publics précaires 

Mobiliser le public cible sur l’intérêt à l’accès aux soins et les accompagner dans la mise en action 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus54 : 

 
 

Nombre de structures impliqués dans la thématique 

 

 
Indicateurs d’activité55 : 
 
 

Nombre d’ateliers d’information 

Nombre d’animations collectives 

 

Dispositif Vacances MSA  

Nombre de familles parties 

Nombre de personnes sensibilisées à la thématique 

Pourcentage d’utilisation des « aides aux loisirs et aux vacances des enfants » 

- aide extra-légale MSA 

 

Nombres de bilans de santé réalisés 

Nombres de personnes ayant consulté les professionnels de 

santé suite au bilan de santé 

 

 
Indicateurs de résultats56 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

                                                           
54 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
55 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
56 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

Dispositif « Récupérer… aller à l’essentiel…pour traverser les 

évolutions du monde agricole » (MSA) : 

Observations, expressions verbales et corporelles des participants renseignés 

par animatrice à la fin de chaque journée 

Grille d’évaluation renseignée par les participations lors de la dernière journée 

Bilan réalisé renseigné par les animatrices en fin de session par le biais 

d’observation, constats et des grilles d’évaluation 

Bilan réalisé par la sophrologue à la fin du cycle d’initiation 

Bilan à 3-6 mois par les participants 

 

Retour par les chantiers d’insertion et les travailleurs sociaux du 

service Action Sanitaire et Social 

Information concernant les consultations médicales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fiche n° 15 

AXE STRATEGIQUE : Renforcer l’accès aux droits et aux soins des publics vulnérables 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Faciliter l’accès à distance et physique des perso nnes aux dispositifs 
d’accès aux droits et aux soins  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, la CPAM, la CARSAT, la CAF, la MSA Poitou,  les Maisons des 
Jeunes et de la Culture, les maisons de services pu blics, les CCAS, la Mission Locale Rurale Centre et  
Sud Vienne 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Améliorer l’accès et le maintien dans le système de santé des populations vulnérables  

Renforcer l’accompagnement des plus démunis vers l’accès aux droits et aux soins de santé nécessite  
de poursuivre le déploiement des dispositifs dédiés d’accès aux droits et à la santé, tout en renforçant l’accès  
des  publics  les  plus  fragiles  au  droit  commun.  Ces  objectifs  s’inscrivent  dans  le  cadre  de  la coordination 
des politiques publiques en la matière, en lien avec le plan pluriannuel interministériel de lutte  contre  la  
pauvreté  et  pour  l’inclusion  sociale,  en  partenariat  avec  la  Direction  régionale  de  lajeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale (DRJSDCS), notamment.   
 
Pour y parvenir, il sera nécessaire de :  

� Encourager  le  développement  de  l’offre  en  équipes de  soins  primaires  dans  les  zones  de 
revitalisation rurale (ZRR) ; 

� Développer et renforcer les dispositifs  spécifiques : permanences d’accès aux soins de santé (PASS) 
mobiles sur l’ensemble de la région, équipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP) ;  

�  Déployer des actions de médiation sanitaire ;  
� Favoriser l’accès aux soins et aux droits des personnes en hébergement social et promouvoir des 

référents santé dans les structures ;  
� Coordonner  les  dispositifs  d’accès  à  la  prévention et  aux  soins,  avec  les  équipes  de  soins 

primaires. 
 
 

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles : 

� Prioriser les actions pour les jeunes de 0 à 25 ans 
� Renforcer le pouvoir d’agir des personnes 
� Développer les dispositifs d’accès aux soins et aux droits 
� Éviter les ruptures de parcours de santé 
� Prioriser les territoires « fragiles » 
� Agir sur le logement et l’hébergement, qui déterminent l’état de santé 



 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation du besoin en structures de santé : lieux dédiés aux difficultés sociales. 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes en situation de 

précarité. 
� + de 60% des communes interrogées possèdent un dispositif d’aide alimentaire. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : personnes en situation précaires.  
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé.   
� Augmentation du renoncement aux soins (problématique financière et manque de professionnels de 

santé).  
 

  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 
adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : personnes en situation précaire, et jeune public enfant-adolescents-jeunes 
adultes. 

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 
 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
Public en grande précarité (difficultés sociales, financières, médicales) 

� Personnes sans activité professionnelle 
� Personne à la rue 
� Personnes en rupture, familiale, sociale 
� Les adultes déconnectés de la société, qui ne travaillent pas et qui sombrent dans des addictions 
� Les jeunes de 16 à 25 ans 

 

� Les exploitants agricoles : augmentation du nombre de situations (salariés et exploitants) en risque 
suicidaire et fragilité et/ou mal être 
 

Les scolaires 

� Dès l’école primaire, avoir la possibilité de bénéficier d’actions prévention pour éviter les maux du 
futur 

� Les jeunes en échec scolaire qui n’ont plus confiance en eux 
 

Gens du voyage :  

� Difficultés accès et maintien des droits, fracture numérique, conditions de vie, financière 



 

 

� Accès aux soins et aux droits, rendez-vous chez les médecins lorsqu’ils sont sur le territoire très peu 
de temps, RSA – CMU, déclaration grossesse, suivi des soins 
 

Personnes âgées :  

� Accès aux droits (retraite, réversion…),  
� Fracture numérique, dossiers compliqués à remplir 

 

Public en situation de handicap 

 

Familles monoparentales 

 

Personnes seules 

 

L’entourage familial est de plus en plus touché par la mal être de ses proches 

 

 

L’accès aux droits et aux soins  

� Accès aux droits sociaux pour les 30 – 60 ans, gagner en visibilité auprès d’internet et des réseaux 
sociaux 

� La détection de ces personnes en situation de rupture de droits ou de soins 
� Dialogue avec les familles, les accompagner dans la connaissance de leurs droits 
� Amener les personnes à une démarche de soin, plus marqué par les exploitants agricoles ; créer de 

l’intérêt de l’accès aux soins ; renoncement aux soins : la priorité est l’exploitation surtout pour les 
éleveurs, très vrai dans le sud Vienne 

� Rendre la sensibilisation attractive pour les adultes, trouver un lieu et un temps, accessible au plus 
grand nombre 

� Rupture dans les soins 
 

Mobilité 

� Problème de mobilité : pas le permis de conduire, pas en capacité de conduire, conjoint sans permis 
� Mobilité des jeunes 
� Les personnes plus âgées qui ont besoin de soins mais peuvent pas se déplacer 
� Exploitants, salariés, retraités : mobilité, accentué pour les personnes seules et sans proximité 

entourage familial 
� Difficultés de mobilité 
� Problématique mobilité intra Montmorillon 

 
 

Les attentes : 
 
Améliorer et renforcer la communication 

� Comment dire ou faire savoir aux jeunes et aux adultes qu’il existe des structures pour les aider 
� Que les structures se fassent mieux connaître auprès de ceux qui en ont besoin 
� Valoriser les dispositifs existants, pas forcément connus de tout le public 
� Valoriser les initiatives locales 

 

 

Données sur la précarité des jeunes sur le territoi re (SOURCES : URHAJ Poitou Charentes / Mission Locale 
Rurale Centre et Sud Vienne / SIAO de la Vienne /MJC Claude Nougaro) 

Les jeunes de 15 à 29 ans représentent 12,6% de la population du territoire. 



 

 

Le chômage est plus important chez les jeunes actifs (15-24 ans) que pour les autres catégories d'âge : sur le 
territoire, le chômage des jeunes touche plus de 23% des hommes 25% des femmes. 
Sur la CCVG, 50,7% des jeunes (15-24 ans) sont déclarés comme actifs (en emploi ou au chômage) : les jeunes 
sortent donc plus précocement du système scolaire sur le territoire. 
Pour les jeunes, la question de la mobilité semble encore plus prégnante que pour les autres catégories 
d’âge. Aux difficultés structurelles s'ajoutent des difficultés liées au financement du permis de conduire ou 
d'un véhicule.  
En 2017, 491 jeunes (dont 87% entre 18 et 25 ans) ont été accompagnés par la Mission Locale RCSV sur la 
CCVG.50 jeunes ont intégré le dispositif "Garantie Jeunes" sur le territoire. 
En 2017, 24 ménages (34 adultes et 18 enfants) sur 107 bénéficiaires de l'épicerie sociale avaient entre 18 et 
30 ans. 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles57 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Identifier, accueillir, informer et accompagner les personnes en situation de précarité et fragiles dans leur 
parcours de santé et d’accès aux droits 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
- Favoriser la connaissance des dispositifs présents sur le territoire 
- Améliorer l’orientation des personnes en situation de précarité vers les services adaptés 
- Contribuer à l’accès aux droits en santé des publics vulnérables 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

                                                           
57 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 



 

 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Valorisation des permanences à distances :  

� Le dispositif des visios de la CCVG 

� Les bornes CAF des MJC 21 (Lussac-les-Châteaux), Claude Nougaro (Montmorillon) et 

Champ Libre (L’Isle Jourdain) 

 

- Valorisation des permanences physiques des différents services :  

� CCAS de Montmorillon 

� Services de mobilité 

 

- Promouvoir la cartographie des ressources locales du territoire auprès des publics fragiles 

et plus largement auprès des habitants 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 



 

 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

Acteurs médico-sociaux 

Les maisons de santé 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 



 

 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Education   

Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat   Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres La Maison des services de la 
CCVG 

La maison des services au 
public d’Availles Limouzine 

Services publics : CPAM, CAF, 
CARSAT 

Pôle services à la population de 
la CCVG 

ADAPGV 86 

FNATH 86 

Gestion de l’action, et mobilisation 
des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  Participation à l’analyse des besoins ☒ 



 

 

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023.  

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Problématique de mobilité des publics précaires 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus58 : 

 
 

Nombre de structures impliqués dans la thématique 

 

 
Indicateurs d’activité59 : 
 
 

Nombre d’actions de communication et d’information 

 

 
Indicateurs de résultats60 : 
 
 

Nombre d’outils de communication crées et diffusés 

Nombre de bénéficiaires des dispositifs à distance ou physique 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

 

                                                           
58 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
59 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
60 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 16 

AXE STRATEGIQUE : Renforcer l’accès aux droits et aux soins des publics vulnérables 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Développer et améliorer la connaissance des ressou rces pour les 
professionnels et les usagers  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, la MSA Poitou, les Maisons des Jeunes et d e la Culture, les 
CCAS 

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Améliorer l’accès et le maintien dans le système de santé des populations vulnérables  

Renforcer l’accompagnement des plus démunis vers l’accès aux droits et aux soins de santé nécessite  
de poursuivre le déploiement des dispositifs dédiés d’accès aux droits et à la santé, tout en renforçant l’accès  
des  publics  les  plus  fragiles  au  droit  commun.  Ces  objectifs  s’inscrivent  dans  le  cadre  de  la coordination 
des politiques publiques en la matière, en lien avec le plan pluriannuel interministériel de lutte  contre  la  
pauvreté  et  pour  l’inclusion  sociale,  en  partenariat  avec  la  Direction  régionale  de  la Jeunesse, des Sports 
et de la Cohésion Sociale (DRJSDCS), notamment.   
 
Pour y parvenir, il sera nécessaire de :  

� Encourager  le  développement  de  l’offre  en  d’équipes de  soins  primaires  dans  les  zones  de 
revitalisation rurale (ZRR) ; 

� Développer et renforcer les dispositifs  spécifiques : permanences d’accès aux soins de santé (PASS) 
mobiles sur l’ensemble de la région, équipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP) ;  

�  Déployer des actions de médiation sanitaire ;  
� Favoriser l’accès aux soins et aux droits des personnes en hébergement social et promouvoir des 

référents santé dans les structures ;  
� Coordonner  les  dispositifs  d’accès  à  la  prévention et  aux  soins,  avec  les  équipes  de  soins 

primaires. 
 
 

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles : 

� Prioriser les actions pour les jeunes de 0 à 25 ans 
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� Renforcer le pouvoir d’agir des personnes 
� Développer les dispositifs d’accès aux soins et aux droits 
� Éviter les ruptures de parcours de santé 
� Prioriser les territoires « fragiles » 
� Agir sur le logement et l’hébergement, qui déterminent l’état de santé 

 

Les problématiques liées aux arrêts de travail :  

� Manque de connaissance des droits en arrêt de travail  
� Besoin d’échanger  et de partager sur sa situation (doutes, questionnements) 
� Manque de repère quant au parcours de maintien en emploi  
� Eloignement des professionnels de santé + accès difficile 

 

La période d’arrêt de travail est propice à de nombreux questionnements et de doutes. Les problèmes de 

santé peuvent davantage isolés la personne : coupé de sa dynamique de travail, de son entourage 

professionnel. Il est fréquent que la personne en arrêt ne rencontre aucun professionnel sur les premiers 

temps de son arrêt.  

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� L’augmentation du besoin en structures de santé : lieux dédiés aux difficultés sociales. 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes en situation de 

précarité. 
� + de 60% des communes interrogées possèdent un dispositif d’aide alimentaire. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : personnes en situation précaires.  
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé.   
� Augmentation du renoncement aux soins (problématique financière et manque de professionnels de 

santé).  
 

  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 
adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : personnes en situation précaire, et jeune public enfant-adolescents-jeunes 
adultes. 

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 
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Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
Public en grande précarité (difficultés sociales, financières, médicales) 

� Personnes sans activité professionnelle 
� Personne à la rue 
� Personnes en rupture, familiale, sociale 
� Les adultes déconnectés de la société, qui ne travaillent pas et qui sombrent dans des addictions 
� Les jeunes de 16 à 25 ans 

 

� Les exploitants agricoles : augmentation du nombre de situations (salariés et exploitants) en risque 
suicidaire et fragilité et/ou mal être 
 

Les scolaires 

� Dès l’école primaire, avoir la possibilité de bénéficier d’actions prévention pour éviter les maux du 
futur 

� Les jeunes en échec scolaire qui n’ont plus confiance en eux 
 

Gens du voyage :  

� Difficultés accès et maintien des droits, fracture numérique, conditions de vie, financière 
� Accès aux soins et aux droits, rendez-vous chez les médecins lorsqu’ils sont sur le territoire très peu 

de temps, RSA – CMU, déclaration grossesse, suivi des soins 
 

Personnes âgées :  

� Accès aux droits (retraite, réversion…),  
� Fracture numérique, dossiers compliqués à remplir 

 

Public en situation de handicap 

 

Familles monoparentales 

 

Personnes seules 

 

L’entourage familial est de plus en plus touché par la mal être de ses proches 

 

 

L’accès aux droits et aux soins  

� Accès aux droits sociaux pour les 30 – 60 ans, gagner en visibilité auprès d’internet et des réseaux 
sociaux 

� La détection de ces personnes en situation de rupture de droits ou de soins 
� Dialogue avec les familles, les accompagner dans la connaissance de leurs droits 
� Amener les personnes à une démarche de soin, plus marqué par les exploitants agricoles ; créer de 

l’intérêt de l’accès aux soins ; renoncement aux soins : la priorité est l’exploitation surtout pour les 
éleveurs, très vrai dans le sud Vienne 



 

133 
 
 

 

� Rendre la sensibilisation attractive pour les adultes, trouver un lieu et un temps, accessible au plus 
grand nombre 

� Rupture dans les soins 
 

 
 

Les attentes : 
 
Améliorer et renforcer la communication 

� A améliorer : la transversalité des approches 
� Une meilleure connaissance concernant les partenaires présents sur le territoire 
� Comment dire ou faire savoir aux jeunes et aux adultes qu’il existe des structures pour les aider 
� Que les structures se fassent mieux connaître auprès de ceux qui en ont besoin 
� Valoriser les dispositifs existants, pas forcément connus de tout le public 

 

 

 

Données sur la précarité des jeunes sur le territoi re (SOURCES : URHAJ Poitou Charentes / Mission Locale 
Rurale Centre et Sud Vienne / SIAO de la Vienne /MJC Claude Nougaro) 

Les jeunes de 15 à 29 ans représentent 12,6% de la population du territoire. 
Le chômage est plus important chez les jeunes actifs (15-24 ans) que pour les autres catégories d'âge : sur le 
territoire, le chômage des jeunes touche plus de 23% des hommes 25% des femmes. 
Sur la CCVG, 50,7% des jeunes (15-24 ans) sont déclarés comme actifs (en emploi ou au chômage) : les jeunes 
sortent donc plus précocement du système scolaire sur le territoire. 
Pour les jeunes, la question de la mobilité semble encore plus prégnante que pour les autres catégories 
d’âge. Aux difficultés structurelles s'ajoutent des difficultés liées au financement du permis de conduire ou 
d'un véhicule.  
En 2017, 491 jeunes (dont 87% entre 18 et 25 ans) ont été accompagnés par la Mission Locale RCSV sur la 
CCVG.50 jeunes ont intégré le dispositif "Garantie Jeunes" sur le territoire. 
En 2017, 24 ménages (34 adultes et 18 enfants) sur 107 bénéficiaires de l'épicerie sociale avaient entre 18 et 
30 ans. 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles61 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins, dont la fracture numérique 

 

Si non, pourquoi ?  

                                                           
61 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Identifier, accueillir, informer et accompagner les personnes en situation de précarité et fragiles dans leur 
parcours de santé et d’accès aux droits 
Donner les moyens aux participants d’être acteur de leur parcours de soins  
Permettre la participation de chacun dans une dynamique de maintien en emploi ou de réorientation 
professionnelle   
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
 

- Favoriser la connaissance des dispositifs présents sur le territoire 
- Améliorer l’orientation des personnes en situation de précarité vers les services adaptés 
- Permettre d’identifier les informations importantes (montant et durée des indemnités journalières, 

vérification des droits d’assurance etc) 
- Permettre d’identifier les interlocuteurs incontournables pendant et après l’arrêt de travail (comprendre 

le rôle des différents médecins, des organismes et associations spécialisés selon la pathologie etc) 
- Organiser des ateliers ludiques en partant des connaissances des publics afin de valoriser leur 

parcours 
- Favoriser l’entraide et l’échange d’expérience 

 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Valorisation des permanences à distances :  

� Le dispositif des visios de la CCVG 

� Les bornes CAF des Maisons des Jeunes et de la Culture  

 

- Valorisation des permanences physiques des différents services :  
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� CCAS de Montmorillon 

� Services de mobilité disponibles : valoriser la cartographie des services de mobilité 

disponibles et mise à disposition de scooters pour les personnes vulnérables pour 

favoriser l’insertion professionnelle, par la MJC Claude Nougaro. 

 

- Promouvoir la cartographie des ressources locales du territoire auprès des publics fragiles 

et plus largement auprès des habitants (création d’un annuaire sur l’offre de soins et de 

services AXE 2/fiche action n°8) 

 

- Mise en place de temps d’échanges réguliers entre les acteurs :  

� Petits déjeuners santé (AXE 2/fiche action n°8) 

� « Speed dating » social-santé (présentation des partenaires locaux sur un minimum 

de temps, à tour de rôle, échange de documentations entre partenaires et 

professionnels du champ médical, social et médico-socia) 

� Actions de la MJC Champ Libre (L’Isle Jourdain) : rencontre Forum des acteurs sociaux 

une fois par an 

 

- Coordination d’un réseau d’acteurs sur la précarité et mise en place d’un programme 
d’actions concrètes : développer et promouvoir les projets basés sur le renforcement des 
compétences psychosociales (MJC Claude Nougaro) 
 

- Valorisation du dispositif « Flash Info Agri » (MSA) :  

Les actualités sur les droits des non-salariés agricoles, 3 heures tous les 2 mois 

Le service Action Sanitaire et Sociale de la MSA Poitou organise des réunions d’informations 

pour tous les non-salariés agricoles (éleveur, maraîcher, pisciculteur, céréalier, etc…) afin de 

leur présenter les aides et prestations auxquelles ils ont droit. 

Ces réunions se déroulent en agence MSA, elles sont gratuites et en accès libre (pas 

d’inscription). 

Elles sont également le moyen de réunir parmi les autres exploitants agricoles les nouveaux  

bénéficiaires du RSA soumis aux droits et devoirs qui signeront à cette occasion leur Contrat 

d’Engagements Réciproques 

A destination unique des exploitants agricoles, de leur conjoint et des aidants familiaux.  

 

 

- Réunion d’information pour les assurés en arrêt de plus de 3 mois (MSA) : organisation de 

réunions d’information à destination des assurés MSA en arrêt de travail depuis 3 mois ou 

plus. Invitation par courrier, par biais de publipostage en lien avec les données du service 

santé MSA.  L’objectif à court terme de ces réunions est de dédramatiser la période d’arrêt, 

d’informer la personne et d’ouvrir le champ des possibles sur les pistes de poursuite d’activité 

ou non. L’objectif à long terme est de rendre la personne actrice de son parcours de soin et 

de maintien en emploi. 

Chaque réunion s’organise sur 2h avec les étapes suivantes : 

� Etape 1 : Après une présentation des missions de l’assistante sociale santé MSA, un 

tour de table a lieu afin que chacun présente sa situation et ses particularités de façon 
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brève. (Exploitant ou salarié, arrêt maladie ou accident de travail/maladie 

professionnelle, date du 1er arrêt) 

� Etape 2 : Atelier autour des différents médecins, de leurs rôles respectifs et des 

modalités de sollicitation : médecin du travail, médecin conseil, médecin traitant, 

médecin expert, etc.  

� Etape 3 : Retour sur les différents droits et démarches administratives à envisager : 

la temporalité des droits aux indemnités journalières, la sollicitation des assurances 

de prêt, les démarches en fin d’indemnités journalières, la pension d’invalidité et le 

taux d’IPP… 

� Etape 4 : Illustration collective d’un « parcours type » de non-retour à l’emploi  La 

visite de pré-reprise, la mise en inaptitude, le licenciement et/ou la reconversion 

professionnelle ainsi que les acteurs incontournables de cette étape.  

� Etape 5 : Illustration collective de plusieurs « parcours type » de retour à l’emploi  

Reclassement dans l’entreprise, reconversion professionnelle, etc… Ainsi que les 

acteurs incontournables et particulièrement la cellule de maintien en emploi MSA.  

� Sur le long terme : Envisager d’ouvrir ces réunions aux exploitants qui ne sont pas en 

arrêt pour lever les freins à l’arrêt ; et diminuer le temps minimum d’arrêt pour inviter 

les salariés (diminuer à un mois d’arrêt pour intervenir le plus vite possible) 

 

 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☐ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 
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Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☒ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 
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Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

Acteurs médico-sociaux 

Les maisons de santé 

Assistante sociale Sante MSA 
Poitou 

MDPH / FNATH 

 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Conseillère Sociale de Territoire 
MSA Poitou 

Service sanitaire et social MSA 
Poitou + service santé MSA 

Analyse des besoins, mobilisation 
des ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion 

Service de Remplacement 
(MSA) 

Membres de la cellule maintien 
en emploi MSA, à savoir : 
SAMETH / Médecin conseil / 
Médecin du travail 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Education AFCCC Médiation familiale Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 
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Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Référente précarité-logement 
MSA Poitou et travailleur social 
spécialisé « exploitants 
agricoles » 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat  Référente précarité-logement 
MSA Poitou 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 

Aménagement du territoire    

Environnement Agent d’accueil MSA Poitou  

Autres La Maison des services de la 
CCVG 

La maison des services au 
public d’Availles Limouzine 

Services publics : CPAM, CAF, 
CARSAT 

Pôle services à la population de 
la CCVG 

ADAPGV 86 

FNATH 86 

Solidarité paysans  

Gestion de l’action, et mobilisation 
des ressources 

 
 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  Participation à l’analyse des besoins ☒ 
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(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l'organisation de l'action ☐ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023.  

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Problématique de mobilité des publics précaires 

Limite de la mobilisation des personnes en arrêt 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus62 : 

 
 

Nombre de structures impliqués dans la thématique 

 

 
Indicateurs d’activité63 : 
 
 

Nombre d’actions de valorisation  

Nombre de personnes présentes sur des ateliers  d’information 

 

 
Indicateurs de résultats64 : 
 
 

Nombre de temps d’échanges entre professionnels 

Taux de fréquentation des différents services 

Nouvelles ouvertures de droits ou non 

                                                           
62 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
63 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
64 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  



 

141 
 
 

 

Nombres de personnes ayant sollicité une visite de pré-reprise 

avec le médecin du travail suite aux réunions (indicateur de 

compréhension du système) 

 

 
Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Observation et questionnaires 
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AXE 5 
Agir en faveur de la santé  

des enfants et des jeunes 
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Fiche n° 17 

AXE STRATEGIQUE : Agir en faveur de la santé des enfants et des jeunes 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Valoriser et renforcer les actions d’éducation et  

de promotion de la santé  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, le CHU de Poitiers – Site de Montmorillon les Maisons des Jeunes 
et de la Culture, la MSA Poitou, la CAF, la CPAM, l a Mission Locale Rurale Centre et Sud Vienne, 
Association Concordanse  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir aux enfants une équité d’accès à la santé globale, plus particulièrement pendant la petite enfance  

Agir  sur  les  déterminants  environnementaux  de  la  santé  implique  de  nouer  des  liens  solides  avec 
l’ensemble  des  acteurs  de  prévention  et  de  santé  et de  travailler en partenariat pour décliner une politique 
partagée  en  faveur  de  la  petite  enfance,  portant  sur  les  facteurs  de  risques environnementaux,  la  
nutrition.  Les  contrats  locaux  de  santé offrent  un  cadre  de  travail  propice  au développement d’actions 
concertées.  
Grâce  à  la  mobilisation    des  acteurs  de  la  petite  enfance,  il  sera  possible  de  développer  la  stratégie 
régionale  en  santé  environnementale  pour  la  petite enfance  afin  de  réduire l’exposition des jeunes  
enfants à des substances susceptibles d’être toxiques, présentes dans leur environnement intérieur (produits 
d’entretien, d’hygiène, jouets, meubles, etc. au domicile, à la crèche, à l’école, etc.).   
Les bilans de santé collectés par les services de Protection maternelle et infantile (PMI) et les services de  
santé scolaire permettront tous les 2 ans, de recueillir  des données sur la santé des jeunes enfants et  
d’en faire une restitution partenariale.  
 
 
Développer des actions de promotion de la santé et de prévention en milieux scolaire, universitaire et 

périscolaire 

Les  inégalités  sociales  de  santé  se  construisent  dès  le  plus  jeune  âge.  C’est  pourquoi l’accompagnement 
du développement des enfants, des jeunes, notamment les plus fragiles, est un enjeu majeur de promotion 
de la santé.   
En milieu scolaire, le parcours éducatif de santé est désormais l’outil structurant de la maternelle au lycée. En 
ce qui concerne les étudiants, les interactions entre santé et situation d’études sont peu documentées. Selon 
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l’espace santé étudiant de l’Université de Bordeaux, les données des mutuelles et  l’étude  les  rythmes  
universitaires  et  l’environnement  sont  pourtant  identifiés  comme ayant  un  impact  sur  les  déterminants  
de  la  santé  : stress,  sommeil,  alimentation,  pratiques sportives, décohabitation et séparation de la famille  
avec un éloignement géographique.  
L’état de santé des jeunes en parcours d’insertion professionnelle n’est pas mieux documenté, et les centres 
de formation des apprentis (CFA) développent peu d’actions d’éducation et de promotion à la santé au sein 
de leur établissement. Ils sont souvent non dotés  en  professionnel de santé et le rythme contraint  qu’impose  
l’alternance  en  milieu  professionnel  ne  facilite  pas  l’animation  de  sessions collectives.    
Pour  tous  ces  jeunes,  il  s’agit  de  développer  les  facteurs  de  protection,  prévenir  les  conduites  à risques, 
et promouvoir un environnement favorable à la santé. 
 
 
Agir sur l’alimentation, l’activité physique, la sédentarité et l’image corporelle afin de lutter contre les 

inégalités sociales et territoriales en matière de nutrition 

A  partir  des  orientations  du  prochain  PNNS,  un programme  d’actions  régional  partenarial sur 
l’alimentation, l’activité physique, la sédentarité et l’image corporelle sera élaboré et mis en œuvre en  
Nouvelle-Aquitaine.  Il associera notamment la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt (DRAAF) et inclura le  Plan régional  sport santé bien-être, déclinant en particulier le dispositif néo-
aquitain de prescription d’activité physique.  
  
Afin de lutter contre les inégalités sociales en matière de nutrition, l’un des  principes d’actions retenus sera 
celui de l’universalisme proportionné, consistant à conjuguer des actions en population générale, à des actions 
ciblées auprès d’enfants, de publics en situation de précarité, de personnes âgées, etc.  
De  plus,  des  démarches  territoriales  permettant  de développer des environnements nutritionnels 
favorables (accessibilité à l’activité physique et à une offre alimentaire de qualité) seront soutenues :  Contrats  
Locaux  de  Santé  (CLS),  Contrats  de  Ville  et  Ateliers  Santé  Ville,  collectivités  actives  du  Programme 
national nutrition santé (PNNS), projets alimentaires territoriaux (PAT), etc.  
 
Enfin,  l’ARS  veillera  à  développer  une approche  transversale  alliant  santé  environnementale  et nutrition, 
tant en matière d’actions pédagogiques que d’accompagnement des démarches territoriales. Cela  passera  
notamment  par  la  mise  en  œuvre  de  l’action  13  du  plan  régional  santé  environnement (PRSE) 3 : « 
Favoriser l’accès pour tous à une alimentation saine et durable ».  
 
 
Développer un parcours de santé sexuelle adapté et respectueux de l’individu, de ses spécificités et de ses 

choix  

Il s’agit de promouvoir, en lien avec l’Education nationale, l’éducation à la vie affective et sexuelle dès le plus 
jeune âge. Pour les plus âgés, il est nécessaire de favoriser l’accès à une contraception adaptée, notamment 
chez les moins de 25 ans et les personnes les plus démunies, en particulier par des consultations de première 
contraception. Un programme régional d’amélioration de l’accès à l’IVG précisera les modalités permettant 
de rendre visible et de promouvoir la filière d’accès à l’interruption volontaire de grossesse (IVG).  
 
De manière complémentaire, la prévention et le dépistage des IST, dont le VIH et les hépatites virales devront  
être  renforcées  par  une  approche  de  prévention  diversifiée et  une  amélioration  de  la couverture 
vaccinale.   
 
Plus globalement, le parcours de santé doit prendre en compte les dysfonctions sexuelles notamment celles 
pouvant concerner les malades porteurs d’une maladie chronique –en particulier les personnes vivant avec le 
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virus de l'immunodéficience humaine (VIH)-  ou avec une hépatite, des addictions, des troubles psychiques, 
etc.  
 
Enfin,  il  conviendra  d’aborder  la  sexualité  des  personnes  en  situation  de  handicap  et  des  personnes 
âgées autour  d’une  vision  positive  de  la  sexualité, notamment  au  sein  des  établissements  et  services 
médico-sociaux.  
La  déclinaison  de  la  stratégie  nationale  de  santé  sexuelle en  Nouvelle-Aquitaine  nécessitera  de renforcer 
la formation et la mobilisation des professionnels de santé, notamment de premier recours. 
 

 

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles, dont le 1er axe qui priorise les 
actions pour les jeunes de 0 à 25 ans : Renforcer les actions dans le domaine de la périnatalité, enfance, 
adolescence jusqu’aux jeunes adultes, pour que dès l’enfance de « bonnes habitudes » en santé puissent être 
prises. 

 

Établissement d’un diagnostic Stratégique et prospe ctif partagé dans le cadre de la signature d’un 
contrat enfance jeunesse (CEJ) avec la CCVG en 2017  

� CONSTAT : une hausse marquée des 6-15 ans sur le territoire. Les enfants « vieillissent » sur le 
territoire et des besoins dédiés (alsh, services ados…) qui pourraient s’accentuer au titre de la 
dynamique actuelle. 
 
 

Signature de la Convention Territoriale Globale (CT G) en mars 2017 

Dès le 1er janvier 2017, la communauté de communes a fait le choix de prendre la compétence enfance 
jeunesse en la limitant aux services contractualisés dans le cadre d’un Contrat Enfance Jeunesse.  
Cette prise de compétence, en lien avec la volonté de la Caf de la Vienne d’accompagner les politiques enfance 
jeunesse à l’échelle communautaire, ce qui a amené à proposer un Contrat Enfance Jeunesse global sur 
l’ensemble du territoire.  
 
La CTG est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des 
actions en direction des habitants d’un territoire.  
Elle couvre différents champs :  

� l’accès aux droits sociaux, permettant d’avoir une organisation optimisée des services publics,  
� le développement (qualitatif et ou quantitatif) des services et équipements aux familles en matière 

de petite enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale… 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 
l’accès aux soins.  

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
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� Population en difficultés : enfants, adolescents, jeunes adultes  
 

  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 
adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 

en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 
 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� 16-25 ans sortis du système scolaire 

� Le jeune public, école maternelle, primaire 

� Collégiens et lycéens 

� Jeunes adultes 

� Animateurs, professionnels 

� 12-25 ans 

� Gens du voyage, 14-20 ans 

� Usagers de drogues 

� Jeunes parents 

� Petite enfance 

� Adolescents  

� Jeunes souffrant de conduites addictives 

 

 

Problématiques rencontrées par les structures 

� Comment rendre acteurs les jeunes ? 

� Comment rendre acteurs les parents ?  

� Difficultés de mobilisation des publics 

� Manque de moyens financiers 

� Le problème de financements sur la mise en place de certaines actions (théâtres Forum) 

� Peu ou pas de continuité des actions sur le temps hors scolaire : comment capter les jeunes ?  

� Gens du voyage : pas de prévention sur le territoire, peur de la maladie.  

� Adapter les outils et les supports d’informations, par rapport aux publics et aux difficultés. 

� Difficile de s’adresser à un seul individu, nécessité de s’adresser au groupe.  

� Capter le public 14-20 ans.  

 

 

Problématiques des jeunes publics 
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� La mobilité et dépendance vis-à-vis de la famille pour se déplacer. 

 

Accès aux droits et aux soins :  

� Accès aux professionnels de santé : ophtalmologues, dentistes, ORL. Manque de réponses sur le 

territoire. 

� Prise en charge de la santé mentale des jeunes après évaluation clinique. 

� L’accès aux services de soins et de prévention en addictologie. Pas d’offre globale du CSAPA sur le 

territoire 

 

Thématiques santé à travailler :  

� La santé mentale : comment prendre en charge l’urgence ? 

� La sécurité routière 

� L’éducation à la vie affective  

� Les addictions, les conduites à risque, le tabac 

� La sensibilisation, information, écoute 

� L’hygiène générale 

� L’alimentation 

� La sédentarité 

� La précarité sociale et psychologique. 

 

 

Les attentes : 
 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Davantage d’actions de prévention 
� Prévention sur la vie affective (dès l’école primaire), développer le partenariat avec le centre de 

planification 
� Renforcer le travail collaboratif avec l’équipe enseignante 
� Développer l’éducation aux écrans et la sensibilisation sur les addictions aux écrans 
� Mieux mobiliser les publics et les professionnels  
� Développer les projets renforçant les compétences parentales 
� Développer les projets renforçant les compétences psychosociales des jeunes 
� Améliorer le dépistage de la maltraitance 
� Addictions, s’appuyer sur le CSAPA. Formaliser un partenariat avec le CSAPA :  
� Développer les actions intergénérationnelles 

 
 

Améliorer la communication et l’information :  

� Améliorer la diffusion de ce qui existe déjà 
� Améliorer la communication 
� Faire connaître les actions de prévention santé que l’on peut développer  
� Connaître l’ensemble des actions/missions de chaque partenaire pour mieux orienter et conseiller 
� Meilleure connaissance des différents acteurs pour une meilleure orientation. 
� Améliorer la prévention et l’information  
� Se faire connaître des habitants, des écoles, des collèges 
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Données sur la précarité des jeunes sur le territoi re (SOURCES : URHAJ Poitou Charentes / Mission Locale 
Rurale Centre et Sud Vienne / SIAO de la Vienne /MJC Claude Nougaro) 

Les jeunes de 15 à 29 ans représentent 12,6% de la population du territoire. 
Le chômage est plus important chez les jeunes actifs (15-24 ans) que pour les autres catégories d'âge : sur le 
territoire, le chômage des jeunes touche plus de 23% des hommes 25% des femmes. 
Sur la CCVG, 50,7% des jeunes (15-24 ans) sont déclarés comme actifs (en emploi ou au chômage) : les jeunes 
sortent donc plus précocement du système scolaire sur le territoire. 
Pour les jeunes, la question de la mobilité semble encore plus prégnante que pour les autres catégories 
d’âge. Aux difficultés structurelles s'ajoutent des difficultés liées au financement du permis de conduire ou 
d'un véhicule.  
En 2017, 491 jeunes (dont 87% entre 18 et 25 ans) ont été accompagnés par la Mission Locale RCSV sur la 
CCVG.50 jeunes ont intégré le dispositif "Garantie Jeunes" sur le territoire. 
En 2017, 24 ménages (34 adultes et 18 enfants) sur 107 bénéficiaires de l'épicerie sociale avaient entre 18 et 
30 ans. 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles65 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
65 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Promouvoir et développer les actions de prévention auprès des enfants  et des jeunes 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
 
- Valoriser les initiatives locales auprès des professionnels du territoire et du grand public 
- Renforcer les actions de prévention dans les lieux recevant du jeune public (enfants et jeunes) 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Renforcer l’action de la ludothèque de Montmorillon  : structurer son intervention sur 
l’ensemble du territoire avec une partie dédiée à des actions d’éducation et de promotion de 
la santé.  
 

- S’appuyer sur les accueils de loisirs, les relais d ’assistantes maternelles du territoire et 
les lieux d’accueil enfants-parents  pour favoriser le relais de messages de prévention.  
 

- Valoriser et développer les actions de prévention en milieu scolaire :  

� Comité inter établissements de Montmorillon : théâtre-forum sur les addictions, les 

violences, Moi(s) sans tabac 

� Rallye Santé de la MJC Claude Nougaro 

� La CPAM peut intervenir sur les thématiques du tabac, de la santé bucco-dentaire.   

 

- Les actions de la MJC Champ Libre : animations dédiées à l’information, la prévention et 

l’éducation comme des Pique-Nique/Débats « Qu’en est-il de la sexualité de mon enfant ? », 

ou des Soirées/Débats « Comment gérer les écrans dans la vie de mon enfant ? ». 

 

- Les actions de la MJC Claude Nougaro : « Ensemble vers Paris 2024 » :  

� Encourager les garçons et les filles à pratiquer une activité sportive ; 

� Accompagner le bien-être physique et psychique des jeunes par le sport ; 

� Promouvoir l’esprit collectif, sportif et l'égalité homme/femme auprès des jeunes ; 

� Favoriser l'engagement bénévole des jeunes dans les activités sportives (arbitrage, 

aides aux enfants...) ; 

� Favoriser la santé des jeunes par la pratique d'une activité physique.  

 

- Promouvoir le Séjour jeunes à destination de jeunes issus du territoire de la CCVG (nutrition, 

activité physique). Développer, promouvoir les projets basés sur le renforcement des 
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compétences psychosociales et agir sur l’alimentation, l’activité physique, la sédentarité et 

l’image corporelle (MJC Claude Nougaro et MJC 21). 

 

- Actions de la Mission Locale Rurale Centre et Sud Vienne : actions nutrition et activité 

physique 

 

- Les actions de la MSA Poitou : charte Famille, dispositif Planetarisk, prévention bucco-

dentaire avec un dentiste-conseil, Instants santé jeunes à développer, partenaire du Contrat 

Enfance Jeunesse pour impulser une dynamique sur les actions auprès du public jeune 

 

- Le bouquet MSA Services propose :  

� Atelier nutrition santé petite enfance 

� Atelier nutrition ados spécial enseignement agricole 

 

- Actions du CHU de Poitiers – Pôle Montmorillon : développer la présence du CEGIDD (CEntre 
Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic) hors les murs pour favoriser l’accès à 
l’information et à la prévention.  
 

- ADAPGV 86 (Association pour l'Accueil et la Promotion des Gens du Voyage de la Vienne) : 
intervention sur la commune de Pressac uniquement. Actions de prévention et de 
sensibilisation : accès aux droits, diabète, parentalité, vaccination. Renforcer les actions de 
prévention sur les addictions 
 

- IREPS (Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé), Antenne Vienne : 
développer les compétences psychosociales des jeunes pour renforcer leur estime de soi. 
 

- Actions Association Concordanse : par un médiateur artistique (danse et/ou écriture, gestes 

graphiques) : sensibilisation et prévention de la lutte contre la violence (expression, repérage 

et relai, outils pour se défendre et/ou pour communiquer, consentement, apprendre à dire 

non, gestion des émotions) ; comprendre la relation à l'autre (empathie, dialogue, relation 

équilibrée/abusive - danse forum, danse contemporaine, tango argentin, spectacle) ; amener 

les jeunes à être acteur et à se mobiliser par un médiateur artistique (spectacle de rue – 

MJC/collège Lussac ; danse forum) en valorisant leurs capacités et leurs différences ; 

renforcer les liens parents-enfants (renforcement du rôle de parent, favoriser l'écoute et le 

dialogue, l'empathie, relation interdépendante, le lien – MJC Montmorillon) ; atelier danse-

dos (se détendre, connaître et comprendre son dos pour en prendre soin) 

 
- Valoriser les actions de prévention auprès du grand public et lors des rencontres entre 

acteurs locaux : comités d’acteurs, petits déjeuners santé, Semaine de la santé, cinés-
débats…etc… 
 

- Organiser un Forum santé spécial scolaires tous les deux ans (CCVG) 
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DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 
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Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Acteurs médico-sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Social PMI 

Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 
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CCAS 

Emploi/Insertion    

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres PEP 86  

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 



 

154 
 
 

 

Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le service Enfance-Jeunesse de la CCVG 

La Convention Territoriale Globale 

Le Contrat Enfance Jeunesse 

La charte Famille de la MSA Poitou 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Capter le jeune public en dehors du temps scolaire 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus66 : 

 
 

Nombre de partenaires proposant des actions 

 

 
Indicateurs d’activité67 : 
 
 

Nombre d’animations collectives 

 

 
Indicateurs de résultats68 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

                                                           
66 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
67 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
68 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 18 

AXE STRATEGIQUE : Agir en faveur de la santé des enfants et des jeunes 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Favoriser la prévention dès la petite enfance (0-6  ans)  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, le CHU de Poitiers – Site de Montmorillon,  les Maisons des 
Jeunes et de la Culture, la MSA Poitou, l’ADAPGV 86 , Association Concordanse  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Garantir aux enfants une équité d’accès à la santé globale, plus particulièrement pendant la petite enfance  

Agir  sur  les  déterminants  environnementaux  de  la  santé  implique  de  nouer  des  liens  solides  avec 
l’ensemble  des  acteurs  de  prévention  et  de  santé  et de  travailler en partenariat pour décliner une politique 
partagée  en  faveur  de  la  petite  enfance,  portant  sur  les  facteurs  de  risques environnementaux,  la  
nutrition.  Les  contrats  locaux  de  santé offrent  un  cadre  de  travail  propice  au développement d’actions 
concertées.  
Grâce  à  la  mobilisation    des  acteurs  de  la  petite  enfance,  il  sera  possible  de  développer  la  stratégie 
régionale  en  santé  environnementale  pour  la  petite enfance  afin  de  réduire l’exposition des jeunes  
enfants à des substances susceptibles d’être toxiques, présentes dans leur environnement intérieur (produits 
d’entretien, d’hygiène, jouets, meubles, etc. au domicile, à la crèche, à l’école, etc.).   
Les bilans de santé collectés par les services de Protection maternelle et infantile (PMI) et les services de  
santé scolaire permettront tous les 2 ans, de recueillir  des données sur la santé des jeunes enfants et  
d’en faire une restitution partenariale.  
 
 
Développer des actions de promotion de la santé et de prévention en milieux scolaire, universitaire et 

périscolaire 

Les  inégalités  sociales  de  santé  se  construisent  dès  le  plus  jeune  âge.  C’est  pourquoi l’accompagnement 
du développement des enfants, des jeunes, notamment les plus fragiles, est un enjeu majeur de promotion 
de la santé.   
En milieu scolaire, le parcours éducatif de santé est désormais l’outil structurant de la maternelle au lycée. En 
ce qui concerne les étudiants, les interactions entre santé et situation d’études sont peu documentées. Selon 
l’espace santé étudiant de l’Université de Bordeaux, les données des mutuelles et  l’étude  les  rythmes  
universitaires  et  l’environnement  sont  pourtant  identifiés  comme ayant  un  impact  sur  les  déterminants  
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de  la  santé  : stress,  sommeil,  alimentation,  pratiques sportives, décohabitation et séparation de la famille  
avec un éloignement géographique.  
 
 
Agir sur l’alimentation, l’activité physique, la sédentarité et l’image corporelle afin de lutter contre les 

inégalités sociales et territoriales en matière de nutrition 

A  partir  des  orientations  du  prochain  PNNS,  un programme  d’actions  régional  partenarial sur 
l’alimentation, l’activité physique, la sédentarité et l’image corporelle sera élaboré et mis en œuvre en  
Nouvelle-Aquitaine.  Il associera notamment la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt (DRAAF) et inclura le  Plan régional  sport santé bien-être, déclinant en particulier le dispositif néo-
aquitain de prescription d’activité physique.  
  
Afin de lutter contre les inégalités sociales en matière de nutrition, l’un des  principes d’actions retenus sera 
celui de l’universalisme proportionné, consistant à conjuguer des actions en population générale, à des actions 
ciblées auprès d’enfants, de publics en situation de précarité, de personnes âgées, etc.  
De  plus,  des  démarches  territoriales  permettant  de développer des environnements nutritionnels 
favorables (accessibilité à l’activité physique et à une offre alimentaire de qualité) seront soutenues :  Contrats  
Locaux  de  Santé  (CLS),  Contrats  de  Ville  et  Ateliers  Santé  Ville,  collectivités  actives  du  Programme 
national nutrition santé (PNNS), projets alimentaires territoriaux (PAT), etc.  
 
Enfin,  l’ARS  veillera  à  développer  une approche  transversale  alliant  santé  environnementale  et nutrition, 
tant en matière d’actions pédagogiques que d’accompagnement des démarches territoriales. Cela  passera  
notamment  par  la  mise  en  œuvre  de  l’action  13  du  plan  régional  santé  environnement (PRSE) 3 : « 
Favoriser l’accès pour tous à une alimentation saine et durable ».  
 
 
 
Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles, dont le 1er axe qui priorise les 
actions pour les jeunes de 0 à 25 ans : Renforcer les actions dans le domaine de la périnatalité, enfance, 
adolescence jusqu’aux jeunes adultes, pour que dès l’enfance de « bonnes habitudes » en santé puissent être 
prises. 
 

La prévention des accidents domestiques, au plan na tional, constats : 

Les accidents domestiques sont très nombreux. Préoccupation au niveau national : c’est un problème majeur 
relevant de la santé publique. 
Les accidents des enfants de moins de 10 ans surviennent dans les ¾ des cas à la maison ou à proximité. La 
première cause de mortalité chez les jeunes enfants est due aux accidents domestiques. Tous les jours, 2 000 
enfants de moins de 6 ans sont victimes d’accidents de la vie courante, ce qui correspond sur une année à 740 
000 accidents ayant motivé une consultation aux urgences. 
En France, toute cause et toute tranche d’âge confondue, les accidents de la vie courante touchent plus de 11 
millions de personnes chaque année, dont 4.5 millions font l’objet d’un recours aux urgences et plusieurs 
centaines de milliers d’hospitalisations. Ces accidents sont responsables de près de 19 000 décès chaque 
année (18 549 en 2006 en France métropolitaine), soit 3.6% du totale des décès. Les accidents de la vie 
courante sont la troisième cause de mortalité en France.  
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Signature de la Convention Territoriale Globale (CT G) en mars 2017  

Dès le 1er janvier 2017, la communauté de communes a fait le choix de prendre la compétence enfance 
jeunesse en la limitant aux services contractualisés dans le cadre d’un Contrat Enfance Jeunesse.  
Cette prise de compétence, en lien avec la volonté de la Caf de la Vienne d’accompagner les politiques enfance- 
jeunesse à l’échelle communautaire, ce qui a amené à proposer un Contrat Enfance Jeunesse global sur 
l’ensemble du territoire.  
 
La CTG est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des 
actions en direction des habitants d’un territoire.  
Elle couvre différents champs :  

� l’accès aux droits sociaux, permettant d’avoir une organisation optimisée des services publics,  
� le développement (qualitatif et ou quantitatif) des services et équipements aux familles en matière 

de petite enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale… 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 
l’accès aux soins.  

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : enfants, adolescents, jeunes adultes  

 
  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 
adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 

en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 
 
 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� Le jeune public, école maternelle, primaire 

� Animateurs, professionnels 

� Jeunes parents 

� Petite enfance 
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Problématiques rencontrées par les structures 

� Comment rendre acteurs les parents ?  

� Difficultés de mobilisation des publics 

� Manque de moyens financiers 

� Le problème de financements sur la mise en place de certaines actions (théâtres Forum) 

� Gens du voyage : pas de prévention sur le territoire, peur de la maladie.  

� Adapter les outils et les supports d’informations, par rapport aux publics et aux difficultés. 

 

 

Problématiques des jeunes publics 

 

Accès aux droits et aux soins :  

� Accès aux professionnels de santé : ophtalmologues, dentistes, ORL. Manque de réponses sur le 

territoire. 

� Prise en charge de la santé mentale des jeunes après évaluation clinique. 

 

Thématiques santé à travailler :  

� La sécurité routière 

� Les addictions, les conduites à risque, le tabac 

� La sensibilisation, information, écoute 

� L’hygiène générale 

� L’alimentation 

� La sédentarité 

 

 

Les attentes : 
 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Davantage d’actions de prévention 
� Renforcer le travail collaboratif avec l’équipe enseignante 
� Développer l’éducation aux écrans et la sensibilisation sur les addictions aux écrans 
� Mieux mobiliser les publics et les professionnels  
� Développer les projets renforçant les compétences psychosociales des jeunes 
� Améliorer le dépistage de la maltraitance:  
� Développer les actions intergénérationnelles 

 
 

Améliorer la communication et l’information :  

� Améliorer la diffusion de ce qui existe déjà 
� Améliorer la communication 
� Faire connaître les actions de prévention santé que l’on peut développer  
� Connaître l’ensemble des actions/missions de chaque partenaire pour mieux orienter et conseiller 
� Meilleure connaissance des différents acteurs pour une meilleure orientation. 
� Améliorer la prévention et l’information  
� Se faire connaître des habitants, des écoles, des collèges 
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Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles69 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Promouvoir et développer les actions de prévention auprès du jeune public 0 à 6 ans 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
 
- Valoriser les initiatives locales auprès des professionnels du territoire et du grand public 
- Renforcer les actions de prévention dans les lieux recevant du jeune public 
- Améliorer la connaissance sur une alimentation diversifiée favorable à la santé et prévenir ainsi des 
comportements nutritionnels déséquilibrés 
- Renforcer l’information des consommateurs sur la composition nutritionnelle des denrées pré-emballées 
- Découvrir des idées de menus de saison variés pour manger équilibré toute la semaine en accord avec les 
repères nutritionnels du PNNS 
- Donner des idées pour réaliser un éventail de préparations à partir d’aliments de base. Proposer un 
répertoire de recettes simples et rapides 

                                                           
69 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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- Renforcer les connaissances des adultes sur l’alimentation du jeune enfant en accord avec les différents 
objectifs du Programme National Nutrition Santé. Afin de promouvoir l’adoption de comportements 
favorables dès le plus jeune âge. 
- Engager une réflexion partagée sur les comportements les plus favorables à la santé 
- Mise en place de l’outil ludique et des ateliers Planetarisks qui sera utilisé auprès des enfants et des parents 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

- Valoriser les activités du Centre Périnatal de Prox imité du CHU de Poitiers – Site de 
Montmorillon 
 

- Renforcer l’action de la ludothèque « la Souris Ver te » de Montmorillon :  structurer son 
intervention sur l’ensemble du territoire avec une partie dédiée à des actions d’éducation et de 
promotion de la santé.  
 

- S’appuyer sur les accueils de loisirs, et les relai s d’assistantes maternelles du territoire  
pour favoriser le relais de messages de prévention.  
 

- Valoriser les relais assistants maternels et les li eux d’accueil enfants parents : Les RAM 
proposent différents « outils » à destination des familles, de leurs enfants et des assistantes 
maternelles : ateliers collectifs, temps d’information / sensibilisation, activités évènementielles, 
sessions de formation, supports informatifs....  
3 ateliers collectifs et temps d’éveil enfants/assistantes maternelles hebdomadaires sont 
organisés de façon itinérante sur 5 communes les mardis, jeudis et vendredis. 
Ces ateliers sont organisés à Lussac et Civaux dans les locaux des multi-accueils à 
Valdivienne dans les locaux de l’ALSH « la Maison bleue » et à Verrières et Gouex dans des 
salles municipales. 
 

-   Valoriser Le RAMPE « relais des marmots » de Montmo rillon  : des ateliers   
      hebdomadaires sont organisés dans les locaux du multi-accueil sur les temps de fermeture   
      de ce dernier chaque mercredi et jeudi. Ces ateliers concernent Montmorillon et 5 communes  
       proches. 

 
- Valoriser et développer les actions de prévention e n milieu scolaire auprès de la petite 

enfance  (cycle de la maternelle au CP) : la CPAM peut intervenir sur la thématique bucco-
dentaire.  
 

- Actions de la MJC Champ Libre : « Sports en famille » tous les vendredis soirs. Une 
thématique tous les deux-trois mois, vélo, motricité, acrosport, sports de raquettes, activités 
aquatiques. 
 

- Actions PMI 
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- Actions MSA Poitou  : mise en œuvre de la Charte Famille, prévention bucco-dentaire avec 
un dentiste-conseil, partenaire du Contrat Enfance Jeunesse pour impulser une dynamique 
sur les actions auprès du public jeune. 
 

- Le dispositif Planetarisk de la MSA Poitou : outil développé par les caisses de Mutualité Sociale 
Agricole. Autour d’une exposition interactive et d’ateliers pratiques, Planetarisks permet 
d’alerter enfants et parents sur les risques d’accidents domestiques et de faire passer des 
messages de prévention. L'enfant visitant l'exposition a pour mission d'éduquer le robot 
Sécurito aux risques domestiques. Le rôle de l'animateur est d'accompagner l'enfant lors de 
sa visite, de commenter ensemble chacun des risques représentés, et l'aider à trouver 
différents conseils de sécurité.  
 

- Le bouquet MSA Services  propose l’Atelier Nutrition Santé Petite Enfance.   
Ce sont des ateliers d’information et d’éducation nutritionnelle animés par une diététicienne. 
Durée des ateliers : 1h30 
Lieux : Relais Assistantes Maternelles, Lieu d’Accueil Enfants Parents, Multi-accueil 

- Atelier n°1 : La diversification alimentaire (Quand et comment diversifier l’alimentation de mon 
enfant ?) 

- Atelier n°2 : Mieux se repérer pour mieux consommer (Meilleure connaissance de l’étiquetage 
nutritionnel) 

- Atelier n°3 : Astuces pour bien manger au quotidien en famille (Comment mieux manger au 
quotidien en accord avec les repères nutritionnels ?) 
 
 

- Le bouquet MSA Services  propose des Modules Nutrition Santé Adolescents  
Un programme d’intervention comprend 4 modules d’1h30, choisis parmi les 5 thèmes 
proposés (l’équilibre alimentaire, les besoins alimentaires, la lecture d’étiquettes, le décryptage 
de publicités, le grignotage), et organisés sur une année scolaire (un cycle de 4 modules par 
classe) 
Il s’inscrit dans un projet éducatif et pédagogique. Lors de ces animations sont, en effet, 
abordées des notions, complémentaires à celles déjà acquises ou apprises en cours, en lien 
avec l’alimentation et la vie quotidienne. Pour les classes de 4ème et 3ème, il est proposé de 
diviser la classe en 2 groupes afin de favoriser l’interactivité. 
Ces modules sont animés par une diététicienne. 
Lieux : Etablissements d’enseignements agricoles publics et privés 
 
 

- ADAPGV 86  (Association pour l'Accueil et la Promotion des Gens du Voyage de la Vienne) : 
intervention sur la commune de Pressac uniquement. Actions de prévention et de 
sensibilisation : parentalité, vaccination. Renforcer les actions de prévention sur les addictions. 
 

- IREPS (Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé), Antenne Vienne : 
accompagnement des porteurs de projets pour développer les compétences psychosociales 
des jeunes afin de renforcer leur estime de soi. Projet de développement des compétences 
psychosociales porté par la MJC 21 de Lussac-les-Châteaux avec l’Ecole de Sillars. 
 

- Les actions petite enfance de la MJC « la Vigne aux  Moines » de St Savin  : ateliers de 
psychomotricité avec intervention d’une psychomotricienne 2 fois par an (au dojo de St Savin)  
 

- Les actions transversales petite enfance du CCAS de  Montmorillon :  une dizaine de 
temps collectifs organisés à la piscine « Plouf dans l’eau » 
 

- Le club nautique de Montmorillon : promouvoir les séances d’éveil aquatique.  
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- Association Concordanse  : par un médiateur artistique (expression corporelle et/ou gestes 
graphiques), sensibilisation et prévention lutte contre la violence (expression, repérage et relai, 
gestion des émotions, communication) ; développement de la conscience de soi et de la 
différence avec les autres (acceptation, relation, communication) ; ateliers parents-enfants 
(renforcer les liens, le rôle de parent, favoriser l'écoute et le dialogue, l'empathie, relation 
interdépendante, le lien – MJC Montmorillon) ; Principe de l'atelier danse-dos adapté aux petits 
et tout petit (détente, mouvement et mobilité) ; atelier danse-gestes graphiques (autour des 
sens pour développer la connaissance de soi et la conscience de l'environnement) ; Réflexion 
possible avec les partenaires qui le souhaiteraient type relai assistant maternel et accueil 
enfant-parent, relai des marmots, IREPS, MJC la vigne aux moines. 
 

 

 
 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 
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Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 
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PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Acteurs médico-sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Social CAF 

PMI 

Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion    

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

MJC du territoire 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    
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Environnement   

Autres   

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le service Enfance-Jeunesse de la CCVG 

La Convention Territoriale Globale 

Le Contrat Enfance Jeunesse 

La charte Famille de la MSA Poitou 

Diététiciennes conventionnés et partenariats déjà existants sur le territoire pour les ateliers nutrition santé Petite 
Enfance 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Capter le jeune public en dehors du temps scolaire 
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SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus70 : 

 
 

Nombre de partenaires proposant des actions 

 

 
Indicateurs d’activité71 : 
 
 

Nombre d’animations mises en œuvre 

 

 
Indicateurs de résultats72 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

Questionnaire des animateurs et des enseignants 

Observations échanges entre enfants et animateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
70 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
71 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
72 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 19 

AXE STRATEGIQUE : Agir en faveur de la santé des enfants et des jeunes 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Favoriser l’insertion professionnelle pour dévelop per l’estime de soi  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, la Mission Locale Rurale Centre et Sud Vie nne, les chantiers 
d’insertion,  les Maisons des Jeunes et de la Cultu re, la MSA Poitou, Association Concordanse  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Renforcer le pouvoir d’agir des personnes et les compétences de vie  

La  capacité  d’une  personne  à  répondre  avec  efficacité  aux  exigences  et  aux  épreuves  de  la  vie 
quotidienne, son aptitude à maintenir un état de bien-être mental, en adoptant un comportement approprié 
et positif à l’occasion des relations entretenues avec les autres, sa propre culture et son environnement, 
constituent des déterminants majeurs de la santé.  
Agir sur ces compétences de vie, par ailleurs dénommées compétences psychosociales, dès le plus jeune  âge,  
permet  de  rendre  chacun  plus  responsable vis-à-vis  de  sa  propre  santé,  de  limiter l’exposition à des 
situations délétères et à des prises de risque impactant la santé : troubles du sommeil, addictions, infections 
sexuellement transmissibles, grossesses non désirées, troubles du comportement  alimentaire,  santé  
mentale,  expositions  environnementales,  etc.  Il  s’agit  donc d’aborder  ces  compétences  à  travers  tous  
les  apprentissages  et  les  relations  interpersonnelles quotidiennes, de manière globale, afin de donner à 
chacun les capacités de développer ses propres ressources pour faire les choix les plus favorables à sa santé, 
à tout âge de la vie.  
 
Inciter et accompagner les collectivités territoriales et leurs groupements dans la mise en place d’actions 

sur les déterminants de santé  

Bien que la compétence santé ne leur soit pas reconnue d’un point de vue règlementaire, les collectivités 
territoriales et leurs groupements, en intervenant au plus près des besoins des habitants, agissent sur de 
nombreux déterminants de santé : aménagement du territoire dont accessibilité, mobilité, espaces publics et 
espaces verts, action sociale et culturelle, qualité de l’eau, restauration collective, politiques sportives, écoles, 
portage de repas, etc.  
La construction de dynamiques territoriales de santé, adaptées aux besoins et associant l’ensemble des 
acteurs, permet ainsi d’agir sur les inégalités de santé, via différents outils déjà déployés en région : ateliers 
santé ville (ASV), contrats locaux de santé (CLS), contrats de ville, etc.  
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Il s’agit de poursuivre cette dynamique, en incitant et en accompagnant les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération interccmmunale (EPCI), dans la mise en place d’actions sur les 
déterminants de santé adaptées aux besoins des habitants du territoire et élaborées avec eux : compétences 
psychosociales, nutrition, addictions, environnement, santé sexuelle, etc.  
Développer des actions de promotion de la santé et de prévention en milieux scolaire, universitaire et 

périscolaire 

En parallèle des actions menées avec l’Education nationale, il est enfin prévu de soutenir des actions de  
promotion  de  la  santé  dans  les centres de formation d'apprentis (CFA), les lycées professionnels et agricoles, 
les  missions  locales,  ainsi  que  dans  le  milieu  
périscolaire. Cette ouverture sur d’autres terrains d’intervention nécessite de mobiliser les différents 
partenariats avec les institutions, collectivités et autres acteurs ressources en faveur de milieux scolaire, 
périscolaire, universitaire, etc. favorables à la santé. 
 
 
Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles, dont le 1er axe qui priorise les 
actions pour les jeunes de 0 à 25 ans : Renforcer les actions dans le domaine de la périnatalité, enfance, 
adolescence jusqu’aux jeunes adultes, pour que dès l’enfance de « bonnes habitudes » en santé puissent être 
prises. 

 

 

Signature de la Convention Territoriale Globale (CT G) en mars 2017 (entre la CCVG, la CAF et la MSA 
Poitou) 

Dès le 1er janvier 2017, la communauté de communes a fait le choix de prendre la compétence enfance 
jeunesse en la limitant aux services contractualisés dans le cadre d’un Contrat Enfance Jeunesse.  
Cette prise de compétence, en lien avec la volonté de la Caf de la Vienne d’accompagner les politiques enfance- 
jeunesse à l’échelle communautaire, ce qui a amené à proposer un Contrat Enfance Jeunesse global sur 
l’ensemble du territoire.  
 
La CTG est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des 
actions en direction des habitants d’un territoire.  
Elle couvre différents champs :  

� l’accès aux droits sociaux, permettant d’avoir une organisation optimisée des services publics,  
� le développement (qualitatif et ou quantitatif) des services et équipements aux familles en matière 

de petite enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale… 
 
En matière d’optimisation de l’existant et de développement d’actions nouvelles, les interventions de la Caf 
ont pour finalité, sur la thématique de cette fiche action, de créer les conditions favorables à l’autonomie, à 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes et des familles : 

� améliorer le parcours d’insertion des personnes et des familles en situation de précarité 
� aider les familles confrontées à des évènements ou des difficultés fragilisant la vie familiale 

 
La communauté de communes  est compétente dans le champ d’intervention suivant : les actions sociales 
d’intérêt communautaire en matière de santé publique, d’insertion sociale, d’enfance et petite enfance. 
Concernant l’insertion sociale : soutien indirect à l’insertion des adultes par le biais de l’ADECL et dans le cadre 
de l’insertion sociale des personnes défavorisées et notamment des jeunes adultes.  
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En qualité de guichet unique, les actions de la MSA POITOU concernent l’ensemble de la population agricole 
(enfants, jeunes, actifs, retraités, personnes en situation de handicap…) et se fixe les priorités suivantes : 

� Promotion et prévention de la santé 
� Favoriser la promotion, l’autonomie et la prise de responsabilité des jeunes 

 

 

Les compétences psychosociales, Définition proposée  par l’OMS (Organisation Mondiale de la santé) :  

" Les compétences psychosociales sont la capacité d'une personne à répondre avec efficacité aux exigences et 
aux épreuves de la vie quotidienne. C'est l'aptitude d'une personne à maintenir un état de bien-être mental, 
en adoptant un comportement approprié et positif à l'occasion des relations entretenues avec les autres, sa 
propre culture et son environnement." 
« Les compétences psychosociales ont un rôle important à jouer dans la promotion de la santé dans son sens 
le plus large, en termes de bien-être physique, mental et social. Plus particulièrement quand les problèmes de 
santé sont liés à un comportement, et quand le comportement est lié à une incapacité à répondre 
efficacement au stress et aux pressions de la vie, l’amélioration de la compétence psychosociale pourrait être 
un élément important dans la promotion de la santé et du bien-être, puisque les comportements sont de plus 
en plus impliqués dans l’origine des problèmes de santé. » 
 
La compétence psychosociale est la capacité à mobiliser un ensemble de ressources (savoirs, savoir-faire, 
savoir-être) dans une situation pertinente. 
Ces situations sont en rapport avec : 
   - la personne elle-même dans ses aspects physiques, psychiques ou intellectuels 
   - son environnement social, naturel et professionnel 
 
Les buts d'acquisition de ces compétences sont : 
   - le bien-être physique et psychique de cette personne 
  -  l'insertion sociale ou socioprofessionnelle 
  -  l'épanouissement personnel 
 
Les freins rencontrés chez les 16-25 ans mettent en avant la prédominance des facteurs psychosociaux : 
mésestime de soi, souffrance psychologique, insuffisance des compétences sur les savoir-faire et les savoir-
être, et des facteurs familiaux. 
 
Le développement de ces compétences peut passer, entre autres choses, par la motivation d’un projet 
professionnel. 
 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 
l’accès aux soins.  

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : enfants, adolescents, jeunes adultes  
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 Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   
� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 

adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 

en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� 16-25 ans sortis du système scolaire 

� Collégiens et lycéens 

� Jeunes adultes 

� Animateurs, professionnels 

� Familles 

� Jeunes majeurs 

� Gens du voyage, 14-20 ans 

� Jeunes souffrant de conduites addictives 

� Personnes isolées, pas de moyen de locomotion 

 

 

Problématiques rencontrées par les structures 

� Comment rendre acteurs les parents ?  

� Difficultés de mobilisation des publics 

� Manque de moyens financiers 

� Le problème de financements sur la mise en place de certaines actions (théâtres Forum) 

� Gens du voyage : pas de prévention sur le territoire, peur de la maladie.  

� Adapter les outils et les supports d’informations, par rapport aux publics et aux difficultés. 

 

Problématiques des jeunes publics 

Accès aux droits et aux soins :  

� Accès aux professionnels de santé : ophtalmologues, dentistes, ORL. Manque de réponses sur le 

territoire. 

� Prise en charge de la santé mentale des jeunes après évaluation clinique. 

Thématiques santé à travailler :  

� La sécurité routière 

� Les addictions, les conduites à risque, le tabac 

� La sensibilisation, information, écoute 

� L’hygiène générale 

� L’alimentation 

� La sédentarité 



 

171 
 
 

 

 

La mobilité et dépendance vis-à-vis de la famille pour se déplacer. 

 

Les attentes : 
 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Davantage d’actions de prévention 
� Renforcer le travail collaboratif avec l’équipe enseignante 
� Développer l’éducation aux écrans et la sensibilisation sur les addictions aux écrans 
� Mieux mobiliser les publics et les professionnels  
� Développer les projets renforçant les compétences psychosociales des jeunes 
� Améliorer le dépistage de la maltraitance:  
� Développer les actions intergénérationnelles 

 
 

Améliorer la communication et l’information :  

� Améliorer la diffusion de ce qui existe déjà 
� Améliorer la communication 
� Faire connaître les actions de prévention santé que l’on peut développer  
� Connaître l’ensemble des actions/missions de chaque partenaire pour mieux orienter et conseiller 
� Meilleure connaissance des différents acteurs pour une meilleure orientation. 
� Améliorer la prévention et l’information  
� Se faire connaître des habitants, des écoles, des collèges 

 

 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles73 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

                                                           
73 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☐   Non ☒  

Mise en œuvre ☐            Evaluation ☐ 

 

 
 
 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Favoriser le développement des compétences psychosociales au travers de l’insertion professionnelle 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
- Valoriser les initiatives locales pour mettre en avant les jeunes ayant participé aux actions 
- Renforcer le lien entre santé et insertion professionnelle 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

 
- S’appuyer sur les accueils de loisirs spécifiques au public ados (12-17 ans) pour favoriser 

la découverte d’entreprises du territoire et de différents métiers.  
L’Isle Jourdain, Montmorillon, Saint Savin et Mouss ac-sur-Vienne 
 

- Actions de la Mission Locale Rurale Centre et Sud V ienne : actions addictions, Mois sans 
tabac, bilan de santé…des actions pour se sentir mieux et assurer une meilleure insertion 
professionnelle 
 

- Des activités ados hors accueil de loisirs, à dével opper sur la thématique de l’insertion 
professionnelle :  

� La MJC Claude Nougaro : la commune de Montmorillon a la chance de compter trois 
lycées ce qui induit la présence d’un public cible conséquent. La MJC, en plus de 
l’accueil dans le cadre des activités ALSH pour les 11-17 ans, propose un accueil libre 
au « Foyer » qui est spécifiquement réservé aux + de 14 ans. 
Deux animateurs permanents assurent l’accueil et l’encadrement des différentes 
activités. Le local de 80 m2 spécifiquement équipé (avec un espace numérique) est 
situé dans les locaux de la MJC, il est ouvert tous les jours en période scolaire sur les 
horaires de la structure. L’accueil est libre et sert plutôt d’argument pour capter les 
jeunes et construire ensuite des programmes d’activités sur d’autres moments (les 
mercredis et samedis après-midi et certains soirs et durant les vacances dans le cadre 
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d’un « accueil jeunes »). Durant les vacances le foyer est également ouvert mais plutôt 
dans le cadre d’activités programmées que d’accueil spontané. 
Accueil de jeunes en service civique et des aides animateurs en accueil de loisirs à 
partir de 16 ans. 
 

� L’accueil jeunes de Moussac sur Vienne : lui aussi vient compléter l’offre d’accueil de 
loisirs organisée lors de certains périodes de vacances scolaires. L’accueil jeunes est 
ouvert une fois par mois et animé par l’animatrice qui encadre déjà les activités alsh 
mais reste aussi parfois en autogestion par les jeunes. La commune organise 
également un chantier loisirs. 
 

� Les activités « jeunesse » de la MJC Champ Libre : le public touché est un public 
majoritairement collégien. La programmation se fait « à la carte » selon les périodes 
et les envies des jeunes (chantiers loisirs, activités sportives, vidéo…) avec une 
animatrice pour encadrer les jeunes. En période scolaire, un accueil est organisé 2 
vendredis par mois avec des activités sur site (sur l’Isle jourdain ou Availles-
Limouzine) ou des sorties (organisées avec Moussac). Dans le cadre de l’ALSH, les 
ados sont aussi accueillis tous les mercredis de 14 à 18h en période scolaire à 
l’Espace Jeunesse. La MJC travaille en partenariat étroit avec le collège local dont elle 
est membre du comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté.  
 

� Les activités ados de la MJC 21 : durant les vacances, des activités à la carte et 
miniséjours sont proposés aux jeunes ainsi que des chantiers loisirs (en période 
estivale). Elle intervient au collège de Lussac les Châteaux sur le temps périscolaire, 
la pause méridienne et propose des activités sur les créneaux libres dans les emplois 
du temps (dans le cadre des enseignements pratiques interdisciplinaires – EPI).  
 

� Les activités « jeunesse » de la MJC Vigne aux moines : la MJC est née d’une volonté 
locale d’apporter des réponses au public ados qui posait problème (jeunes qui 
trainaient dans les communes avec dégradation et alcoolisme entre autre). 
L’association intervient essentiellement au collège de St Savin en proposant des 
actions co-construites avec le personnel enseignant (le lundi entre midi et deux et le 
jeudi dans le cadre d’un atelier « expression libre » avec l’intervention d’un 
comédien/metteur en scène). 
Les jeunes sont accompagnés dans la préparation et la mise en œuvre de projets 
collectifs (spectacles, séjours...) ou dans le cadre d’un programme d’activités. Les 
animateurs incitent les jeunes à créer des juniors associations afin de renforcer la 
responsabilisation. 
Les jeunes peuvent ensuite participer à des activités dans le cadre de l’accueil de 
loisirs. Ces activités, dans la plupart des cas et pour mieux investir et toucher les 
jeunes, sont préparées en amont sur le temps du collège avant chaque période de 
vacances. Un chantier loisirs est aussi organisé qui enchante les jeunes (fresque chez 
les pompiers, entretien d’espaces verts…). 
 

- Valoriser les chantiers loisirs  car ils responsabilisent les jeunes (sur des heures spécifiques 
accueil de loisirs) : Valdivienne, Moussac-sur-Vienne, MJC Champ Libre, MJC 21, et MJC La 
Vigne aux Moines.  
 
- Cibler davantage les jeunes déscolarisés.  La MJC de Montmorillon travaille cette question   
     avec la Mission Locale et les travailleurs sociaux pour proposer des actions co-animées ayant  
     vocation à travailler sur la problématique de l’insertion sociale et professionnelle. 
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- Valoriser et développer les projets pédagogiques de s collèges et des lycées sur 

l’insertion professionnelle : créations de mini-entreprises, forum des métiers…etc.  
 

- Valoriser la découverte des métiers dédiés à la san té : milieu hospitalier, EHPAD…etc.  
 

- Accompagner les porteurs de projets pour développer  l’estime de soi chez les jeunes à 
travers une évolution des pratiques professionnelle s. (IREPS - Instance Régionale 
d’Education et de Promotion de la Santé, Antenne Vienne).  

- Valoriser  
 

- Encourager la poursuite du programme « S’épanouir p our mieux grandir » sur le 
territoire du Lussacois (porté par la MJC 21 et acc ompagner par l’IREPS) : projet visant 
à créer un environnement favorable au développement des compétences psychosociales des 
enfants de 6 à 11 ans.  

� Sensibiliser les enseignants des écoles du programme afin qu'ils rejoignent le projet 
� Proposer le programme à toutes les écoles du lussacois qui n'aurait pas intégré le 

projet 
� Organiser dans chaque communes ou a été proposé le programme d'actions 

renforçant les CPS une soirée conviviale autour du projet et des compétences 
parentales 

� Co-construire avec les acteurs du territoire (MDS, ADECL, MLCSV, …) et les parents 
un temps de découverte ou de débats autour des compétences parentales lors de la 
semaine de la santé 

� Veillez à avoir un message positif sur les enfants, s'appuyant sur leurs compétences 
� Aborder les compétences parentales lors des activités parents (parenthèses) ou 

familles (sorties familles) organisées par la MJC 
� Mettre en place des rituels sur les temps MJC et centre de loisirs reprenant les activités 

du programme de développement des CPS 
 

- Valoriser le projet « rendez-vous ou le secret de l a Joconde » : continuité du projet dédié 
au développement des CPS. Projet pédagogique qui a pour finalité de réaliser une 
représentation lors de la fête de l’école de Sillars, un concert ouvert aux scolaires, et un concert 
pour la fête de la St Jean :  

� Mis en place en partenariat avec l’école de Sillars, les élus, l’APE, l’IREPS et la MJC 
21. 

� Publics ciblés sont les cycles 1, 2 et 3 de l’école de Sillars à raison d’une heure par 
classe, chaque mardi et vendredi matin durant l’année scolaire 2018-2019.  

� Compétences psychosociales (CPS) abordées et mises en avant : avoir confiance en 
soi, savoir gérer son stress, savoir gérer ses émotions, savoir communiquer, avoir une 
pensée créative.  

� Temps d’accueil périscolaire : participer à la création des décors, concevoir une 
communication,  créer les cartes d’invitations, fabriquer les jaquettes CD, créer des 
accessoires… etc 

� Collège : dans le cadre des cours d’art plastique les collégiens pourraient créer des 
tableaux, des sculptures… afin de les exposer lors des représentations, comme dans 
un musée. 

� Secteur jeune et ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) : mettre en place des 
chantiers participatifs afin de créer des décors, et mettre en places des ateliers avec 
les enfants de l’ALSH afin de créer des œuvres (sculptures, tableaux).  

 

- Association Concordanse : ateliers artistiques développant les compétences psychosociales 
(MJC Lussac) ; ateliers artistiques abordant les notions d'estime, confiance et affirmation de 
soi (jeunes  précarisé MJC Montmorillon) pouvant être adapté au milieu professionnel (attitude, 
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langage, gestion des émotions) ; par un médiateur artistique (danse et/ou écriture, gestes 
graphiques) sensibilisation et prévention de la lutte contre la violence (expression, repérage et 
relai, outils pour se défendre, pour communiquer, consentement, apprendre à dire non - 
interventions depuis 3 ans sur Chauvigny, Montmorillon, Châtellerault) ; comprendre la relation 
à l'autre (collège de Montmorillon, E2C – ateliers, spectacle, danse-forum) ; amener les jeunes 
à être acteur et à se mobiliser par un médiateur artistique (ex : processus de création, 
spectacle de rue, danse-forum) en valorisant leurs capacités et leurs différences et en les 
aidant à aller au-delà d'eux-mêmes (engagement) dans des contraintes inhabituelles (E2C) ; 
Art-thérapie pour dépasser une difficulté ponctuelle ou récurrente (troubles de l'expression, de 
la relation, de la communication - ex : difficultés physiques, mentales, sociales, relationnelles, 
manque d'estime/confiance/affirmation de soi, incapacité à faire des choix, à agir, victimes de 
violences, troubles du comportement alimentaire, ...).   

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 
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Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 
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Acteurs médico-sociaux 

Social CAF 

Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion    

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres CESV : Comité d’Entreprises du 
Sud Vienne 

Mobilisation des ressources 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 
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  Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☒ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☐ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le service Enfance-Jeunesse de la CCVG 

La Convention Territoriale Globale 

Le Contrat Enfance Jeunesse 

La charte Famille de la MSA Poitou 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Capter le jeune public en dehors du temps scolaire 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus74 : 

Nombre de partenaires proposant des actions 

 
Indicateurs d’activité75 : 

Nombre d’animations mises en œuvre 

 
Indicateurs de résultats76 : 
 

Nombre de participants aux actions 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  

Questionnaires et observation 

 

                                                           
74 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
75 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
76 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 20 

AXE STRATEGIQUE : Agir en faveur de la santé des enfants et des jeunes 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Soutenir et accompagner la parentalité  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : la CCVG, la PMI,  les Maisons des Jeunes et de la C ulture, la MSA Poitou, 
l’ADAPGV 86, Association Concordanse, l’ADECL  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Prévenir les conduites addictives et réduire leurs conséquences nocives  

Au  moment  de  la  grossesse,  une sensibilisation constante des professionnels de la périnatalité au risque 
alcool, tabac, cannabis est déterminante. En outre, la définition d’un programme de prévention régional  et  la  
mise  en  place  du  centre  ressource  régional créeront  les  conditions  favorables  pour prévenir le syndrome 
d’alcoolisation fœtale (SAF).   
 
Renforcer les dépistages et les repérages précoces 

Le dépistage des vulnérabilités liées à la grossesse fait partie intégrante de l’accompagnement des projets de 
naissance. Celles-ci sont diverses et peuvent être liées aux grossesses antérieures, au contexte obstétrical de 
la grossesse actuelle, aux difficultés sociales, à la sphère familiale dont conjugale, aux pathologies médicales, 
aux difficultés psychiques passées ou actuelles, aux passé ou vécu traumatiques, etc.  
Les objectifs opérationnels de la politique régionale de santé en la matière sont ainsi de :  

� Systématiser et réaliser le plus tôt possible l’entretien prénatal précoce (EPP) ;  
� Renforcer la réalisation des dépistages néonataux obligatoires ;  
� Organiser avec l’appui du réseau régional de périnatalité, un suivi des nouveau-nés identifiés comme 

vulnérables sur l’ensemble de la région ;  
� Développer des campagnes de promotion auprès des établissements de santé et des femmes sur la 

promotion du bien manger pendant la grossesse, sur la prévention (diabète-hypertension artérielle), 
pour informer sur les risques liés au tabac, à l’alcool, à l’environnement.  

 
Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

La diversité des enjeux en matière d’accès aux soins sur les territoires en Nouvelle Aquitaine a conduit à 
élaborer six objectifs opérationnels en faveur des publics les plus fragiles. 
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� Axe 1 : prioriser les actions pour les jeunes de 0 à 25 ans. Renforcer les actions dans le domaine de la 
périnatalité, enfance, adolescence jusqu’aux jeunes adultes, pour que dès l’enfance de « bonnes 
habitudes » en santé puissent être prises : 
- Former  les  professionnels  de  la  parentalité  et  de  la  petite  enfance  au  repérage  des  troubles  
psychosomatiques  
- Développer l’entretien prénatal précoce, en sensibilisant les acteurs de l’accès aux droits et aux soins  
à  cet  entretien   
- Contribuer au programme régional de prévention de l’alcoolisation maternelle  
- Favoriser l’accès à une offre de soins en psychiatrie périnatale dans chaque territoire de santé.  
- Mener des actions de sensibilisation des professionnels de la petite enfance relatives à la santé 
environnementale,  notamment  sur  les  perturbations  endocriniennes,  des enfants  en  situation de 
précarité : action du Plan Régional Santé Environnement Nouvelle Aquitaine. 

 

 

Signature de la Convention Territoriale Globale (CT G) en mars 2017 (entre la CCVG, la CAF et la MSA 
Poitou) 

Dès le 1er janvier 2017, la communauté de communes a fait le choix de prendre la compétence enfance 
jeunesse en la limitant aux services contractualisés dans le cadre d’un Contrat Enfance Jeunesse.  
Cette prise de compétence, en lien avec la volonté de la Caf de la Vienne d’accompagner les politiques enfance 
jeunesse à l’échelle communautaire, ce qui a amené à proposer un Contrat Enfance Jeunesse global sur 
l’ensemble du territoire.  
 
La CTG est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des 
actions en direction des habitants d’un territoire.  
Elle couvre différents champs :  

� l’accès aux droits sociaux, permettant d’avoir une organisation optimisée des services publics,  
� le développement (qualitatif et ou quantitatif) des services et équipements aux familles en matière 

de petite enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale… 
 
En matière d’optimisation de l’existant et de développement d’actions nouvelles, les interventions de la Caf 
ont pour finalité, sur la thématique de cette fiche action, de créer les conditions favorables à l’autonomie, à 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes et des familles : 

� améliorer le parcours d’insertion des personnes et des familles en situation de précarité 
� aider les familles confrontées à des évènements ou des difficultés fragilisant la vie familiale 
� de soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents – enfants : développer une offre 

territoriale diversifiée et structurée pour réduire les inégalités d’accès pour les parents, assurer une 
meilleure visibilité de la politique de soutien à la parentalité et un meilleur accès des parents à 
l’information 

� d’accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre de vie : favoriser, 
pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité, faciliter l’intégration sociale 
des familles dans leur environnement et contribuer à la cohésion sociale sur les territoires.  

 
 
En qualité de guichet unique, les actions de la MSA POITOU concernent l’ensemble de la population agricole 
(enfants, jeunes, actifs, retraités, personnes en situation de handicap…) et se fixe les priorités suivantes : 

� Promotion et prévention de la santé 
� Accompagner les familles dans leurs parcours de vie afin de permettre la conciliation des temps 

familiaux et professionnels 
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� Favoriser les actions d’appui à la parentalité et développer une politique visant à favoriser l’accès aux 
vacances pour permettre à chacun de vivre un moment de ressourcement, conforter ainsi les relations 
au sein de la famille. 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 
l’accès aux soins.  

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : enfants, adolescents, jeunes adultes  

 
  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Fort intérêt pour mettre en place de nouvelle actions : alimentation, nutrition, surpoids enfants et 
adolescents, sexualité-contraception, addictions, activités physiques, diabète, accès aux droits, 
hygiène corporelle (générale et bucco-dentaire). 

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 

en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 
 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� 16-25 ans sortis du système scolaire 

� Collégiens et lycéens 

� Jeunes adultes 

� Animateurs, professionnels 

� Familles 

� Jeunes majeurs 

� Gens du voyage, 14-20 ans 

� Jeunes souffrant de conduites addictives 

� Personnes isolées, pas de moyen de locomotion 

 

 

Problématiques rencontrées par les structures 

� Comment rendre acteurs les parents ?  

� Difficultés de mobilisation des publics 

� Manque de moyens financiers 

� Le problème de financements sur la mise en place de certaines actions (théâtres Forum) 
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� Gens du voyage : pas de prévention sur le territoire, peur de la maladie.  

� Adapter les outils et les supports d’informations, par rapport aux publics et aux difficultés. 

 

Problématiques des jeunes publics 

Accès aux droits et aux soins :  

� Accès aux professionnels de santé : ophtalmologues, dentistes, ORL. Manque de réponses sur le 

territoire. 

� Prise en charge de la santé mentale des jeunes après évaluation clinique. 

Thématiques santé à travailler :  

� La sécurité routière 

� Les addictions, les conduites à risque, le tabac 

� La sensibilisation, information, écoute 

� L’hygiène générale 

� L’alimentation 

� La sédentarité 

 

La mobilité et dépendance vis-à-vis de la famille pour se déplacer. 

 

 

Les attentes : 
 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Davantage d’actions de prévention 
� Renforcer le travail collaboratif avec l’équipe enseignante 
� Développer l’éducation aux écrans et la sensibilisation sur les addictions aux écrans 
� Mieux mobiliser les publics et les professionnels  
� Développer les projets renforçant les compétences psychosociales des jeunes 
� Améliorer le dépistage de la maltraitance:  
� Développer les actions intergénérationnelles 

 
 

Améliorer la communication et l’information :  

� Améliorer la diffusion de ce qui existe déjà 
� Améliorer la communication 
� Faire connaître les actions de prévention santé que l’on peut développer  
� Connaître l’ensemble des actions/missions de chaque partenaire pour mieux orienter et conseiller 
� Meilleure connaissance des différents acteurs pour une meilleure orientation. 
� Améliorer la prévention et l’information  
� Se faire connaître des habitants, des écoles, des collèges 

 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 
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Si oui, lesquelles77 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☐   Non ☒  

Mise en œuvre ☐            Evaluation ☐ 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Favoriser le renforcement et la valorisation des actions dédiées à la parentalité 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
- Valoriser et renforcer les initiatives locales 
- Accès aux droits pour les futurs et jeunes parents ressortissants agricoles 
- Rencontrer individuellement les futurs et jeunes parents ressortissants agricoles 
- Développer un espace d’échanges où les parents d’enfants ayant avancés dans leur scolarité peuvent 
conseiller et témoigner auprès de parents dont les enfants débutent leur parcours scolaire 
- Favoriser l’entraide et la valorisation commune 
- Permettre aux habitants du territoire d’accéder aux dispositifs existants en termes de parentalité 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

                                                           
77 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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DESCRIPTIF 

- La MJC Claude Nougaro :  

� Spectacle en famille : la famille en spectacle! Spectacle familial suivi d'un échange 

entre les parents. Objectifs : permettre aux parents et aux enfants de partager 

ensemble des sorties culturelles et des moments privilégiés, aborder des sujets 

sensibles ou difficiles, en lien avec la parentalité de manière attractive grâce au 

spectacle vivant prolongé par une discussion. 

� Bien-être en famille : Yoga enfant/parent, rando poussette. Objectifs : permettre aux 

parents et aux enfants de partager ensemble des moments privilégiés, accompagner 

et renforcer les parents dans leur rôle, se détendre et réaliser une activité en famille, 

prendre le temps de se poser. 

 

- La MJC Champ Libre : le relais enfants-parents est proposé par des animateurs enfance et 

famille. Ils travaillent avec des enfants et rencontrent de nombreuses familles, assistantes 

maternelles, enseignants, assistants d’éducation et travailleurs sociaux. Ils s’appuient sur leur 

expériences et les demandes exprimées pour mettre en place des actions d’information, de 

prévention sous différentes formes : ludiques, repas partagés, temps d’échanges, débats, 

conférences.  

 

- La MJC 21 :  

� Activité Massage en famille animé par une naturopathe. 

� Les parent’thèses sont des temps d’échanges sur différents thèmes abordés entre 

adultes avec un professionnel de la MJC 21 et un spécialiste du thème proposé. 

� Durant ces temps d’échanges, les enfants sont accueillis et pris en charge pour les 

parents qui n’ont personne pour s’occuper de leurs enfants. Les enfants réalisent des 

activités, des jeux avec un professionnel de la MJC 21. 

� Lieux Accueil Enfants Parents LAEP : ces lieux s’adressent à tous les parents de jeunes 

enfants de 0 à 4 ans. Ils permettent d’échanger sur tous les sujets qui concernent la 

vie de parents et l’éducation sans être jugé. Des jeux et activités libres sont à 

disposition. Se détendre avec son enfant, dans un lieu calme, partager avec son 

enfant un moment autour de livres et de jeux sélectionnés pour leurs qualités, leur 

originalité et leur potentiel créatif, bénéficier de l’écoute et du soutien de 

professionnels lorsqu’une question spécifique se pose dans la relation parent-enfant. 

 

- Action MSA Poitou : « Rendez-vous naissance ». Ces rendez-vous sont proposés par le service 

social de la MSA Poitou aux futurs parents ayant transmis la déclaration de grossesse au 

service santé de la MSA Poitou. A réception de la déclaration de grossesse, un courrier est 

envoyé aux familles avec proposition de date pour une rencontre. 

Le rendez-vous peut se faire en agence MSA ou à domicile.   

Il consiste à : 

� Informer les familles sur leurs droits en lien avec l’arrivée d’un nouvel enfant et 

d’orienter vers les services et actions existants sur le territoire.  

� Présenter la MSA, son guichet unique et le service Action Sanitaire et Sociale 
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� Vérifier la plénitude des droits des allocataires :  

 ° les droits légaux (congé maternité/paternité, indemnités journalières, allocation de 

remplacement, prestation d’accueil du jeune enfant, allocation logement, CMU-C/Aide à la 

Complémentaire Santé, rattachement de l’enfant en santé en et prestations familiales …),  

 ° extra légaux (action sanitaire et sociale : aides aux vacances et aux loisirs, soutien aux 

familles travaillant en horaires atypiques, aide à domicile aux familles, prêts…) ; 

� Echanger sur la reprise d’activité et le mode d’accueil de l’enfant 

� Informer sur les différents services et structures présents sur leur territoire : Relais 

d’Assistants Maternels (RAM), Protection Maternelle Infantile (PMI), structures 

d’accueil collectif (micro-crèche, crèche, halte-garderie...) et accueil individuel 

(assistantes maternelles, garde à domicile), actions parentalité du territoire et 

médiation familiale… 

� Prendre en compte les questions spécifiques des futurs parents (adaptation de 

l’habitat, offre local - centres sociaux-culturels...). 

 

- Action MSA Poitou : « Temps d’échanges parents d’enfants « DYS » ».  

L’association « Réseau Dys 86 » est constituée de parents d’enfants ayant des troubles DYS. 

Confrontés aux divers problèmes de l’intégration de leurs enfants notamment à l’école et 

conscients que l’isolement est un handicap supplémentaire, ces membres fondateurs ont 

voulu aider les familles à se rencontrer, à s’informer, à échanger, etc. et créer un pont entre 

les professionnels de santé et de l’éducation et les parents. 

Des groupes de paroles sont animés en binôme par un parent bénévole et un(e) salariée de 

l’association. Le rôle de chacun est clair : le parent bénévole représente l’association, vient 

échanger sur ses expériences et permettre la rencontre avec d’autres parents rencontrant les 

mêmes problématiques. Le salarié spécialisé en psychologie s’occupe de l’animation de 

groupe, et assure une place à chacun avec répartition de la parole et prise en compte des 

problématiques individuelles dans le collectif.  

A ce jour, l’association n’a pas de parents bénévoles sur le territoire CCVG mais l’association 

est ouverte à développer ses actions sur ce territoire, à condition de disposer de parents 

d’enfants DYS pouvant prendre en charge les groupes de parole en question, en binôme avec 

l’étudiante en psychologie.  

En adoptant un regard complet sur les problématiques du territoire, cette forme de groupe 

d’échanges serait pertinente sur le territoire et pourrait être ouverts à l’ensemble des parents 

confronté au handicap d’un enfant. En lien avec les objectifs du CLS, cela pourrait permettre 

d’assurer une transmission des connaissances et des expériences respectives. Sur le long 

terme, cela répond à l’objectif d’accès aux droits par l’information sur l’éducation spécialisée 

et du handicap.  

 

- Action MSA Poitou : REAAP (réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents), 

médiation familiale. Différents dispositifs peuvent être mobilisés pour exercer sa parentalité 

: des actions au titre du REAAP, la fréquentation de lieu d’accueil enfants parents, des temps 

d’échanges proposés par la PMI… 

Le dispositif de la médiation familiale vise également à permettre de poursuivre le lien 

parental malgré séparation conjugale. 
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Un soutien financier est réalisé, permettant le maintien et/ou le développement d’actions sur 

le territoire CCVG. De même pour la médiation familiale, le soutien financier facilite la 

délocalisation au plus près des familles de rencontre de médiation.  

 

- Valoriser les actions du Centre Périnatal de Proximité du CHU de Poitiers – Pôle 

Montmorillon 

 

-  Valoriser les actions de la Protection Maternelle et Infantile de la Maison de la Solidarité 

de Montmorillon 

 

- Ateliers « maternité » de la CPAM : 1 atelier de 2 ou 3 heures pour apporter aux femmes 

enceintes de l’information sur les démarches administratives (CPAM, CAF) sur le suivi de la 

grossesse, sur des thématiques de prévention.  

 

- Valoriser les Lieux d’accueil enfants-parents du territoire 

 

- S’appuyer sur les lieux d’accueils des jeunes enfants (RAM, ALSH) pour capter les parents  

 

- S’appuyer sur les établissements scolaires pour mutualiser des actions dédiées à la 

parentalité 

 

- Renforcer des actions de prévention et de sensibilisation auprès des publics fragiles : jeunes 

parents en situation de précarité et gens du voyage.  

 

- Faire connaître aux parents les ressources disponibles sur le territoire : lieux d’informations 

et de prise en charge (grossesse, santé mentale, addictions, accueil jeune enfant et 

adolescents, prévention…etc) 

 

- Proposer des temps de sensibilisation sur des thématiques de santé publique : le bon usage 

des écrans, le sommeil, la nutrition, l’activité physique, le sommeil, la santé 

environnementale…etc. Sous forme de conférence, d’ateliers avec les enfants, de cinés-

débats…etc. 

 

- Encourager le soutien à la parentalité : La MJC 21, l’ADECL et la Maison de la Solidarité ont 

déjà une action commune parentalité sur le territoire « les pt’its bricoleurs ». Cette action ne 

répondant plus complètement aux objectifs posés à l’origine, une réflexion s’est engagée 

autour d’un autre projet type « café des parents ».  

Un diagnostic a été réalisé en 2018 par les partenaires et laisse apparaitre l’existence 

d’actions diverses sur le territoire à destination des parents. Il convient donc de réfléchir à 

comment faire connaitre et faire participer les habitants, en demande de ces actions.  

En parallèle, des actions ponctuelles pourront être proposées sur des thématiques 

transversales (ex : prévention des écrans…). 

Les objectifs :  
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Proposer un guide répertoriant les actions existantes sur le territoire, à destination de tous 

les parents résidants sur ce secteur 

Renforcer le maillage partenarial existant sur la thématique de la parentalité  

Repérer, orienter, informer et accompagner les familles en difficultés vers ces lieux/actions 

Organiser des actions ponctuelles type ciné-débat sur différentes thématiques en lien avec la  

parentalité 

 

- Association Concordanse : actions de prévention : renforcer les liens parents-enfants 
(renforcement du rôle de parent, favoriser l'écoute et le dialogue, l'empathie, relation 
interdépendante, le lien).  
 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☐ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☐ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 
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Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 
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Acteurs médico-sociaux 

CPAM : animateur en éducation 
pour la santé 

Sages-femmes 

Service santé MSA Poitou, 

PMI 

Social CAF 

Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Service social MSA Poitou, 
Maison de la Solidarité, 
structures d’accueil de l’enfant 
(crèche, MJC, RAM…) 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion    

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres   

 
 
 
 

PARTICIPATION  
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Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☒ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☐ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le service Enfance-Jeunesse de la CCVG 

La Convention Territoriale Globale 

Le Contrat Enfance Jeunesse 

La charte Famille de la MSA Poitou 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Capter le public parental 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus78 : 

 
 

Nombre de partenaires proposant des actions 

 

Pour la création d’un Guide :  

- Répertorier les structures proposant des actions à la parentalité 

- Trouver un financement 

                                                           
78 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
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- Mise en page et impression 

- Mettre en place le circuit de distribution / communication 

- Accompagner le public, si nécessaire, dans les structures 

 

Pour les actions ponctuelles : 

- Repérer les thématiques transversales abordées lors de ces 

évènements 

- Se former à l’animation du ciné-débat 

 

 
Indicateurs d’activité79 : 
 
 

Nombre d’animations mises en œuvre 

Nombre de « Rendez-vous naissance » réalisés 

 

 
Indicateurs de résultats80 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

Taux de satisfaction aux animations proposées 

Expression des parents 

Contacts conservés bien après la naissance de l’enfant 

Nombre de sollicitation de la part de la famille 

Nombre de guides distribués 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

 

 

                                                           
79 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
80 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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AXE 6 
Prévenir, dépister et promouvoir la santé 
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Fiche n° 21 

AXE STRATEGIQUE : Prévenir, dépister et promouvoir la santé 

INTITULE DE L’ACTION : 

 Favoriser la prise en charge de la santé mentale  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : le Centre Hospitalier Henri Laborit  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Renforcer les dépistages et les repérages précoces 

Depuis plusieurs années, la région Nouvelle-Aquitaine présente une situation de surmortalité par suicide par  
rapport  à  la  moyenne  française.  Le  suicide,  phénomène  complexe  et  multifactoriel,  touche 
majoritairement  les  hommes  de  40  à  50  ans  et  les  personnes  âgées  de  plus  de  65  ans. 
Repérer de façon précoce la souffrance psychique et/ou prévenir la crise suicidaire est un enjeu essentiel du 
parcours de santé mentale. Au-delà  du  développement  des  compétences  psycho-sociales  qui  concourent  
au  développement  des facteurs de protection individuels et préviennent indirectement les passages à l’acte 
suicidaire,  l’ARS poursuivra les objectifs suivants :   

� Diffuser des outils de repérage et des protocoles d’orientation des publics sur les thématiques 
prioritaires  (souffrance  psychique  des  jeunes,  patients  porteurs  d’une  maladie  mentale...) auprès 
notamment des acteurs du champ social ;  

� Améliorer  le  repérage  et  la  prise  en  charge  des  personnes  présentant  une  souffrance psychique ; 
� Intégrer et mettre en œuvre un volet «  prévention du suicide » dans les projets territoriaux de santé 

mentale.   
En complément d’un repérage et d’un dépistage précoces de la souffrance psychique et de la crise suicidaire 
il est nécessaire de mettre en place des actions visant l’amélioration de l’accès au diagnostic et aux soins en 
santé mentale par la formation des acteurs de proximité (santé, éducation, social, médico-social, associatif, 
etc.) au repérage de la souffrance psychique et à l’orientation adaptée.  
 

 

 

Promouvoir et accompagner les actions de développement de la santé en milieu de travail 

l est indispensable de prendre en compte le développement des facteurs de protection dès la formation initiale 
des jeunes en parcours d’insertion professionnelle, afin de développer la qualité de vie au travail et prévenir 
les risques psycho-sociaux.  



 

194 
 
 

 

 
Des outils ou des méthodes existent. L’ARS s’attachera à diffuser les ressources sur les habitudes de vie 
spécifiques au milieu de travail (notamment, le programme nutrition « écoutons- nous», les programmes 
addictions & entreprises, la charte établissements actifs du PNNS).  
 
Enfin, elle veillera à promouvoir et accompagner les démarches santé et qualité de vie au travail (SQVT) dans 
les établissements de santé et médicosociaux.  
 

 

Développer l’usage de la télémédecine, afin de réduire les inégalités d’accès aux soins, notamment pour les 

personnes fragiles ou en situation d’isolement 

Un des usages majeurs de la télémédecine est d’améliorer l’accessibilité aux soins des populations fragiles que 
celles-ci soient exposées à une situation de vulnérabilité particulière liée à l’âge, à un handicap ou déficit, 
qu’elles se trouvent en détention ou encore qu’elles résident dans des territoires qui sont en déficit de 
ressources médicales. Dans l’ensemble de ces cas, la télémédecine représente un moyen efficace de lutter 
contre le renoncement aux soins que peuvent induire ces situations d’isolement.  
Le recours à la télémédecine devra permettre ainsi aux 20 unités sanitaires de premier niveau (US, auparavant 
dénommées UCSA) de Nouvelle-Aquitaine de solliciter leur centre hospitalier de rattachement pour  
des TLC (Téléconsultations) de psychiatrie.  
 

 

Garantir un parcours sans rupture en santé mentale à tous les âges de la vie 

L’un des axes forts d’amélioration du parcours en santé mentale est la promotion de prises en charge « hors 
les murs », que ce soit en amont ou en aval d’une prise en charge hospitalière si nécessaire, comme 
précédemment indiqué dans le cadre du virage ambulatoire. La promotion de prises en charge ambulatoires 
en santé mentale est majeure car elle participe à une meilleure accessibilité aux services, une acceptation 
facilitée du soin et elle est garante d’un moindre risque de rupture tout au long du parcours de soins.  
Aussi, les prises en charge hors les murs impliquent-elles :  

� une amélioration du dispositif d’accueil des primo-consultants dans les différentes structures (centre 
médico-psychologique (CMP) enfants et adolescents, adultes, centre d'action médico-sociale précoce 
(CAMSP), centre médico-psycho-pédagogique (CMPP)) articulé avec les autres partenaires du soin 
(médecins généralistes, médecins psychiatres libéraux, psychologues, services de protection 
maternelle et infantile (PMI), services de santé scolaire et universitaire, etc.) ;  

� un maillage territorial clair et en nombre suffisant des lieux et dispositifs de consultation en psychiatrie 
et pédopsychiatrie qui doit aussi permettre d’organiser et de rendre lisibles et accessibles les filières 
de soins et l’offre d’accompagnement aux usagers, professionnels et plateformes territoriales d’appui, 
avec des actions de communication adaptées (numéro unique, site Internet, etc.) ;  

 

Le parcours en santé mentale débutant souvent par un état de crise constituant un épisode traumatique pour  
la  personne  et  ses  proches, il  est  nécessaire de  mettre  en  place,  autant  que  possible,  des dispositifs 
visant à la prévention des situations de crise et d’urgence et une meilleure prise en charge de  ces  épisodes.  
Il  conviendra  en  amont  d’organiser  un  accès  simplifié  aux  consultations  non programmées  en  structures  
ambulatoires  de  proximité,  développer  les  interventions  au  domicile,  les dispositifs  et  espaces  de  répit,  
et  parallèlement  de  former  les  professionnels  du  soin,  sociaux  et médicosociaux  à  la  prévention  des  
situations  de  crise  et  à  leur  gestion.  Les  filières  de  soins  devront identifier  les  structures  d’accueil, 
générales  ou  spécialisées,  en  charge  de    la  gestion  des  crises. En aval du séjour hospitalier, l’organisation 
du suivi en ambulatoire (libéral, CMP) devra être organisé  et  coordonné.  L’éducation  thérapeutique  du 
patient  et  la  psychoéducation  en  direction  des familles seront à proposer dans l’ensemble des territoires. 
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Enfin, la mise en place de parcours de vie inclusifs respectant les droits des personnes vivant avec des troubles 
psychiques nécessite de mobiliser le pouvoir d’agir des personnes concernées et d’associer les aidants. L’accès 
à un emploi et au  logement constituent des priorités à cet égard.   L’accès  à  l’emploi  des  personnes  
handicapées  psychiques  s’appuiera  sur des dispositifs d’accompagnement individualisé et de maintien dans 
l’emploi en milieu ordinaire (dispositifs d’emploi accompagné) et de réhabilitation professionnelle.  Le 
développement d’une offre de logements inclusifs, et adaptés aux personnes présentant des troubles 
psychiques est également prioritaire : résidences accueil, familles gouvernantes, notamment, articulées à  des  
services  diversifiés  de  soins  et  d’accompagnement  adaptés  aux  besoins  d’accompagnement  au domicile 
de ces personnes. L’expérimentation d’appartements de coordination thérapeutique destinés à des personnes 
à risque ou en situation de handicap psychique, et de dispositifs « logement d’abord », seront  des  réponses    
déployées  en  faveur  des  personnes  en  situation  de  grande  précarité  et  du développement de leur 
pouvoir d’agir.  
 
De façon générale, le développement de la pair-aidance et du pouvoir d’agir des personnes porteuses de  
troubles  psychiques,  qui  participe  du  changement de  regard  sur  les  troubles  mentaux,  sera  un objectif  
prioritaire.  Le  développement  des  groupes  d’entraide  mutuelle  (GEM)  qui  luttent  contre l’isolement 
social et favorisent la citoyenneté, les médiateurs santé-pairs au sein des établissements, les dispositifs 
innovants de recherche d’emploi et les actions diversifiées de lutte contre la stigmatisation (semaines 
d’information en santé mentale, actions vers les médias, formations et stages croisés des professionnels, etc.) 
seront poursuivis 
 
 

Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

� Favoriser l’accès à une offre de soins en psychiatrie périnatale dans chaque territoire de santé.  
� Renforcer le repérage des troubles psychiques sur les jeunes en situation de précarité.  
� Déployer les équipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP) en région. L’objectif  est  de    viser  une  

couverture   territoriale  de  l’ensemble  du  territoire régional,  soit par un renforcement des EMPP 
existantes, soit par la création d’EMPP sur certains territoires non couverts.  Ce renforcement est 
complémentaire de l’organisation entre l’EMPP, dispositif intersectoriel, et les missions des  secteurs 
de psychiatrie, notamment pour le passage de relais nécessaire au  niveau  du  CMP  dès  lors  que  la  
démarche  de  soins est  enclenchée,  ainsi  que  de l’articulation avec les besoins somatiques des 
personnes. 

� Elaborer  et  diffuser  des  référentiels  de  bonnes  pratiques.  
� Soutien aux formations spécifiques ou  croisées selon les problématiques rencontrées en fonction des 

problématiques repérées par l’ARS et ses partenaires, mener des actions locales ou  régionales  de  
croisement  des  pratiques :  formation  stress  post-traumatique,  formation  de croisement  des  
savoirs,  formation  croisées  des  acteurs  de  l’addictologie,  de  la  précarité,  de  la santé  mentale,  
actions  partenariales  de  renforcement  des  compétences  psychosociales, promotion  de  la  
supervision  d’équipe,  des  approches transculturelles,  formation  sur  la psychologie de l’adolescent, 
etc.  

� Les PTSM sont un pivot pour les interventions en matière de précarité, des  différents  âges  de  la  vie,  
des  personnes  placées  sous-main  de  justice,  ...  du décloisonnement  des  acteurs ;  de  la  prévention  
jusqu’aux  soins  avec  une  forte  dimension d’accès et de maintien dans le logement. L’enjeu est 
également de renforcer et formaliser l’indispensable  articulation  des  soins  somatiques  et   
psychiques,  notamment  pour  les personnes en fin de vie précoce. 
 
 

La problématique du suicide chez les exploitants ag ricoles 
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Etudes de Santé publique France 

� Un suicide tous les deux jours recensé sur la période 2007-2011 (780 suicides en 5 ans, soit une 
moyenne de 156 par an) 

� Les hommes entre 45 et 64 ans sont les plus exposés 
� Le secteur de l’élevage bovin (lait et viande) est surreprésenté 

 

Principaux facteurs de stress chez les exploitants et les salariés agricoles appelants : 

� Problèmes financiers et de trésorerie 

� Pression des réglementations agricoles 

� Impact des crises agricoles (économique, sanitaire, climatique…) 

� Surcharge de travail et difficultés pour concilier vie professionnelle et vie privée 

� Isolement géographique/manque des commerces et de services à proximité 

� Absence de vie sociale 

� Epuisement physique et émotionnel 

� Conflits entre associés ou membre de la famille 

� Transmission familiale de l’exploitation 

� Incertitude face à l’avenir… 

 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� Augmentation du besoin en structures de santé : lieux regroupés de professionnels de santé, lieux 

pour difficultés sociales. 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes âgée et celles en 

situation de précarité. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 

de handicap 
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé  
� Augmentation du renoncement aux soins 
� Un quart des répondants a des difficultés en mobilité  
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 
  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
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� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 
 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� Petite enfance 
� Adolescents 
� Jeunesse 13-24 ans 
� Personnes âgées dépendantes 
� Jeunes adultes 
� 15-30 ans 
� Personnes éloignées de la santé (rupture dans le parcours de soin ou aucune considération de son 

bien-être) 
� Femmes 25 à 65 ans 
� Hommes et Femmes 50 à 74 ans 
� Lycéens 16-18 ans 
� Collégiens 10-15 ans 
� Etudiants en BTS 18-20 ans et +  
� Les professionnels de santé et acteurs de terrain 

 

Problématiques rencontrées par les structures et les professionnels 

� Mutualiser les actions 
� Mobiliser les publics 
� Les publics ne priorisent pas la santé 
� Comment mieux orienter ?  
� Difficulté de repérage des publics qui occupent des logements vétustes 
� Manque de temps pour mener des actions 
� Refus de soins des publics 
� Banalisation des comportements 
� Pas assez d’informations pour les travailleurs sociaux 
� Besoin d’échanges de pratiques et de conseils dans l’accompagnement 
� Difficulté d’accompagner vers un diagnostic et/ou une prise en charge adaptée à la pathologie 
� Manque de connaissances des partenaires possibles pour monter des actions de préventions 
� Promouvoir les acteurs agissant sur la prévention  
� Déterminer ce qu’est la Santé mentale 
� Pas de mise en place d’une cellule d’urgence des situations complexes) 

 

Problématiques des publics 

Tout public : 

� Mobilité : la taille du territoire et la difficulté à appréhender l’offre ou les possibilités réelles en matière 
de mobilité 

� Prise en charge psychiatrique 
� Santé mentale : reconnaissance/acceptation par les familles 
� Pas assez de prévention de manière générale 
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Jeunes : 

� Addictions : consommation d’alcool, drogues, écrans, tabac, prise de conscience 
� Mal être, harcèlement, tendances suicidaires 

 

 

Les attentes : 
 
Communication-Information :  

� De nombreux dispositifs existent sur le territoire mais qui fait quoi, où et quand ? 
� Beaucoup d’acteurs existent mais besoin d’améliorer leur visibilité 

 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� ETP (Education Thérapeutique du Patient) Bipolaire 
� EMPP (Equipe Mobile Psychiatrie Précarité) 
� Actions en lien avec la culture : théâtres Forums, cinés-débats… (mais manque de financements) 
� Sport Santé : bouger, rencontrer, s’engager 
� Activités physiques 
� Développer la prévention chez la petite enfance 

 
 

Renforcer la formation des acteurs de terrain, et le partenariat 

� Mise en contact de professionnels du champ médico-social et éducatif 
� Renforcer les relations et créer des relations avec les partenaires du champ du handicap, qu’ils soient 

connus ou à reconnaître 
� Améliorer la coordination Ville-Hôpital 
� Proposer des formations à destination des acteurs de terrain délocalisées sur le territoire en santé 

mentale, la prévention du suicide, addictions notamment les nouvelles substances 
� Réactiver la cellule d’urgence 
� Formaliser un programme d’actions annuel 

 
Augmenter le temps et la présence médicale 

� Augmentation du temps possible de rencontres pour Henri Laborit : évaluation et accompagnement  
� Développer la création de postes d’infirmières ASALEE : protocoles de coopération entre médecins et 

infirmier(e)s qui permettent le transfert de compétences à un infirmier(e) sur certains actes précis. 
L’infirmier(e) libéral(e) réalise des consultations et des sessions d’éducation thérapeutique 
individuelles dans 4 champs : diabète, risque cardiovasculaire, BPCO du patient tabagique et troubles 
cognitifs de la personne âgée. 

 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 
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Si oui, lesquelles81 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

Et des inégalités sociales : les agriculteurs se suicident 20 à 30 fois plus que les autres catégories 
professionnelles. Plus de huit cas de suicides sur dix concernent des hommes 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Développer l’accès à la santé mentale sur le territoire 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
Promouvoir et développer les actions de prévention en santé mentale 
Favoriser une meilleure prise en charge des troubles psychiques 
Mise en œuvre d’un dispositif d’écoute téléphonique 
Faciliter la prise en charge financière par la MSA 
Consolider le maillage par des bilans annuels : adaptation de la prise en charge, renforcement des liens 
entre les professionnels 
Lier le répit et la prise en charge psychologique : lève le frein de la charge de travail pour les exploitants. 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

                                                           
81 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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DESCRIPTIF 

- Augmenter le temps de présence médicale sur le terr itoire  : Equipe Mobile Psychiatrique 
–EMP (Centre Hospitalier Henri Laborit), notamment sur les points d’accueil de la Mission 
Locale Rurale Centre et Sud Vienne en direction des jeunes 16-25 ans. 
 

- Favoriser la mise en place d’un programme ETP  (Education Thérapeutique du Patient) 
dédié aux troubles Bipolaires. 
 

- Créer une cellule de gestion des cas complexes  (CCVG). 
 

- Améliorer la visibilité des dispositifs de santé mentale présents sur le territoire (cf fiche action 
n°7, Axe 2). 
 

- Améliorer le repérage précoce des personnes en souf france psychique :  former et 
informer sur le repérage et la gestion de la crise suicidaire, proposer des formations à 
destination des professionnels et/ou des Maires pour améliorer l’orientation des personnes en 
difficultés et faire face aux crises d’urgence.  
 

- Prévention auprès des exploitants agricoles avec éc oute et soutien face au risque 
suicidaire, et le mal-être (MSA Poitou).   

1 Eviter l’isolement. Dispositif de répit pour aider les exploitants à souffler, à prendre 
des vacances . 
 

2 Valoriser  le dispositif « Agri Ecoute » :  lancé en octobre 2014, avec l’appui des 
associations SOS Amitié et SOS Suicide Phénix Agri Ecoute permet de dialoguer 
anonymement et à tout moment avec des personnes formées aux situations de 
souffrance ou de détresse.  
C’est un dispositif d’écoute téléphonique accessible 24h/24 et 7j/7 au 09 69 39 29 19.  
Depuis fin 2014, il a été constaté une augmentation constante du nombre d’appels,    
entre 90 appels par mois la première année 2015, jusqu’à 150/180 appels en 2016 et 
jusqu’à plus de 300 appels par mois en 2017. 
Les appels « traités » par la cellule d’écoute, la MSA relève 794 appels en 2015, 1 454 
en 2016 et autant ou presque sur les trois derniers trimestres de 2017 
Depuis mars 2018, le dispositif a été renforcé au vu de l’augmentation du nombre 
d’appels au secours. Il y a un changement de prestataire (PSYA : psychologues formés 
à la gestion de la crise suicidaire). 
Les cellules pluridisciplinaires de prévention du suicide en MSA prennent ensuite le 
relais, chaque caisse de MSA en compte une. Mises en place en 2012, elles regroupent 
plusieurs professionnels : principalement des médecins du travail, des médecins 
conseils et des travailleurs sociaux, voire des psychologues. Ils étudient les situations 
signalées avec toutes les données disponibles grâce au guichet unique et alertent les 
services concernés pour une meilleure prise en charge. 
Psya possède son propre réseau de plus de 900 praticiens, répartis dans toute la 
France. Cela permet d’assurer un suivi en face-à-face avec la possibilité de rendez-vous 
dans les 3 à 5 jours.  
Et en cas d’urgence, une procédure est prévue pour appeler les pompiers et rester au 
téléphone avec la personne jusqu’à la prise en charge par les secours. 
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3 Valoriser le dispositif «  Accès au répit à la prise en charge psychologique  » 

� Assurer la prise en charge rapide des personnes en « crise suicidaire »  
� Renforcer le partenariat autour de la prise en charge de la santé mentale 
� Développer la formation des professionnels sur le territoire pour tendre vers un même 

niveau d’(in)formation sur l’accompagnement à la détection de la dépression et la 
prévention des risques suicidaires. (Formation proposée par l’Equipe Médico 
Psychologique du CH Henri Laborit) 

Un premier bilan annuel a lieu en novembre : Permet une première rencontre des acteurs du 
territoire (Service social MSA, Médecine du travail MSA, CH Henri Laborit, psychologues 
libéraux partenaires de l’action, CMP, Chambre d’agriculture, Solidarités Paysans…) Par la 
suite, le réseau pourra s’ouvrir à d’autres partenaires dans l’objectif de favoriser le lien 
interinstitutionnel pour une amélioration de l’accès aux soins.  
 

- Participer aux réflexions départementales du Contra t Local de Santé Mentale  (CLSM). 
 

- Encourager la mise en place d’actions lors des Sema ines d’Information en Santé 
Mentale. 
 

- Lutter contre les discriminations des maladies psyc hiatriques :  actions de sensibilisation 
à développer dans les écoles, sensibilisation sur les maladies rares  dont bon nombres ont des 
conséquences comportementales graves. 
 

- Favoriser le bien-être au travail :  
� Encourager les actions auprès des collectivités, chefs d’entreprises, structures 

médico-sociales, professionnels de santé ; 
� Mise en place de sessions d’informations et de sensibilisation lors de la Semaine de 

la santé de la CCVG, lors des Semaines d’Information en Santé Mentale ; 
� Mise en œuvre d’actions de prévention au sein du CHU de Poitiers-Pôle de 

Montmorillon : séances d’activité physique pour favoriser la cohésion du personnel sur 
un temps court, séances de relaxation et touche-massage pour prévenir les situations 
de burn-out.  

 
- Promouvoir les actions d’Argos 2001 (association dé diée à la maladie bipolaire et aux 

troubles de l’humeur) :  groupes de paroles patients et proches au CCAS de Montmorillon. 
 

- Promouvoir les actions de l’Association Concordanse  : l'Art-thérapie (physique, mentale, 
sociale - indications : troubles de l'expression, de la relation, de la communication) de par sa 
spécificité peut être un tremplin vers le soin (victimes de violences conjugales, harcèlement, 
hypersensibilité, redonner une place de sujet, ...). 

 
 

- Favoriser la diffusion de l’information et des mess ages de prévention via Radio Agora. 
 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
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Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 
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Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Centre Hospitalier Henri Laborit 

Professionnels de santé libéraux 

Acteurs médico-sociaux 

EMP CH Henri Laborit 

CMP + psychologues libéraux 

Service santé et sécurité au 
travail MSA 

Analyse des besoins, et mobilisation 
des ressources 
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Social Maisons de la solidarité, PMI 

Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Cellule pluridisciplinaire MSA 
Poitou 

Service Action Sanitaire et 
sociale MSA Poitou 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Mobilisation des ressources 

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement   

Autres   
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PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM) du Département de la Vienne  

Création d’un comité de pilotage interne à la MSA pour coordonner le service social et la Sécurité Santé au 
Travail 

Mise en place d’un temps de rencontre et de bilans avec les acteurs de santé du territoire 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Difficulté de repérage des publics et déterminer ce qu’est la Santé mentale 

Certains professionnels ont exprimé manquer de formation quant à la thématique du risque suicidaire 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus82 : 

 

Nombre de partenaires proposant des actions 

Création de documents d’information et de prévention  

                                                           
82 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
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 Nombre de psychologues participant au réseau MSA 

 

 
Indicateurs d’activité83 : 
 
 

Nombre d’animations collectives 

Nombre de rencontres sur la thématique 

 

Dispositif Ecoute Agri 

Nombre d’appels 

Nombre de suivis  

Nombre d’orientation vers la cellule pluridisciplinaire 

 

Nombre de « fiche navettes » réalisées (lorsque la personne a pris 

contact avec un psychologue, la fiche navette officialise le lien établi 

entre le psy/la MSA) 

Nombre de dossier répit déposés 

 

 
Indicateurs de résultats84 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

Diffusion de documents d’information et de prévention  

Données quantitatives chiffrées : coût des séances financées, des 

remplacements payés dans le cadre du répit 

 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

Dispositif Ecoute Agri 

Les psychologues feront état de données sur l’appelant tout en gardant 

l’anonymat (tranche d’âge, raisons de l’appel, région si possible…). Cela 

donnera une cartographie plus fine qui permettra de cibler certaines régions 

où un manque est détecté et aux services santé-sécurité au travail et aux 

travailleurs sociaux de mettre en place des actions spécifiques. 

 

Questionnaires envoyés aux psychologues + assurés ayant bénéficié de 

la prise en charge MSA 

Recensement qualitatif au cours des entretiens des travailleurs sociaux  

 

                                                           
83 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
84 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 22 

AXE STRATEGIQUE : Prévenir, dépister et promouvoir la santé 

INTITULE DE L’ACTION : 

Prévenir les conduites addictives et  

contribuer à diminuer la consommation  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : le Centre Hospitalier Henri Laborit, le CSAPA, l’as sociation Concordanse,  
les Maisons des Jeunes et de la Culture  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Prévenir les conduites addictives et réduire leurs conséquences nocives  

Il s’agit de développer sur l’ensemble du territoire régional des actions de prévention des addictions et de 
promotion de la santé s’appuyant sur des pratiques validées, première étape du parcours de santé 
«addictions».  
 
Au  moment  de  la  grossesse,  une sensibilisation constante des professionnels de la périnatalité au risque 
alcool, tabac, cannabis est déterminante. En outre, la définition d’un programme de prévention régional  et  la  
mise  en  place  du  centre  ressource  régional créeront  les  conditions  favorables  pour prévenir le syndrome 
d’alcoolisation fœtale (SAF).   
 
Une stratégie globale et territorialisée de prévention des addictions s’appuiera sur des démarches de 
labellisation de parcours.  Cette  démarche  visera  à  apporter  une réponse  graduée,  simple  et  lisible  en  
fonction  des territoires,   reposant  sur  un  panier  minimum  de  services  attendus.  Cette  stratégie  
contribuera  à conforter les démarches proactives de prévention, d’accompagnement, de soins et de réduction 
des risques et des dommages (RDRD) à partir des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie  (CSAPA)  et  des  centres  d'accueil  et  d'accompagnement  à  la  réduction  des  risques  des 
usagers  de  drogues  (CAARUD)  par  la  diffusion  des  connaissances  sur  les  nouveaux  outils,  la  mise  en 
œuvre de formations territorialisées, le développement de passerelles vers l’insertion, les interventions de 
RDRD en milieu pénitentiaire et préparation à la sortie.   
 
Les  consultations  jeunes  consommateurs  (CJC)  y  compris  pour  les  addictions  sans  produit,  seront 
amenées à mettre en œuvre le modèle de l’intervention précoce s’appuyant sur une approche à la fois 
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expérientielle et environnementale c'est-à-dire une approche hors les murs, s’appuyant sur les pratiques et 
les contextes de consommations. 
 
Enfin, la lutte contre le tabagisme sera poursuivie en se fondant notamment sur la campagne « Moi(s) sans 
tabac » et le développement des chartes hôpitaux et maternités sans tabac. 
 
Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 2018-2023 

� Contribuer au programme régional de prévention de l’alcoolisation maternelle : action déclinée dans  
l’objectif  « Prévenir  les  conduites  addictives et  réduire  leurs  conséquences  nocives »  du SRS. 

� Prévenir  les  addictions  :  développer  particulièrement  les  actions  de  préventions  par  les  pairs, 
les  repérages  et  interventions  précoces  dans  des  stratégies  territorialisées  de  préventions.  

� Elaborer  et  diffuser  des  référentiels  de  bonnes  pratiques.      
 
 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Augmentation de l’insatisfaction de l’offre de soins car manque de professionnels de santé. 
� Augmentation du besoin en structures de santé : lieux regroupés de professionnels de santé, lieux 

pour difficultés sociales. 
� Les personnes qui rencontrent le plus de difficultés pour se soigner : personnes âgée et celles en 

situation de précarité. 
� Les problématiques de santé rencontrées par les habitants : manque de professionnels de santé, 

l’accès aux soins.  
� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 

aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Population en difficultés : personnes âgées, personnes en situation précaires et personnes en situation 

de handicap 
� Augmentation du besoin en structure de santé : lieux de regroupement de professionnels de santé  
� Augmentation du renoncement aux soins 
� Un quart des répondants a des difficultés en mobilité  
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 
  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 

� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 

en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 
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Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� Petite enfance 
� Adolescents 
� Jeunesse 13-24 ans 
� Personnes âgées dépendantes 
� Jeunes adultes 
� 15-30 ans 
� Personnes éloignées de la santé (rupture dans le parcours de soin ou aucune considération de son 

bien-être) 
� Femmes 25 à 65 ans 
� Hommes et Femmes 50 à 74 ans 
� Lycéens 16-18 ans 
� Collégiens 10-15 ans 
� Etudiants en BTS 18-20 ans et +  
� Les professionnels de santé et acteurs de terrain 

 

Problématiques rencontrées par les structures et les professionnels 

� Mutualiser les actions 
� Mobiliser les publics 
� Les publics ne priorisent pas la santé 
� Comment mieux orienter ?  
� Difficulté de repérage des publics qui occupent des logements vétustes 
� Manque de temps pour mener des actions 
� Refus de soins des publics 
� Banalisation des comportements 
� Pas assez d’informations pour les travailleurs sociaux 
� Besoin d’échanges de pratiques et de conseils dans l’accompagnement 
� Difficulté d’accompagner vers un diagnostic et/ou une prise en charge adaptée à la pathologie 
� Manque de connaissances des partenaires possibles pour monter des actions de préventions 
� Promouvoir les acteurs agissant sur la prévention  
� Déterminer ce qu’est la Santé mentale 
� Pas de mise en place d’une cellule d’urgence des situations complexes) 

 

Problématiques des publics 

Tout public : 

� Mobilité : la taille du territoire et la difficulté à appréhender l’offre ou les possibilités réelles en matière 
de mobilité 

� Prise en charge psychiatrique 
� Santé mentale : reconnaissance/acceptation par les familles 
� Pas assez de prévention de manière générale 

 

Jeunes : 

� Addictions : consommation d’alcool, drogues, écrans, tabac, prise de conscience 
� Mal être, harcèlement, tendances suicidaires 
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Les attentes : 
 
Communication-Information :  

� De nombreux dispositifs existent sur le territoire mais qui fait quoi, où et quand ? 
� Beaucoup d’acteurs existent mais besoin d’améliorer leur visibilité 

 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� ETP (Education Thérapeutique du Patient) Bipolaire 
� EMPP (Equipe Mobile Psychiatrie Précarité) 
� Actions en lien avec la culture : théâtres Forums, cinés-débats… (mais manque de financements) 
� Sport Santé : bouger, rencontrer, s’engager 
� Activités physiques 
� Développer la prévention chez la petite enfance 

 
 

Renforcer la formation des acteurs de terrain, et le partenariat 

� Mise en contact de professionnels du champ médico-social et éducatif 
� Renforcer les relations et créer des relations avec les partenaires du champ du handicap, qu’ils soient 

connus ou à reconnaître 
� Améliorer la coordination Ville-Hôpital 
� Proposer des formations à destination des acteurs de terrain délocalisées sur le territoire en santé 

mentale, la prévention du suicide, addictions notamment les nouvelles substances 
� Réactiver la cellule d’urgence 
� Formaliser un programme d’actions annuel 

 
Augmenter le temps et la présence médicale 

� Augmentation du temps possible de rencontres pour Henri Laborit : évaluation et accompagnement  
� Développer la création de postes d’infirmières ASALEE : protocoles de coopération entre médecins et 

infirmier(e)s qui permettent le transfert de compétences à un infirmier(e) sur certains actes précis. 
L’infirmier(e) libéral(e) réalise des consultations et des sessions d’éducation thérapeutique 
individuelles dans 4 champs : diabète, risque cardiovasculaire, BPCO du patient tabagique et troubles 
cognitifs de la personne âgée. 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles85 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

                                                           
85 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Améliorer l’accès aux soins et la prise en charge en addictologie 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
Promouvoir et développer les actions de prévention sur les addictions 
Favoriser une meilleure prise en charge des troubles addictifs 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

 
- Promouvoir la création d’un groupe de travail  sur la problématique de la multi addictions 

chez les jeunes (CCVG). 
 

- Encourager le développement des programmes de dével oppement des compétences 
psychosociales  : MJC 21 (Lussac-les-Châteaux), Ecole de Sillars.  
 

- Proposer des formations auprès des professionnels d e terrain  pour améliorer l’orientation 
et la prise en charge des publics en difficultés. 
 



 

212 
 
 

 

- Favoriser les actions de prévention , soirées de sensibilisation grand public et au sein 
des établissements scolaires et auprès des jeunes déscolarisés, en partenariat avec la MJC 
Claude Nougaro, la CPAM, l’ANPAA, le CSAPA et tout autre acteur dédié sur la thématique.   
 

- Faire connaître les permanences de la Consultation Jeune  Consommateur  sur le 
territoire (CSAPA). 

-  
- Proposer une activité artistique  (de type corporelle) ou une activité sportive  aux personnes 

consommatrices pour créer un « substitut » plus sain à la dépendance (Association 
Concordanse). 
 

- Promouvoir la présence du CAARUD, en camping-car, à  Montmorillon  : accompagnement 
à la réduction des risques pour les usagers de drogues. 
 

- Favoriser la diffusion de l’information  et des messages de prévention via Radio Agora 
 

 

 
 
 
 
 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
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Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  
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Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Centre Hospitalier Henri Laborit 

Professionnels de santé libéraux 

Acteurs médico-sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Mobilisation des ressources 

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement Pôle logement de la MJC Claude 
Nougaro 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Habitat    

Aménagement du territoire    

Politique de la ville   

Environnement   

Autres   

 
 



 

215 
 
 

 

 
La problématique de l’action est-elle intégrée dans le volet santé du 
Contrat de Ville ? 
 

Oui  ☐            Non ☐ 

Pas de Contrat de Ville 

 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Un réseau d’acteurs en attente 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

Des difficultés croissantes liés à de la multi addictions chez des publics déjà en situations fragiles et complexes 

 

 

 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 Nombre de partenaires proposant des actions 

Création d’un groupe de travail dédié  
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Indicateurs de processus86 : 
 
 

Diffusion de documents d’information et de prévention  

 

 
Indicateurs d’activité87 : 
 
 

Nombre d’actions de prévention 

Nombre de rencontres sur la thématique 

 

 
Indicateurs de résultats88 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
86 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
87 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
88 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 23 

AXE STRATEGIQUE : Prévenir, dépister et promouvoir la santé 

INTITULE DE L’ACTION : 

Promouvoir les actions de nutrition et l’activité p hysique  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : ADECL, MJC Claude Nougaro, SIEL BLEU, Mission Local e Rurale Centre 
et Sud Vienne, Association Concordanse  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Agir sur l’alimentation, l’activité physique, la sédentarité et l’image corporelle afin de lutter contre les 

inégalités sociales et territoriales en matière de nutrition  

A partir des orientations du prochain PNNS, un programme d’actions régional partenarial sur l’alimentation, 
l’activité physique, la sédentarité et l’image corporelle sera élaboré et mis en œuvre en Nouvelle-Aquitaine. Il 
associera notamment la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF) et inclura 
le Plan régional sport santé bien-être, déclinant en particulier le dispositif néo-aquitain de prescription 
d’activité physique.  
 
Afin de lutter contre les inégalités sociales en matière de nutrition, l’un des  principes d’actions retenus sera 
celui de l’universalisme proportionné, consistant à conjuguer des actions en population générale, à des actions 
ciblées auprès d’enfants, de publics en situation de précarité, de personnes âgées, etc.  
 
De  plus,  des  démarches  territoriales  permettant  de développer des environnements nutritionnels 
favorables (accessibilité à l’activité physique et à une offre alimentaire de qualité) seront soutenues : Contrats  
Locaux  de  Santé  (CLS),  Contrats  de  Ville  et  Ateliers  Santé  Ville,  collectivités  actives  du Programme 
national nutrition santé (PNNS), projets alimentaires territoriaux (PAT), etc.  
 
Enfin,  l’ARS  veillera  à  développer  une approche  transversale  alliant  santé  environnementale  et nutrition, 
tant en matière d’actions pédagogiques que d’accompagnement des démarches territoriales. Cela  passera  
notamment  par  la  mise  en  œuvre  de  l’action  13  du  plan  régional  santé  environnement (PRSE) 3 : « 
Favoriser l’accès pour tous à une alimentation saine et durable ». 
 
 
 
Améliorer le parcours de santé de personnes atteintes de maladie(s) chronique(s)  



 

218 
 
 

 

Les maladies chroniques se caractérisent par leur durée, leur évolutivité, souvent associée à une invalidité et 
par la menace de complications graves dont le retentissement sur la vie quotidienne et la qualité de vie des 
personnes sont considérables. Les maladies cardiovasculaires, les accidents vasculaires cérébraux (AVC), le 
diabète sont parmi les plus fréquentes, car il existe une corrélation de ces maladies au surpoids et à l’obésité 
dont la prévalence augmente.  
 
Données clés en nouvelle aquitaine  

A l’occasion des travaux du Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine, l’ORS a synthétisé les éléments 
diagnostics disponibles à l’échelle Nouvelle-Aquitaine, voici les données clés qui en ressortent : 

� L’obésité augmente chez les adultes et diminue chez les jeunes enfants (5-6ans) enex-Aquitaine et ex-
Limousin. En ex-Poitou-Charentes, l’obésité adulte diminue légèrement et l’obésité chez les plus 
jeunes (5-6 ans) augmente 

� Près d’un élève de 6ème sur cinq est en surcharge pondérale dont l’évolution est défavorable 
� L’insuffisance pondérale concerne autant d’enfants scolarisés en 6ème que l’obésité 
� Les comportements alimentaires se dégradent entre la 6ème et la 3ème  
� Une insatisfaction corporelle est ressentie pour 40 % des collégiens  
� Près d’un élève de 2nde sur cinq suit un régime alimentaire pour perdre du poids  
� Un quart de la population en Nouvelle-Aquitaine pratique un sport en club 
� Des inégalités territoriales sont constatées concernant l’offre en clubs sportifs pour les personnes en 

situation de handicap 
� Près de neuf adolescents sur dix déclarent passer deux heures ou plus par jour devant un écran 
� Comparée à la moyenne nationale, la part d’enfants allaités est moins importante 

dans tous les départements néo-aquitains sauf en Gironde  
 

Agir en nutrition : une priorité de l’ARS nouvelle-aquitaine 

Au vu de ces éléments de contexte et dans l’attente d’un nouveau PNNS, l’ARS Nouvelle-Aquitaine fait du bien-
être et de la prévention des pathologies en lien avec la nutrition l’une de ces priorités. Elle soutient 

� le développement d’environnements nutritionnels propices à accompagner les changements de 
comportements (qualité de l’offre alimentaire, accessibilité de l’activité physique), notamment en 
soutenant les démarches territoriales (ex : CLS) 

� l’aide aux consommateurs pour orienter leurs choix vers des aliments et des 
� comportements nutritionnels favorables à la santé, par des approches positives (renforçant les 

compétences et une image de soi positive) 
� le développement des actions spécifiques sur les premières années de la vie 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 
  
Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� Problématiques des publics : santé mentale, accès aux soins, hygiène générale et bucco-dentaire, 
addictions, surpoids-obésité-sédentarité 
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� Publics en difficultés : jeune public enfant-adolescents-jeunes adultes. 
� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 

en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 

 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� Petite enfance 
� Adolescents 
� Jeunesse 13-24 ans 
� Personnes âgées dépendantes 
� Jeunes adultes 
� 15-30 ans 
� Personnes éloignées de la santé (rupture dans le parcours de soin ou aucune considération de son 

bien-être) 
� Femmes 25 à 65 ans 
� Hommes et Femmes 50 à 74 ans 
� Lycéens 16-18 ans 
� Collégiens 10-15 ans 
� Etudiants en BTS 18-20 ans et +  
� Les professionnels de santé et acteurs de terrain 

 

Problématiques rencontrées par les structures et les professionnels 

� Mutualiser les actions 
� Mobiliser les publics 
� Les publics ne priorisent pas la santé 
� Manque de temps pour mener des actions 
� Refus de soins des publics 
� Banalisation des comportements 
� Besoin d’échanges de pratiques et de conseils dans l’accompagnement 
� Difficulté d’accompagner vers un diagnostic et/ou une prise en charge adaptée à la pathologie 
� Manque de connaissances des partenaires possibles pour monter des actions de préventions 
� Promouvoir les acteurs agissant sur la prévention  

 

Problématiques des publics 

� Pas assez de prévention de manière générale 
 

 
Les attentes : 
 
Communication-Information :  

� De nombreux dispositifs existent sur le territoire mais qui fait quoi, où et quand ? 
� Beaucoup d’acteurs existent mais besoin d’améliorer leur visibilité 
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Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Actions en lien avec la culture : théâtres Forums, cinés-débats… (mais manque de financements) 
� Sport Santé : bouger, rencontrer, s’engager 
� Activités physiques 
� Développer la prévention chez la petite enfance 

 
Renforcer la formation des acteurs de terrain, et le partenariat 

� Mise en contact de professionnels du champ médico-social et éducatif 
� Renforcer les relations et créer des relations avec les partenaires du champ du handicap, qu’ils soient 

connus ou à reconnaître 
� Améliorer la coordination Ville-Hôpital 

 
Augmenter la présence d’infirmière ASALEE 

� Développer la création de postes d’infirmières ASALEE : protocoles de coopération entre médecins et 
infirmier(e)s qui permettent le transfert de compétences à un infirmier(e) sur certains actes précis. 
L’infirmier(e) libéral(e) réalise des consultations et des sessions d’éducation thérapeutique 
individuelles dans 4 champs : diabète, risque cardiovasculaire, BPCO du patient tabagique et troubles 
cognitifs de la personne âgée. 

 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles89 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

                                                           
89 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Sensibiliser la population à une alimentation saine et équilibrée, et promouvoir l’activité physique 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
Promouvoir et développer les actions de prévention sur la nutrition 
Favoriser la pratique de l’activité physique 
Valoriser les actions de prévention sur la nutrition, promouvoir les comportements favorables à la santé auprès 
des  jeunes en situation de surpoids/obésité 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

 
- Renforcer la prévention au sein des établissements scolaires et auprès des jeunes 

déscolarisés. Accompagner les jeunes en surpoids ou obèses vers une activité physique 
adaptée, régulière   et sécurisée. 
 

- Favoriser l’activité physique pour les habitants d’Usson-du-Poitou : valorisation du projet de 

santé et de soins des professionnels de la commune d’Usson-du-Poitou, spécifique à cette 

thématique et en partenariat avec Siel Bleu. Mise en place d’un cours collectif Gym 

Prévention Santé ayant pour objectifs de maintenir et développer la fonctionnalité articulaire 

et musculaire, d’améliorer l’équilibre statique et dynamique et de repousser le seuil de 

fatigue global. 

 

- Renforcer l’activité physique dans les EHPAD, les foyers logements et les accueils de jours 

 

- Favoriser la diffusion de l’information et des messages de prévention via différents 

évènements et supports : la Semaine de la Santé de la CCVG, émissions Radio Agora 

 

- Valoriser les actions de la MJC Claude Nougaro : 

Mettre en place une "Fête du sport" avec l'ensemble des associations sportives locales (MJC 

Claude Nougaro) 

 

Nutrition, maladies chroniques, activités physiques  
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Sport santé, pause rythmée, activités physiques adaptées pour les personnes les plus 

éloignées de l’activité physique (femmes + de 50 ans et bénéficiaires de l’épicerie sociale) + 

fête du sport 

 

Radio Agora : émissions « Bon appétit les amis », gaspillage alimentaire, circuits courts et 

éducation alimentaire. 

 

 

- Valoriser les actions nutrition et activité physique réalisées par la Mission Locale Rurale 

Centre et Sud Vienne 

 

- Valoriser la création d’un guide des aides alimentaires dans le cadre du travail du réseau 

des acteurs de l'aide alimentaire de Montmorillon. Fruit d’un travail de concertation et de 

réflexion mené en 2018 entre les professionnels et bénévoles des différentes structures 

concernés par l’aide alimentaire sur Montmorillon, l’objectif est de favoriser la cohérence et 

la complémentarité entre les acteurs : Restos du cœur, Secours Catholique, Secours 

Populaire, Croix-Rouge, Maison des Jeunes et de la Culture Claude Nougaro, Maison de la 

Solidarité, Centre Communal d’Action Sociale, Mission Locale Rurale Centre Sud Vienne, 

Mutualité Sociale Agricole. Le collectif a conçu et proposé un outil  destiné aux partenaires 

intervenant sur le territoire. Il permettra d’améliorer l’orientation et l’accompagnement des 

habitants confrontés à des besoins alimentaires. La coordination du réseau est assurée par la 

MJC Claude Nougaro de Montmorillon. 

 

- Promouvoir les actions de l’ADECL :  

Diffuser le plus largement possible les actions nutrition « manger/bouger », atelier cuisine, 

quizz….) aux partenaires : affiches flyers, presse, radio, publications Facebook, mails…).  

Réaliser des ateliers cuisine « itinérante » sur les communes du territoire pour informer et 

toucher un plus large public. La commune accueillante, via le CCAS, peut orienter des 

personnes sur l’atelier.  

Rédiger et diffuser les recettes réalisées lors des ateliers cuisine  

Réaliser une exposition et une table ronde sur l’équilibre alimentaire 

Mettre en place un diner quizz sur la prévention santé et diffuser les supports d’animation 

créés 

 

Promouvoir une thérapeutique non médicamenteuse auprès des  jeunes en situation de 

surpoids/obésité 

Faciliter l’accessibilité aux actions nutritionnelles menées à l’échelle locale par 

l’établissement de partenariats entre structures (Centre sociaux, maison la santé, structures 

d’aide alimentaire…) ; 

Informer par une communication adaptée sur les besoins en aliments et nutriments (Jeux, la 

pyramide alimentaire) pour une meilleure appréhension des messages nutritionnels et la 

connaissance des produits ; 

Faire intervenir des professionnels de santé (diététicienne) sur les risques de la «malbouffe» 

Réaliser des repas équilibrés de saison adaptés aux problèmes rencontrés par les personnes 

en situation de précarité ; 
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Rechercher des recettes sur supports papier ou informatique ; 

Élaborer un menu équilibré de saison ; 

Cuisiner avec des aliments de base et les produits de proximité ; 

Réaliser les approvisionnements, récolte au jardin de l’ADECL, œuf du poulailler de l’ADECL 

et achats de produits locaux (épicerie, viande, fruits…) ; 

Apprendre des techniques culinaires ; 

Développer l’art d’accommoder les restes ; 

Proposer différentes recettes pour un même produit ; 

Aider à mieux gérer ses courses et choisir les aliments en fonction de la saison et de la qualité 

nutritionnelle ; 

Identifier les astuces et bons plans d’achats ; 

Apporter des notions d’hygiène ; 

Réaliser des recettes ou un repas à moindre coût ; 

Décorer une présentation culinaire ; 

Organiser des ateliers découverte des aliments et des goûts ; 

Organiser des visites de jardins et de vergers : visites de jardins (jardin de la Frolle à Bonnes, 

jardin des sens du CPIE seuil du Poitou, jardin des plantes de Poitiers, jardin des saveurs à 

Neuville, Jard’Insolite de Montmorillon, Jardin bio du CPIE de Lathus, producteurs du 

March’Equitable) ; 

Faire découvrir la production biologique, les anciennes variétés de fruits et de légumes ; 

Faciliter l’appropriation de techniques culturales pouvant être reproduites pour susciter 

l’envie de réaliser un potager ; 

Ateliers Préparation du sol sans labour ; 

Ateliers Réalisation d’un compost ; 

Ateliers Semence et plantation en faisant des associations positives de plantes ; 

Ateliers Récolte des légumes de saison à maturité ; 

Créer des jardins collectifs ; 

Rechercher des terrains pour que les personnes puissent cultiver elles-mêmes et ainsi tendre 

vers l’autosuffisance et l’activité physique.  

 

Permettre l’accès à l’activité physique pour toutes personnes 

Sensibiliser, par la découverte d’activités, les familles en situation de précarité sur l’intérêt 

d’une pratique d’activités physiques sur la santé, le bien-être, l’estime de soi ; 

Organiser des séances d’activité physique adaptées hebdomadaire (1h) avec l’association SIEL 

BLEU spécialisée dans l’activité physique adaptée au problème de santé et à l’âge ; 

Accompagner le public aux journées des associations sportives ; 

Organiser des randonnées « découverte du territoire ».  

 
Mettre en place une dynamique d’acteurs en sport santé/nutrition 

Comité technique des acteurs du territoire évaluation et ajustement du projet ; 

Travail en partenariat avec toutes les structures du territoire pour le repérage et l’orientation 

du public cible ; 

Favoriser chez les professionnels ou bénévoles le partage d’expériences sur les actions 

menées et la mutualisation des moyens ; 
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Proposer et faire connaître aux professionnels de santé en charge du dépistage du surpoids 

et de l’obésité une offre d’ateliers : manger/bouger, activité menées par siel bleu, les activités 

de la MJC. 

 

- Lutter contre la sédentarité par une activité danse ou une promenade-écriture alliant 

confiance en soi et conscience du corps afin s'ouvrir sur l'extérieur et agir de façon 

détournée sur les troubles de comportement alimentaire et sur la prise de conscience 

sans culpabilité d'une meilleure hygiène de vie (Association Concordanse).  

 

 
 

 
DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  

 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 
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Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  
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Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Professionnels de santé libéraux 

Acteurs médico-sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Mobilisation des ressources 

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Environnement Producteurs locaux Mobilisation des ressources 

Autres Collectivités locales 

Entreprises 

Association sportives 

CPA de Lathus 

Mobilisation des ressources et 
gestion de l’action 
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PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Création d’un Réseau Sport-Santé sur le Département de la Vienne 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus90 : 

 
 

Nombre de partenaires proposant des actions 

Diffusion de documents d’information et de prévention  

 

 
Indicateurs d’activité91 : 
 
 

Nombre d’actions de prévention 

Nombre de rencontres sur la thématique 

                                                           
90 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
91 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
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Indicateurs de résultats92 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
92 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 24 

AXE STRATEGIQUE : Prévenir, dépister et promouvoir la santé 

INTITULE DE L’ACTION : 

Promouvoir la santé environnementale  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : Communauté de Communes Vienne et Gartempe, ADECL, M JC Claude 
Nougaro, SIEL BLEU, Mission Locale Rurale Centre et  Sud Vienne, Association Concordanse, CPA de 
Lathus.  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Promouvoir les milieux de vie favorables à la santé 

La promotion de la santé et l’action sur les déterminants de santé nécessitent des interventions 
«multiniveaux», c’est-à-dire visant à la fois l’acquisition de connaissances et de compétences par les individus, 
mais aussi le développement des conditions propices à leur santé dans leurs différents milieux de vie : des 
«environnements favorables à la santé ».  
Créer les conditions qui aideront les individus et les collectifs, à faire des choix favorables à leur santé et  
à adopter des comportements adaptés contribue à lutter contre les inégalités de santé.  
 
 
Agir sur les déterminants environnementaux de la santé, notamment dans la vie fœtale et la petite enfance  
Afin  de promouvoir  un  environnement  favorable  à  la  santé  et adapté  aux  caractéristiques  du territoire,  
en  lien  étroit  avec  la  mise  en  œuvre  du PRSE,  co-piloté  par  l’État  –Direction  régionale  de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL), l’Agence Régionale de Santé (ARS), et le Conseil 
régional -  l’ARS déploiera son action sur plusieurs directions tendant à : 

� limiter l’exposition à des substances chimiques présentes dans l’environnement intérieur des femmes  
enceintes  et  jeunes  enfants,  via  la  mise  en  œuvre  de  la  stratégie  régionale  de prévention et 
promotion de la santé environnementale (SRPPSE) autour des femmes enceintes et de la petite 
enfance et du PRSE ;  

� agir  sur  les  pesticides  et  les  risques  émergents  ou qui  progressent  comme  les  ondes 
électromagnétiques, les nanoparticules, les perturbateurs endocriniens, les espèces végétales 
envahissantes et allergisantes, le moustique-tigre, les tiques (maladie de Lyme) ;  

� améliorer la qualité de l’eau potable et l’accès à une alimentation saine et durable. 
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Développer des actions de promotion de la santé et de prévention en milieux scolaire, universitaire et 

périscolaire 

Les inégalités sociales de santé se construisent dès le plus jeune âge. C’est pourquoi l’accompagnement du 
développement des enfants, des jeunes, notamment les plus fragiles, est un enjeu majeur de promotion de la 
santé. En milieu scolaire, le parcours éducatif de santé est désormais l’outil structurant de la maternelle au  
lycée.  
Pour  tous  ces  jeunes,  il  s’agit  de  développer  les  facteurs  de  protection,  prévenir  les  conduites  à risques, 
et promouvoir un environnement favorable à la santé. 
L’ARS veillera également à développer dans les actions de prévention et de promotion de la santé, les liens 
communautaires en particulier avec les parents.   
 
Agir sur le logement et l’hébergement, notamment pour les populations les plus vulnérables 

La  politique  du  logement  étant  une  politique  intersectorielle,  il  est  essentiel  de poursuivre  la 
sensibilisation des partenaires concernés par la lutte contre l’habitat indigne, notamment : 

� au travers de la participation de l’ARS aux instances départementales de lutte contre l’habitat indigne;  
� et en intégrant des actions de repérage et de traitement de l’habitat indigne dans les contrats locaux 

de santé.  
La mobilisation institutionnelle doit également conduire à renforcer la prise en charge des personnes occupant 
des logements insalubres. Un effort particulier doit être consenti en direction :  

� des personnes en grande précarité repérées lors des visites insalubrité réalisées par l’ARS ;  
� et celles présentant des troubles psychiatriques. Pour ce faire, il conviendra d’identifier et de 

construire un réseau d’acteurs en mesure d’assurer cette prise en charge.  
Les actions de promotion de la santé et de sensibilisation du public, des élus, des professionnels sur les risques  
sanitaires  liés au  monoxyde  de  carbone,  à  l’amiante,  aux  légionnelles  et  au  radon seront poursuivies. 

 

 

 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
 

Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 
 Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� Petite enfance 
� Adolescents 
� Jeunesse 13-24 ans 
� Personnes âgées dépendantes 
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� Jeunes adultes 
� 15-30 ans 
� Personnes éloignées de la santé (rupture dans le parcours de soin ou aucune considération de son 

bien-être) 
� Femmes 25 à 65 ans 
� Hommes et Femmes 50 à 74 ans 
� Lycéens 16-18 ans 
� Collégiens 10-15 ans 
� Etudiants en BTS 18-20 ans et +  
� Les professionnels de santé et acteurs de terrain 

 

Problématiques rencontrées par les structures et les professionnels 

� Mutualiser les actions 
� Mobiliser les publics 
� Les publics ne priorisent pas la santé 
� Manque de temps pour mener des actions 
� Refus de soins des publics 
� Banalisation des comportements 
� Besoin d’échanges de pratiques et de conseils dans l’accompagnement 
� Difficulté d’accompagner vers un diagnostic et/ou une prise en charge adaptée à la pathologie 
� Manque de connaissances des partenaires possibles pour monter des actions de préventions 
� Promouvoir les acteurs agissant sur la prévention  

 

Problématiques des publics 

� Pas assez de prévention de manière générale 
 

 

Les attentes : 
 
Communication-Information :  

� De nombreux dispositifs existent sur le territoire mais qui fait quoi, où et quand ? 
� Beaucoup d’acteurs existent mais besoin d’améliorer leur visibilité 

 
Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Actions en lien avec la culture : théâtres Forums, cinés-débats… (mais manque de financements) 
� Développer la prévention chez la petite enfance 

 
Renforcer la formation des acteurs de terrain, et le partenariat 

� Mise en contact de professionnels du champ médico-social et éducatif 
� Renforcer les relations et créer des relations avec les partenaires du champ du handicap, qu’ils soient 

connus ou à reconnaître 
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Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles93 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

  

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Promouvoir les milieux de vie favorables à la santé 
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
Renforcer les actions d’information et de sensibilisation 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

 

                                                           
93 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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- Lutte contre la maladie de Lyme :  renforcer les actions d’information et de sensibilisation. 
 

- Poursuivre le repérage des logements inadaptés  et insalubres.   
 

- Valoriser les actions de la MJC Claude Nougaro  : levées d’insalubrité des logements, 
ateliers collectifs (habitats indigne et précarité énergétique), intervention de SOLIHA (aides 
aux financements logements insalubres, permanences sur toute la CCVG), interventions 
collectives de sensibilisation aux dangers de l’habitat vétuste.  
 

- Poursuivre les réunions de lutte contre l’habitat i ndigne  avec la CCVG, la Mairie de 
Montmorillon, le Réseau Gérontologique : repérage des situations et coordination de suivi des 
dossiers.  
 

- Contribuer à l'amélioration de la santé du jeune en fant  en réduisant son exposition aux 
produits toxiques (MJC 21 Lussac-les-Châteaux). 
 

- « Dynamique sortir » :  développer les APN - Activités Physiques de Nature (CPA Lathus). 
 

- Encourager la mise en place d’une conférence sur le s perturbateurs endocriniens  (CHU 
de Poitiers – site de Montmorillon). 
 

- Encourager la mise en place d’une conférence sur le s mesures de réduction aux 
expositions chimiques  : composés organiques volatiles, perturbateurs endocriniens 
(CCVG). Public ciblé : acteurs de la petite enfance, parents, élus. 

 
- Lutter contre la sédentarité par une activité danse  ou une promenade-écriture  alliant 

confiance en soi et conscience du corps afin de s'ouvrir sur l'extérieur et d'apprendre à prendre 
soin de soi (Association Concordanse).  
 

- Favoriser la diffusion de l’information et des mess ages de prévention  via différents 
évènements et supports : la Semaine de la Santé de la CCVG, émissions Radio Agora. 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
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Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 

TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 
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Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Professionnels de santé libéraux 

Acteurs médico-sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Mobilisation des ressources 

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat  Service Habitat de la CCVG Analyse des besoins 
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Aménagement du territoire    

Environnement Producteurs locaux Mobilisation des ressources 

Autres Collectivités locales 

Entreprises 

Association sportives 

CPA de Lathus 

Mobilisation des ressources et 
gestion de l’action 

 
 
 

PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  
(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le GRAINE Poitou-Charentes, Groupe Régional d'Animation et d'Initiation à la Nature et à 

l'Environnement 
 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 
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SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus94 : 

 
 

Nombre de partenaires proposant des actions 

Diffusion de documents d’information et de prévention  

 

 
Indicateurs d’activité95 : 
 
 

Nombre d’actions de prévention 

Nombre de rencontres sur la thématique 

 

 
Indicateurs de résultats96 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

 

 

 

 

                                                           
94 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
95 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
96 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Fiche n° 25 

AXE STRATEGIQUE : Prévenir, dépister et promouvoir la santé 

INTITULE DE L’ACTION : 

Valoriser, développer et promouvoir les actions d’é ducation et de 
promotion de la santé  

PORTEUR(S) DE L’ACTION : DocVie, CPAM, MSA Poitou, CARSAT, Groupe Polycliniq ue de Poitiers, 
PTA, Communauté de Commune Vienne et Gartempe, CHU de Poitiers, Maisons des Jeunes et de la 
Culture.  

DUREE DE L’ACTION : toute la durée du CLS  
Annuelle  ☒          Pluriannuelle ☐ 

Début :                       Fin :  

ARGUMENTATION (JUSTIFICATION) DE L’ACTION  

 
Le projet régional de santé Nouvelle Aquitaine 2018 -2028 

Mobiliser les outils de prévention du système de santé  

Les services de santé et les professionnels de santé jouent un rôle majeur dans la prévention de l’apparition 
et de l’aggravation des maladies. Bénéficiant de la confiance du public, ils constituent le vecteur essentiel de 
transmission des démarches de prévention mais aussi de la diffusion des recommandations en matière de 
promotion de la santé.  

 
Promouvoir la vaccination 

L’ARS continuera de mener une action déterminée en faveur de la promotion de la vaccination. Celle-ci 
nécessite de poursuivre la mobilisation de l’ensemble des partenaires de l’ARS, notamment  par  le biais des 
comités de pilotage départementaux ou régionaux, des contrats locaux et d’actions innovantes (« hôpitaux 
promoteurs de santé », actions des animateurs de santé).   
Les campagnes de communication régionale à  destination  du  grand  public  et  des  professionnels  de santé 
seront reconduites. Durant la durée du schéma, l’ARS maintiendra une forte pression en faveur de la 
promotion  de la vaccination, tous publics confondus, indépendamment  des actions conduites pour les 11 
vaccins obligatoires pour les nouveaux-nés. 
 
Renforcer les dépistages et les repérages précoces 

Repérer dès les premiers symptômes une maladie permet de mettre en place une prise en charge adaptée le 
plus rapidement possible, afin de retarder son apparition, d’éviter son aggravation, et d’anticiper les situations 
de fragilité. 
Renforcer les repérages et les dépistages précoces auprès de l’ensemble de la population permet ainsi de 
préserver la qualité de vie des néo aquitains, d’augmenter le nombre d’années de vie en bonne santé, tout en 
allégeant la pression sur le système de soins.  
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Un  million  de  personnes  souffrent  d’au  moins  d’une maladie  chronique  en  Nouvelle-Aquitaine. 
Renforcer les dépistages et agir sur les facteurs de risques  de ces maladies sontdes enjeux essentiels au regard 
du nombre de personnes concernées. 
Il s’agira ainsi dans les 5 prochaines années :   

� D’intervenir sur des pathologies ciblées,  en prévoyant de :  

• Renforcer  le  dépistage  de  facteurs  de  risque  de  l’accident  vasculaire  cérébral 
(hypertension artérielle, diabète, addictions) ;  

• Développer et promouvoir les actions de prévention sur les risques cardiovasculaires ; 

• Favoriser l’accès au dépistage pour les patients à risque en termes d’insuffisance rénale 
chronique ;  
 

� D’inciter  les  professionnels  de  santé  au  dépistage du  diabète  et  de  ses  complications,  en, 
analysant  notamment  le  déploiement  d’une  action  de dépistage  auprès  des  laboratoires  de 
biologie médicale à partir de l’expérimentation menée en ex-Limousin ;  

• Généraliser / poursuivre le dépistage itinérant de la rétinopathie diabétique ;  

• Améliorer le repérage et l’accès au diagnostic de qualité de la personne atteinte d’une maladie  
neuro  dégénérative  (MND)  –  avec  délai  adapté,  évaluation  et  programme personnalisé 
de santé , tant en suivis simples que complexes ;  
 

� D’apporter une attention particulière aux publics vulnérables  en veillant à :   

• Décliner dans les contrats locaux de santé (CLS) et dans les projets territoriaux de santé (PTS)    
l’objectif  de  lutte  contre  les  inégalités  d’accès  et  de  recours  au  dépistage, notamment 
auprès des publics vulnérables (personnes précaires, personnes sous-main de justice, 
personnes handicapées) ;  

• Renforcer  les  dépistages  auprès  des  personnes  détenues dans  le  cadre  de  la  visite 
médicale  d’admission  (addictions,  infections  sexuellement  transmissibles  (IST), hépatites,   
virus   de   l'immunodéficience   humaine   (VIH),   état   bucco-dentaire, tuberculose, troubles 
psychiques).  

Enfin, l’ARS visera à améliorer la connaissance partagée sur les maladies rares. 
 
Concernant le dépistage des cancers, il convient donc de poursuivre les campagnes de sensibilisation et 
d’information auprès du grand public et des professionnels de santé sur les dépistages organisés des cancers 
et de poursuivre  les efforts en matière de dépistage des cancers.   
L’ARS se fixe donc comme objectifs à cinq ans :                      

� D’accompagner  et  suivre  la  régionalisation  des  dépistages  organisés,  confiée  à  la  structure 
unique des dépistages organisés des cancers (sein, colorectal, et col de l’utérus) et ses antennes 
locales sur les territoires ;  

� De  travailler  à  la  réduction  des  inégalités  d’accès et  de  recours  au  dépistage  des  publics 
vulnérables (personnes en situation de précarité, personnes handicapées, personnes en milieu 
carcéral, etc.) ;  

� De développer auprès des femmes en situation précaire,  le dispositif de médiation sanitaire dans le 
domaine du dépistage des cancers 

 
 

Les résultats des enquêtes santé menées sur le terr itoire en octobre 2017 

Enquêtes santé réalisée auprès des Maires : 

� Les attentes : l’installation de nouveaux professionnels de santé, de la prévention et améliorer l’accès 
aux soins. 
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Enquêtes santé réalisées auprès de la population :   
� Les attentes : davantage de professionnels de santé et de la prévention 

 
 Enquêtes santé réalisées auprès des professionnels :   

� L’amélioration de la santé passe par : un meilleur accès aux soins (professionnels et mobilité), la prise 
en charge globale (accompagnement, réseau), et de la prévention 

 

Les résultats des groupes de travail menés sur le t erritoire en mars 2018 : 

Les difficultés rencontrées :  
 

Les publics identifiés  
� Petite enfance 
� Adolescents 
� Jeunesse 13-24 ans 
� Personnes âgées dépendantes 
� Jeunes adultes 
� 15-30 ans 
� Personnes éloignées de la santé (rupture dans le parcours de soin ou aucune considération de son 

bien-être) 
� Femmes 25 à 65 ans 
� Hommes et Femmes 50 à 74 ans 
� Lycéens 16-18 ans 
� Collégiens 10-15 ans 
� Etudiants en BTS 18-20 ans et +  
� Les professionnels de santé et acteurs de terrain 

 

Problématiques rencontrées par les structures et les professionnels 

� Mutualiser les actions 
� Mobiliser les publics 
� Les publics ne priorisent pas la santé 
� Manque de temps pour mener des actions 
� Refus de soins des publics 
� Banalisation des comportements 
� Besoin d’échanges de pratiques et de conseils dans l’accompagnement 
� Difficulté d’accompagner vers un diagnostic et/ou une prise en charge adaptée à la pathologie 
� Manque de connaissances des partenaires possibles pour monter des actions de préventions 
� Promouvoir les acteurs agissant sur la prévention  

 

Problématiques des publics 

� Pas assez de prévention de manière générale 
 

 

Les attentes : 
 
Communication-Information :  

� De nombreux dispositifs existent sur le territoire mais qui fait quoi, où et quand ? 
� Beaucoup d’acteurs existent mais besoin d’améliorer leur visibilité 
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Renforcer et développer la prévention et la sensibilisation 

� Actions en lien avec la culture : théâtres Forums, cinés-débats… (mais manque de financements) 
� Développer la prévention chez la petite enfance 

 
Renforcer la formation des acteurs de terrain, et le partenariat 

� Mise en contact de professionnels du champ médico-social et éducatif 
� Renforcer les relations et créer des relations avec les partenaires du champ du handicap, qu’ils soient 

connus ou à reconnaître 
 

 
 

Parmi ces éléments d’analyse des besoins, des inégalités 
sociales, environnementales et territoriales de santé ont-elles 
été repérées ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

 

Si oui, lesquelles97 ? Inégalité territoriale d’accès à l’offre de soins 

 

Si non, pourquoi ?  

Quels sont les territoires concernés par ces inégalités ? (le territoire du CLS : la commune ou l’agglomération, 
des infra-territoires : commune(s) pour un CLS interco. un ou plusieurs quartiers pour un CLS communal…)  

Le territoire du CLS (55 communes) 

PUBLIC VISÉ :   
L’action cible-t-elle le public concerné par les inégalités 
sociales, environnementales et territoriales repérées dans le 
diagnostic ? 

   Oui  ☒              Non ☐ 

 

 
ETAT D’AVANCEMENT DE L’ACTION :  
 
 
Si oui, quel est le stade d’avancement ? 

Action déjà en cours :   Oui ☒   Non ☐  

Mise en œuvre ☒            Evaluation ☐ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
97 Des inégalités liées au niveau de revenus, à l’appartenance à une catégorie sociale, au niveau d’éducation,  à la 
discrimination (genre, ethniques, orientation sexuelle), de l’accès à l’offre,  etc. 
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DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
Objectif stratégique auquel se réfère l’action :  
Développer et renforcer les actions de prévention  
 
Objectifs opérationnels de l’action :  
Renforcer les actions d’information et de sensibilisation 
Valoriser les actions d’éducation et de promotion de la santé 
Développer l’accès à la prévention 
 

Les objectifs opérationnels visent-ils les inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de santé repérées dans 
l’analyse des besoins de l’action ? 

   Oui  ☒           Non ☐ 

Déroulé de l’action intégrant le calendrier :  Etape 1 (période)/ Etape 2  (période): etc. 

DESCRIPTIF 

 
- Poursuivre l’évènement annuel La Semaine de la Sant é pour promouvoir les messages de 

prévention et la sensibilisation à la bonne santé (CCVG). 
 

- Déploiement de la Maison de santé publique du CHU  sur le territoire (CHU de Poitiers). 
 

- Favoriser la connaissance mutuelle, le réseau et le  partenariat , et améliorer l’information 
en santé (speed dating de la santé, petits déjeuners partenaires, annuaire et site Internet 
dédié). 
 

- Développer l’Education Thérapeutique du Patient  (PTA et Groupe Polyclinique de Poitiers). 
 

- Encourager les actions de prévention  M’T dents et M’ton dos (CPAM). 
 

- Valoriser les actions de la MSA Poitou : 
� Favoriser l’intervention d’un dentiste conseil auprès de différents publics 
� Création d’une cellule de prévention  

 
- Favoriser le développement d’un Club cœur et santé.  

 
- Relayer les campagnes de santé publique  : différents   programmes,   plans,   journées   ou   

semaines   nationales   ou européennes  qui  font  ou  peuvent faire l’objet de groupes de 
travail régionaux ou départementaux : 

� Semaine d’Information en Santé Mentale 
� Plan Sport Santé Bien être, 
� Semaine Européenne de la vaccination, 
� Semaine d’information sur la santé mentale, 
� Semaine du goût, 
� Programme National Nutrition Santé,  
� Programme National de Lutte contre les Drogues et Conduites Addictives, 
� Programme national de réduction du tabagisme, 
� Santé des gens du voyage,  
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� Octobre Rose et Mars Bleu, ... 
� Moi(s) sans tabac 

 
 

- Encourager la mise en place des services sanitaires sur le territoire. 
 

- Favoriser la diffusion de l’information et des messages de prévention via Radio Agora. 
 

 

 
 

DETERMINANTS DE LA SANTE VISES DANS L’ACTION  
 

Conditions socio-économiques 
 

Niveau de revenu ☒ 

Niveau d'éducation ☒ 
 

Conditions de vie 
 

Conditions de travail ☒ 
Environnement physique (air, sol, eau, logement, transport et 

aménagement du territoire) ☒ 
Accès aux ressources hors service de santé (logement, emploi, services 

sociaux et éducatif, alimentation, loisir, etc.) ☒ 

Environnement social 
 

Intégration sociale ☒ 

Normes et climat social ☐ 
Empowerment de la communauté (participation des habitants, organisation 

de la communauté) ☒ 
 

Mode de vie 
 
Acquisition de comportements favorable à la santé (consommation d'alcool, 

tabac, addictions, alimentation, exercice physique, autres.) ☒ 

Utilisation des services de santé (recours au soin et à la prévention) ☒ 
 

Système de soins 
 
Accessibilité (géographique, administrative, financière, socio-culturelle, 

organisationnelle) ☒ 
Globalité (synergie des composantes, offre de prévention, prise en compte 

des conditions sociales) ☒ 

Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) ☒ 

Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) ☒ 

Efficacité et sécurité ☒ 

Contexte économique et 
politique 

Augmentation des richesses locales ☐ 

Adaptation aux besoins des populations  ☒ 

Prise en compte des déterminants de santé dans les politiques ☒ 
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TYPOLOGIE DES INTERVENTIONS MISES EN PLACE 

Renforcement des capacités 

individuelles  

 
Information sur la santé ☒ 
Education à la santé ☒ 
Formation ☒ 

Renforcement des capacités 

de communautés 

 
Mobilisation des membres de la communauté  pour un engagement envers 
la santé ☒ 
Formation ☒ 
Appui à l’organisation de la communauté ☒ 

Amélioration des conditions de 

vie et de travail 

 
Réhabilitation des lieux de vie et de travail ☐ 
Fourniture de biens matériels ☐ 

Accès privilégié aux services ☒ 

Mise en place de nouveaux services ☒ 

Réorientation des services de 

santé 

 
Rapprochement et adaptation et services aux populations ☒ 
Intégration des soins et coordination des équipes ☒ 
Renforcement de l’offre de prévention ☒ 
Renforcement des capacités des professionnels et des services de santé ☒ 

Développement stratégique  

 
Développement et renforcement de partenariats intersectoriels ☒ 
Amélioration des connaissances ☒ 
Planification et mesures politiques ☒ 

 

PARTENAIRES DE L’ACTION 

Secteurs mobilisés Acteurs mobilisés (structures, 
services) 

Type de participation  (analyse des 

besoins, organisation, gestion de 

l’action, pilotage, mobilisation des 

ressources)  

Santé   ARS Nouvelle Aquitaine 

CHU de Poitiers- Pôle 
Montmorillon 

Professionnels de santé libéraux 

Acteurs médico-sociaux 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 
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Social Maison des Jeunes et de la 
Culture du territoire 

Mission Locale Rurale Centre et 
Sud Vienne 

Travailleurs sociaux 

CCAS 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Emploi/Insertion  Chantiers d’insertion Mobilisation des ressources 

Education Education Nationale 

Etablissements scolaires 

Analyse des besoins, gestion de 
l’action et mobilisation des 
ressources 

Logement   

Habitat    

Aménagement du territoire    

Politique de la ville   

Environnement   

Autres Collectivités locales 

Entreprises 

Association sportives 

Mobilisation des ressources et 
gestion de l’action 

 
 

 
La problématique de l’action est-elle intégrée dans le volet santé du 
Contrat de Ville ? 
 

Oui  ☐            Non ☐ 

Pas de Contrat de Ville 
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PARTICIPATION  

 
Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ?  Oui ☒           Non ☐  

 
Si oui, de quelle nature ?  

(cf. Echelle de mesure de la participation 
communautaire de Rifkin qui interroge la participation 
des habitants sur 5 dimensions d’un projet) 

  

Participation à l’analyse des besoins ☒ 

Participation à l'organisation de l'action ☒ 

Participation à la direction des activités prévues 

(leadership) ☐ 

Participation à la gestion de l’action ☐ 

 

Participation à la mobilisation des ressources ☒ 

 
Facteurs facilitants l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action :  

Le service Prévention et Promotion de la Santé de la Délégation Départementale de la Vienne de 

l’ARS Nouvelle Aquitaine qui communique sur les actualités 

Création d’un Réseau Sport-Santé sur le Département de la Vienne 

 
Difficultés rencontrées lors de l’élaboration et/ou mise en œuvre de l’action : 

 

 

SUIVI, EVALUATION, REAJUSTEMENT 

Les indicateurs proposés doivent permettre de mesurer la réduction des écarts  identifiés dans la phase 
diagnostic     

 
Indicateurs de processus98 : 

 
 

Nombre de partenaires proposant des actions 

Diffusion de documents d’information et de prévention  

 

 Nombre d’actions de prévention 

Nombre de rencontres sur la thématique 

                                                           
98 Indicateurs de processus : ils décrivent les éléments du projet et de son déroulement (activités, acteurs, structures, moyens 
et ressources utilisées, méthodes employées…). Ils permettent de s’interroger : les activités prévues ont-elles été toutes 
réalisées? Les moyens ont-ils été tous utilisés?... (Cf. indicateurs déterminés dans le cadre du SRS Nouvelle-Aquitaine 2018-
2022) 
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Indicateurs d’activité99 : 
 
 

 

 
Indicateurs de résultats100 : 
 
 

Nombre de participants aux actions 

 

Méthode d’évaluation envisagée 
(questionnaires, entretiens, 
observation…) :  
 
 

Questionnaires et observation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
99 Indicateurs d’activité : ils expriment par des données souvent chiffrées la quantité de la production d'une action réalisée 
(nombre de bénéficiaires, de réunions…).  
100 Indicateurs de résultats : ils permettent de répondre à certaines interrogations et notamment l’atteinte des objectifs: 
qu’est-ce qui a changé? Quelles appropriations des connaissances ont été observées ? Y-a-t-il un impact? Les données 
collectées sont le plus souvent qualitatives.  
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Définitions 

 

Contrat Local de Santé (CLS) 

Depuis plusieurs années, les institutions de santé travaillent sur les moyens de renforcer la 

coopération entre professionnels de santé. 

Porté conjointement par l’ARS et une collectivité territoriale pour réduire les inégalités 

territoriales et sociales de santé, le Contrat local de santé est l’expression des dynamiques 

locales partagées entre acteurs et partenaires pour mettre en œuvre des actions, au plus près 

des populations. 

Le CLS agit sur un territoire de proximité identifié comme prioritaire, à partir d’un diagnostic 

de santé partagé. Il mobilise les forces vives du champ sanitaire mais également d’autres 

politiques publiques (déterminants socio-environnementaux) et s’adosse sur une démarche 

participative. 

Le CLS dans son rôle d’impulsion et d’ensemblier : 

- renforce les modalités de coopération entre professionnels et vise à les pérenniser ; 

- tisse des liens et rapproche des compétences ; 

- conforte une dynamique de décloisonnement entre champs d’intervention ; 

- anime, à l’échelle du territoire, des temps formalisés de concertation et d’échanges 

autour de thématiques communes à différents champs d’intervention ; 

- appuie les dynamiques et ressources existantes ; 

- favorise la convergence d’actions et une meilleure cohérence entre elles.  

 

 

ETP (Education Thérapeutique du Patient) 

L’ETP se définit comme l’aide apportée aux patients et ou à leur entourage pour comprendre 

la maladie et les traitements, collaborer aux soins et prendre en charge leur état de santé afin 

de conserver et/ou améliorer la qualité de vie. Il s’agit de l’articulation d’activités organisées, 

de sensibilisation, information, apprentissage et d’accompagnement psycho-social 

concernant la maladie, le traitement prescrit, les soins, les institutions de soins et les 

comportements de santé et de maladie du patient. « Rendre le patient plus autonome en 
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facilitant son adhésion aux traitements prescrits et en améliorant sa qualité de vie » (art 84 

de la loi HPST).   

Les programmes d'ETP visent à aider les personnes et/ou leur entourage à acquérir ou 

maintenir les compétences dont ils ont besoin pour gérer leur maladie, de façon plus 

autonome, en cherchant à en prévenir les complications et à maintenir la meilleure qualité de 

vie possible. L'ETP est aujourd'hui reconnue par l'ensemble des acteurs comme élément 

déterminant de la prise en soin des personnes atteintes de maladies chroniques. Désormais 

inscrite dans le code de la santé publique, elle doit s'intégrer dans le parcours de soins et doit 

être dispensée par des intervenants formés. Il est à noter qu’il apparait important que les 

intervenants suivent la même formation, au même moment, de manière à avoir le même 

discours.  

Intérêt de la mise en place d’un programme d’ETP : Aider la personne à faire face à la maladie 

et la rendre actrice de son parcours de vie, soutien à l’autonomie, amélioration de la 

connaissance des  troubles, « acceptation » de la maladie, amélioration de la qualité de vie, 

acceptation des aides, diminuer le fardeau de l’aidant, adhésion aux dispositifs…. Pour les 

professionnels : facilite les interventions et articulations avec les actions de formations, 

d’informations existantes. 

 

 

Plateforme de répit pour les aidants  

Elle a pour mission de : 

- Répondre aux besoins d’information, d’écoute, de conseils et de relais des proches 

aidants pour les conforter dans leur rôle d’aidants dans une logique de proximité ; 

- Participer au repérage des besoins des personnes : aidants et aidés ; 

- Proposer diverses prestations de répit ou de soutien à la personne malade, à son 

aidant ou au couple aidant-aidé et l’orienter vers une ressource adaptée au besoin si 

nécessaire ; 

- Etre un interlocuteur des dispositifs d’appui à la coordination territoriale des parcours 

- Etre l’interlocuteur privilégié des médecins traitants chargés de suivre la santé proches 

aidants et des patients et de repérer les personnes « à risque » ; 

- Offrir du temps libéré ou accompagné ; 

- Informer et soutenir les aidants pour les aider à faire face à la prise en charge d’une 

personne souffrant d’une maladie neuro-dégénérative ou d’une maladie rare ; 

- Favoriser le maintien de la vie sociale et relationnelle de la personne malade et de son 

aidant et lutter contre le repli et la dépression du couple aidant-aidé.  


